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ASSEIIIILEE 1 A'fIONALE — SEANCI: DU 30 NOVEMBRE 1961

PRESIDENCE CE M. JEAN CHAMANT,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission de la défense nationale et des
forces armées demande à donner son avis sur le projet de loi de
finances rectificative pour 1961, dont l'examen au fond a été
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale et
du plan (n° 1560).

Je consulte l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour
avis.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..

Le renvoi pour avis est ordonné.

La commission de la défense nationale et des forces armées
demande à donner son avis sur le projet de loi portant modi-
fication des crédits ouverts aux services civils en Algérie pour
l'année 1961 et des voies et moyens qui leur sont applicables,
dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission des finances,
de l ' économie générale et du plan (n° 1557).

Je consulte l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour
avis.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..

Le renvoi pour avis est ordonné.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra à partir
de cet après-midi :

1 . — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :
Cet après-midi : collectif pour l'Algérie ; ce débat devant être

organisé par M. le président de l'Assemblée sur 4 heures 30 ;

Ce soir : deuxième lecture de la loi de finances.

Vendredi 1" décembre, après-midi et, s'il y a lieu, soir :
Suite de la deuxième lecture de la loi de finances, la discus-

sion étant poursuivie jusqu'à son terme.

Mardi 5, après-midi et soir :
Collectif 1961 et budget de l'Algérie, éventuellement sur le

rapport d 'une commission mixte, ces débats devant être pour-
suivis jusqu'à leur terme.

Mercredi 6, après-midi, jusqu'à 18 heures, et soir, à partir de
21 heures:

Deux projets de ratification de I 'association de la . Grèce au
Marché commun ;

Amnistie dans les D . O . M. et T . O . M. ;
Indemnisation des victimes des attentats par explosion ;
Code de la nationalité ;

ces débats devant être poursuivis jusqu'à leur terme.

Jeudi 7, après-midi et soir :
Prix agricoles ;
Suite des groupements agricoles d ' exploitation ;
Commercialisation des produits agricoles ;
Suite des assurances agricoles ;

ces débats devant être poursuivis jusqu'à leur terme.

Lundi 11, après-midi et soir, et mardi 12, après-midi et soir :
Fin des navettes budgétaires.

II. — Vote sans débat inscrit par la conférence des présidents :
Mardi 5 décembre, en tête de l'ordre du jour de l'après-midi :

projet de loi relatif aux officiers d'administration de l'armement.

M. - 2 Questions orales inscrites par la conférence des prési-
dents :

Vendredi 1" décembre, matin, à 10 heures :
Sept questions orales sans débat de MM. Longequeue, Mazu-

rier, Baylot, Mcck, Lurie, Becker, Fabre ;
Une question orale avec débat de M. Japiot .

Vendredi 8 décembre, après-midi :
Quatre questions orales sans débat de MM . Barniaudy, Chris-

tian Bonnet, Cassagne (deux questions) ;

Six questions orales jointes avec' débat, de MM . Deschizeaux,
Christian Bonnet, Bégué, Charvet, Commenay, Lefèvre d' Ormes-
son .

	

-

Vendredi 15 décembre, après-midi :
Neuf questions orales sans débat : celles de MM. Ebrard (trois

questions), Cassagne (deux questions) ; celles jointes de
MM. Rombeaut et Durbet et celles également jointes de
MM. Guitton et Mlle D{ènesch ;

Une question orale avec débat de M. Szigeti.
Le texte de ces questions sera publié en annexe au compte

rendu intégral de la présente séance.

IV. — La conférence des présidents propose à l 'Assemblée de
retirer provisoirement de l'ordre du jour du jeudi • 7 décembre
l'élection des représentants de l'Assemblée nationale au sein de
l 'Assemblée parlementaire européenne.

M. Pascal Arrighi . Je deinande la parole.

M. le président . La parole est à M. Arrighi, sur l'ordre du jour
complémentaire.

M. Pascal Arrighi . Nous constatons, à l'énoncé de notre ordre
du jour, que l'Assemblée à matière à discussions les 11 et 12 dé-
cembre ; que les questions orales sont d ' ores et déjà déterminées
pour le 15 décembre, mais qu ' aucun ordre du jour n'est établi
pour les séances des 13 et 14 décembre.

J' entends bien qu'il y a temps encore pour d'autres conférences
des présidents, mais personnellement j 'aurais été heureux, et je
crois qu'il aurait été de bonne méthode, que l' Assemblée puisse
connaître l 'ordre du jour de ses travaux jusqu' au 15 décembre
compris.

Je profite de cette observation pour constater la carence du
Gouvernement en ce qui concerne le projet de statut fiscal de
la Corse, carence déjà constatée en juillet dernier.

M . le président. Monsieur Arrighi, répondant à votre première
observation, je vous indique que la conférence des présidents
d'hier a été d 'accord pour proposer dès le début de ' la semaine
prochaine l'ordre du jour de nos travaux pour les 13 et 14 décem-
bre.

En ce qui concerne la seconde partie de vos observations,
M. le représentant du Gouvernement, qui vous a écouté, en a
certainement pris acte.

Il n'y a pas d ' observation ? . ..
Je mets aux voix l'ordre du- jour complémentaire proposé par

la conférence des présidents.

(L'ordre du jour complémentaire, mis aux voix, est adopté.)

MODIFICATIONS DES CREDITS DES SERVICES CIVILS °
EN ALGERIE POUR 1961

Discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi portant modification des crédits ouverts aux services
civils en Algérie pour l'année 1961 et des voies et moyens qui
leur sont applicables (n" 1557-1566).

Compte tenu du temps demandé par les orateurs qui se sont
fait inscrire avant 14 heures, le temps restant disponible dans
le débat sera réparti comme suit :

Groupe de l 'union pour la Nouvelle République, 1 heure
5 minutes ;

Groupe des indépendants et paysans d'action sociale, 40 mi-
nutes ;

Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,
20 minutes;

Groupe socialiste, 15 minutes ;

Groupe du regroupement national pour l'unité de la Répu-
blique, 15 minutes ;

Groupe de l'entente démocratique, 10 minutes ;
Isolés, 15 minutes.

Là parole est à M. Lauriol, rapporteur de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan .
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M. Marc Lauriol, rapporteur. Monsieur le président, mesdames,
messieurs, le projet de collectif qui nous est présenté appelle,
en vérité, fort peu d'observations sur le plan technique.

Le budget de 1961 des services civils pour l'Algérie tel qu'il
avait été prévu initialement était un budget équilibré. Les
recettes, en effet, excédaient légèrement les dépenses, puis-
qu 'elles s'élevaient à 3 .046 millions de nouveaux francs contre
3 .045 millions de dépenses.

Deux décrets d'avances sont intervenus le 7 juin 1961 et le
1" septembre de la même année et ils ont successivement
augmenté les dépenses sans toucher aux recettes.

C'est ainsi que les premières sont passées à 3 .105 millions
puis à 3.333 millions de nouveaux francs.

Finalement, le collectif qui nous est présenté fixe le budget
de 1961 de la façon suivante : recettes 13 .429 millions ; dépenses
3 .509 millions.

Par conséquent, après le vote de ce collectif, le budget de
1961 des services civils en Algérie sera légèrement déficitaire.
Il fera apparaître une impasse de 80 millions de nouveaux
francs.

Cette impasse devra naturellement être couverte par les
disponibilités de la section algérienne du Trésor public.

Je vous dirai quelques mots très brefs respectivement sur
l'augmentation des recettes et sur l'augmentation des dépenses.

Les recettes ont augmenté, en vertu de ce collectif, de 383 mil-
lions de nouveaux francs . A concurrence de 60 millions de
nouveaux francs, cette augmentation provient d'un excédent
des recouvrements fiscaux, dû à l'augmentation du versement
forfaitaire sur les salaires, qui est passé de 3 à 5 p. 100 à
compter du 1" janvier 1961.

Quant aux ressources exceptionnelles et extraordinaires qui
viennent s'ajouter à celles déjà prévues, elles s'élèvent à
323 millions de nouveaux francs . Je ne les examine pas en
détail car elles sont consignées dans le rapport écrit qui vous
a été distribué.

L'augmentation des dépenses atteint 464 millions de nouveaux
francs. Cette augmentation porte exclusivement sur les dépenses
ordinaires, les dépenses en capital n'ayant fait l'objet d'aucune
variation.

Au sujet de l'augmentation des dépenses, je signalerai trois
points.

D'abord les crédits qui sont prévus pour lutter contre les
effets de la sécheresse, puis ceux afférents à la création de la
force locale algérienne, enfin les majorations de crédits devant
permettre le fonctionnement des prisons.

Voyons d 'abord, si vous le voulez bien, les crédits ouverts
pour lutter contre les effets de la sécheresse.

Vous savez — on l'a déjà dit, il y a quelques jours — que
l'année 1961 a été pour l'Algérie une année catastrophique.
Les pertes en capital se chiffrent actuellement au niveau
suivant : pertes sur la production végétale : 620 millions de
nouveaux francs ; pertes sur la production animale : 150 mil-
lions de nouveaux francs.

Les pouvoirs publics ont judicieusement mis en oeuvre des
moyens financiers pour lutter contre cette situation exception-
nellement catastrophique.

L'ensemble des crédits qui sont nécessaires ou qui doivent être
investis s'élèvent grosso modo à 700 millions de nouveaux francs.
Au point de vue budgétaire, les crédits prévus sont de 270 mil-
lions et ils sont précisément inscrits dans le collectif.

Ces crédits visent trois buts : d'abord, continuer les exploita-
tions agricoles coûte que coûte ; ensuite distribuer en nature
ce qui est nécessaire à la subsistance : distributions de vêtements,
de denrées, de semences . Les crédits totaux de distribution en
nature s'élèvent à 43 millions de nouveaux francs, au titre du
collectif naturellement. Enfin, troisième objectif : distribution
de travail . Distribuer du travail, c 'est évidemment le plus impor-
tant . C'est sur cet emploi que porte d'ailleurs l'essentiel des
crédits.

Mais ce qui est extrêmement curieux, eu en tout eas notable,
c ' est que la distribution des salaires a été greffée sur l'opération
de e dégroupement a . Vous savez que l'on appelle ainsi le renvoi
à leur lieu d'origine des populations qui avaient été regroupées
au cours des années précédentes pour permettre à l'armée
d'assurer plus facilement leur protection.

Aujourd'hui, l ' opération inverse est entamée, d'ailleurs de
façon assez modérée. Elle a été entamée, notamment, au moment
de la trêve unilatérale. On cherche à renvoyer les populations
ainsi regroupées dans leurs douars d'origine . Encore faut-il
actuellement que ces douars soient reconstruits, et c'est précisé-
ment la reconstruction des villages, des douars, leur remise en

état, la création de la voirie, le relancement de l'agriculture
locale qui font l ' objet principal des crédit qui sont prévus.

Ces crédits s'élèvent à 215 millions de nouveaux francs sur
270 millions. Vous constatez qu'en réalité, c ' est la part de beau-
coup la plus importante dans la distribution des crédits.

Sur le fait qu'on cherche à distribuer des salaires beaucoup
plus que des biens matériels, il est évident que la commission
des finances n'a élevé aucune observation défavorable, bien au
contraire, et nous ne pouvons qu 'encourager les pouvoirs publics
et féliciter le Gouvernement de l'effort qu'ils déploient pour
donner du travail.

L'observation a surtout porté sur l'opération de dégroupement
sur laquelle la distribution des salaires est greffée, et c'est le
principe même de cette opération qui a été mis en cause.

Vous savez que les po p ulations ont été regroupées, il y a deux
ou trois ans, pour faciliter la protection, particulièrement dans
les zones montagneuses . Les populations ne pouvant être proté-
gées dans les zones relativement riches que représentaient les
vallées, on les a transportées soit sur les sommets, soit dans
des zones escarpées, afin de mieux les protéger, et cela au
moment où le quadrillage militaire était de plus en plus serré et
où les effectifs allaient en augmentant.

Or, aujourd'hui où le quadrillage est allégé, où les effectifs
militaires sont moins nombreux, on complique encore le travail
de l'armée en remettant en place les populations qu'il était diffi-
cile de protéger.

On m'objectera qu'ainsi on a gagné sur le terrain dans les
campagne . Je répondrai par deux observations . Certes, on a gagné,
je l'admets, mais le F. L. N. s'est retiré des cam pagnes depuis
au moins un an, par manoeuvre tactique, en portant son effort sur
les villes ; rien ne dit qu'il en sera de même dans l'avenir . C'est
le principe même de la politique adoptée qui est mis en cause.
Une fois de plus nous rencontrons cette vérité élémentaire qu'un
budget évoque une politique et qu'on ne peut en discuter sans
mettre en discussion cette politique même.

Cette considération a certainement inspiré le vote de la
commission des finances.

La deuxième catégorie de crédits auxquels je veux faire allu-
sion concerne la création de la force locale algérienne, que
nous voyons a pparaître pour la première fois dans un document
budgétaire.

Cette force locale est qualifiée telle à deux points de vue.
D'abord, quant à son recrutement, elle comportera exclusive-
ment, selon ce qu'on nous dit aujourd'hui, des G . M. S. —
groupes mobiles . de sécurité — déjà constitués, des maghzens
de S . A. S. et, surtout — c'est le gros noyau — des harkis.
'Elle est également locale quant à son financement. Pour la

première fois, nous voyons une force militaire importante finan-
cée exclusivement par le budget des services civils algériens.
C'est l'une de ses originalités, et il est bon de le marquer dans
un débat budgétaire.

L 'effectif initial est fixé, sur la base des évaluations qui nous
sont soumises aujourd'hui, à trente mille ou trente-cinq mille
hommes . Mais il est bien clair que cet effectif doit normalement
être augmenté, atteindre un chiffre beaucoup plus élevé, et je
crois qu'il est particulièrement indiqué de demander ici à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires algériennes à quel effectif il
entend voir portée cette force locale, lorsque celle-ci sera
complètement constituée.

Les crédits qui nous sont demandés, au demeurant, ne concer-
nent pas les soldes, pour la sir--,le raison que le personnel
affecté à la force locale est déjà sur pied, en service, et qu'on
ne recrute pas de personnel r niveau pour constituer ladite
force.

Ces crédits sont relativement modestes. Ils s'élèvent à
12.958.000 nouveaux francs et ne concernent que l'achat ou la
mise en place du matériel de transport et de transmission, tout
simplement parce que les unités de harki n'en sont pas dotées et
que, pour remplir les missions nouvelles qui leur seront confiées
dans le cadre de la force locale, ces unités auront absolument
besoin de ces moyens de transport et de ces moyens de transmis-
sion.

Il va de soi qu'aucune observation particulière n ' a été sou-
levée sur le plan de la technique militaire et de la technique
financière concernant cette force locale . Mais il n' est pas douteux,
ainsi que je l'ai dit en commission des finances en qualité de
rapporteur, que d'aucuns y verront - et je ne crois pas qu'ils
se tromperont lourdement — l'amorce de la création d'une
armée algérienne.

A droite . Bien sûr !

M . le rapporteur. Cette considération a très certainement ins-
piré pour une part prépondérante le vote émis par la commis-
sion des finances .
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Enfin, je ne veux pas terminer ces brèves observations sur
ce collectif important, mais sommaire, sans dire un mot des
dépenses concernant les prisons.

Au budget de 1961, dans sa version initiale, les crédits concer-
nant le fonctionnement des prisons s'élevaient à 11 .900 .000 nou-
veaux francs — arrondissons, si vous le voulez, à 12 millions
de nouveaux francs.

Les crédits ouverts par ce collectif s'élèvent à 17 millions de
nouveaux francs.

Par conséquent, l'accroissement des crédits du fait du collec-
tif est de 5 millions de nouveaux francs . Cet accroissement est
surtout justifié par une double considération.

D'abord l'augmentation du nombre des gardiens de prisons.
L'observation a été faite ici méme, lors de la discussion du budget
de la justice, que la garde des prisons était fort mal assurée,
tant en métropole qu'en Algérie . Il faut reconnaître que les
nouvelles publiées dans la presse et qui viennent par ce moyen
à notre connaissance ne semblent absolument pas démentir l'im-
pression fâcheuse que les prisons sont fort mal gardées.

Qu'à cela ne tienne, en ce qui concerne l'Algérie du moins:
65 gardiens nouveaux ont été affectés à la garde des prisons
algériennes . Mais il va de soi que la création de ces emplois
nouveaux de gardiens est étroitement liée à l'augmentation de
ce que l'on appelle en langage administratif, par un délicieux
euphémisme, las population pénale n.

Cette population pénale est passée en Algérie de 13 .161 détenus,
au 1" mars 1961, à 17 .536, au 1". octobre de la même année.
Cette augmentation d'env iron 4 .500 détenus est due à des circons-
tances que la commission des finances n'a pas, en tant que telle,
à apprécier spécialement . Elle retient seulement qu'il y a
augmentation du nombre des gardiens et augmentation du nombre
des détenus . Voilà qui est logique, mais aussi regrettable.

Naturellement, l'augmentation des dépenses concernant les
prisons est accessoirement justifiée par le souci de remplacer,
dit-on, par du matériel meilleur, le matériel détruit par les
détenus . Elle est également justifiée par certains frais de nourri-
ture et, surtout, par des frais de transfert . Les détenus, en
effet, voyagent beaucoup plus qu'autrefois entre l'Algérie et la
métropole et vice-versa . Cette constatation n'a, certes, rien
d'encourageant, mais cela coûte cher et je crois que les crédits
supplémentaires qui sont prévus — 500 millions d'anciens francs
— sont justifiés ou, du moins, s'expliquent par ces considé-
rations.

Mesdames, messieurs, compte tenu des observations que je
viens de présenter, notamment de celles qui concernent la force
locale, laquelle appelle les plus ex presses réserves, votre commis-
sion des finances a été d'avis, par sept voix contre sept et deux
abstentions, de ne pas adopter le collectif qui vous est présenté.
(Applaudissements au centre droit, à droite et sur divers bancs .)

M. le président . La parole est à M. Renucci, rapporteur pour
avis de la commission de la défense nationale et des forces
armées. (Applaudissements au centre droit et sur de nombreux
bancs à droite .)

M. Dominique Renucci, rapporteur pour avis . Monsieur le
ministre, mes chers collègues, la commission de la défense
nationale n'intervient dans ce débat que pour avis.

Le Gouvernement demande au Parlement de financer, j'emploie
les termes du projet de loi, une force locale algérienne.
Il y a très peu de temps encore, à cette tribune, je disais
que le Gouvernement avait sa politique en filigrane . J'ai le
sentiment que le filigrane devient un trait continu et que
maintenant nous commençons à comprendre . Aussi, allons-nous
vous demander, monsieur le ministre, des explications, que
vous serez assez aimable de nous fournir, sur cette, force locale
algérienne.

En somme, vous vous s défaussez » ou, plus exactement, vous
faites s. défausser a l'armée française sur cette force locale algé-
rienne. Petit à petit, le filigrane qui apparaît encore pour
une partie en pointillé devient, je le répète, un trait continu.
Cette force locale, vous la prélevez sur l'armée ; vous diminuez
donc les moyens de celle-ci.

Comme l'a dit si excellemment M . Lauriol, vous prenez les
gens là où ils se trouvent. Vous ne procédez plus à des
engagements. Vous modifiez le contrat et vous changez peut-être
aussi l'uniforme.

J'arrive à une observation ne touchant, peut-être, que la
grammaire . Vous qualifiez plus loin de gendarmerie cette force
locale, puisqu'il est question de 152 pelotons de gendarmerie.
Or, jusqu'à preuve du contraire, la gendarmerie dépend en
France des forces armées. Mais, par un subtil jeu d'écritures,
vous placez cette force locale aux ordres de vous-même et
non plus aux ordres de l ' armée. Ou le terme de gendarmerie

est impropre et nous vous demandons de bien vouloir le
modifier ; ou — et alors le fait est grave — la gendarmerie,
dont tout le monde pense le plus grand bien d'ailleurs, ne
serait plus une force purement militaire.

C'est sur ces points, monsieur le ministre, que la commission
de la défense nationale m'a chargé de vous poser des questions,
se réservant le droit d'apprécier vos réponses . (Applaudissements
au centre droit et sur de nombreux bancs à droite.)

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Ouali Azem . (Applaudissements au centre droit .)

M . Ouali Azem . Monsieur le ministre, à l'occasion du débat
sur l'Algérie, je vous avais dit notre inquiétude, malgré l'appa-
rence réconfortante des chiffres que vous présentiez.

Voici qu'aujourd'hui nous examinons le projet de collectif
et notre inquiétude trouve sa matérialisation dans bien des
chapitres . Pour ma part, j ' ai deux graves observations à for-
muler : la première concerne le dégroupement, la seconde
est relative à la création d'une force d'ordre local.

Pour compenser, dans une certaine mesure, l'amenuisement
des ressources des populations rurales, il a paru indispensable
d'envisager trois actions : en premier lieu, il faut faire face
aux besoins des exploitants agricoles et leur permettre de
continuer leur activité ; en second lieu, on doit accorder une
assistance directe par la distribution de vivres et de vêtements
aux populations démunies de ressources et qui se trouvent dans
l'incapacité de travailler ; enfin, il faut donner du travail
aux populations aptes à travailler et leur permettre d'acquérir
les ressources nécessaires à leur subsistance.

Cette entreprise est généreuse, monsieur le ministre, et nous
voudrions sincèrement n'avoir qu'à vous féliciter, vous remer-
cier et vous aider. Mais vous ajoutez :

s Cette manière de procéder ' permettrait, au surplus, la
réalisation de travaux prioritaires pour les populations rurales,
tels que la remise en état des anciens villages et le retour
des populations regroupées dans des centres vers leurs an-
ciennes demeures . »

Ainsi donc, toutes ces mesures à caractère social et huma-
nitaire ne trouvent nullement leur origine dans la catastro-
phique sécheresse, mais elles vous permettent d'appliquer une
politique déterminée bien avant la mauvaise saison, politique'
que l'on appelle le e dégroupement » et qui va de pair
avec le dégagement de l'armée.

Il convient de rappeler les raisons qui avaient motivé les
regroupements . Le Gouvernement avait alors pour objectif l ' in-
tensification de la lutte contre les rebelles et la protection
de tous les habitants des douars les plus reculés . Le quadrillage
était renforcé et, pour ne laisser aucune population sous
l'emprise de la peur, des centres de regroupement étaient créés

Certaines expériences de regroupement furent difficiles et les
conditions de vie étaient pénibles. Cependant, des efforts consi-
dérables furent accomplis. Des villages furent bâtis en dur.
Qui ne se souvient du lancement de l'opérations création de
mille villages s ? Une chose est certaine : la protection des
personnes était assurée.

Aujourd'hui, le quadrillage est allégé, voire supprimé . En de
nombreuses régions, l'armée est partie. Et, simultanément, vous
voulez dégrouper, renvoyer des familles dans des villages
déserts, en leur faisant miroiter la promesse . d'un travail assuré
et d'une maison reconstruite . Mais qui protégera ces travaux
et les familles puisque l'armée est absente de ces lieux ?

Je crains, monsieur le ministre, une réponse facile de votre
part : nous renvoyons ces populations chez elles, sans protection
armée, parce que préciséinént l'armée a gagné sur le terrain
et qu'il n'y a plus de bandes rebelles.

Alors, je ne comprends plus . Si nous sommes vainqueurs et
s'il n'y a plus de rebelles, pourquoi votre gouvernement cher-
che-t-il fiévreusement une négociation sans préalables, et avec
qui ? (Applaudissements au centre droit et sur de nombreux
bancs à droite .)

Pourquoi négocier avec des gens installés à Tunis ou à
Garches, s'ils n'ont plus d'hommes sur le terrain ?

Il y a là une contradiction grave : ou la guerre est gagnée
et il n'y a plus de rebelles en Algérie ; alors, qu'avez-vous besoin
de négocier avec des gens qui ne représentent qu'eux-mêmes
ou des puissances totalitaires ?

Vous pouvez procéder demain au référendum d'autodétermi-
nation et vous constaterez de nouveau sur cette terre victorieuse
le triomphe de la solution la plus française.

Ou la guerre n'est pas gagnée, et alors vous n ' avez pas le droit
de dégrouper, de renvoyer ainsi des populations sans défense ;
sinon vous les livrez à l'ennemi en connaissance de cause, et
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je ne puis croire que la France officielle veuille à tel point
commettre un forfait, en livrant à ceux qu'elle combat encore
les populations dont elle a la garde. (Applaudissements au
centre droit et nui de nombreux bancs à droite .)

Ma seconde observation concerne la création d'une force
locale.

Vous nous dites que la mise en ouvre de la politique gouver-
nementale en Algérie rend souhaitable la création d'une force
de l'ordre ayant un caractère algérien . C'est la première fois
dans l'histoire de notre pays, je pense, qu'une telle décision
est prise.

Locale, cette force doit l'être dans son financement et aussi
dans sa composition . Dans son financement, puisque c•ciui-ci est
assuré gràce au budget des services civils eu Algérie et non à
l'aide des crédits militaires. Locale, elle l'est étrangement dans
sa composition puisque, si je comprends bien, le caractère
algérien de cette force est d'être composée de Musulmans et
encadrée de Musulmans en majeure partie d'abord, en tota-
lité ensuite.

Qu'est-ce que cette nouvelle notion de discrimination confes-
sionnelle en matière de défense ? Y a-t-il en Bretagne ou en
Alsace une force locale catholique ou protestante ? (Applaudis-
sements au centre droit et sur de nombreux bancs à droite .)

M. Jean-Marie Le Pen . C'est du racisme.

M . Ouali Azem . N'est-ce pas là tout simplement l'amorce de
l'armée algérienne de ce pays qui doit, parait-ii, être demain
un Etat souvTrain, au mépris d'ailleurs de la Constitution que
nous avons votée en 1958 et du référendum du 8 jan v ier 1961
devenu loi de l'Etat ?

Là aussi, monsieur le ministre, vos contradictions sont graves.
A cette tribune, vous nous avez dit, il y a moins d'un mois,
que la loi de la France restait celle du référendum de 1961
avec ses trois options . Je n'évoquerai pas ici les discours du
chef de l'Etat rendant caduque une telle affirmation, mais je
vous rappellerai les paroles que vous avez prononcées le
24 novembre dernier devant le Sénat . Vous y avez déclaré :
« La loi du référendum reste la loi, mais la seule des trois solu-
tions possibles, c ' est celle d'une association ».

Puurquoi ? De quel droit renoncez-vous à la loi que vous
invoquez ? C'est une tromperie à l'égard de la nation.

M . Louis Joxe, ministre d'Etat chargé des affaires algériennes.
Voulez-vous me permettre de vous interrompre, monsieur Ouali
Azem ?

M. Ouali Azem . Volontiers.

M. le président. La parole est à M . le ministre d'Etat chargé
des affaires algériennes, avec l'autorisation de l'orateur.

M . le ministre d'Etat chargé des affaires . algériennes. Je vous
serais reconnaissant, monsieur Ouali Azem, de bien vouloir citer
les propos que j'ai tenus au Sénat . Ce ne sont pas ceux-là.

J'ai dit que les trois options prévues par la référendum sont
toujours celles qui sont envisagées et que l'une d'entre elles
méritait considération et étude.

Au centre droit. Et les autres ? -

A droite . Et les propos du chef de l'Etat ?

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je suis
navré d'être obligé de nie citer moi-même, mais enfin il faut
que je le fasse.

M . Pascal Arrighi . Citez le chef de l'Etat !

M . Jean-Marie Le Pen . Citez le chef (le l'Etat, cela suffira !

M . le président . Je vous en prie! M . Ouali Azem a autorisé
M. le ministre d'Etat à l'interrompre. M. le ministre d'Etat
a seul la parole.

M . le ministre d'État chargé des affaires algériennes . C' est moi
qui suis mis en cause, d'ailleurs.

J'ai donc dit au Sénat que les trois options prévues dans le
référendum resteraient les mémes, qu'il n'y avait pas de chan-
gement dans la loi adoptée par le peuple français et qui est la
loi, et que, naturellemela francisation ne posait pas de
problème d'étude particulière, pas plus que l'autre solution qui
serait une indépendance, si je puis dire, allant à la dérive ; que,
par contre, l'association demandait une étude précise.

Il suffit de se référer au Journal officiel pour constater que
ce que je viens de dire est exactement ce que j ' ai déclaré au

Sénat, lors de la dernière occasion qu 'il m'a été donné de m'y
exprimer . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. Pascal Arrighi . C'est ce qu'a répété M. Ouali Azem !
M. Ouali Azem n'a pas dit autre chose.

M. le président. Je vous en prie, monsieur Arrighi ! M . Ouali
Azem na poursuivre son exposé . II sera écouté en silence.

M. Ouali Azem . Je vous remercie, monsieur le ministre, de
l'assurance que vous nous donnez quant à l'application de la
règle démocratique, car les trois options doivent être maintenues.

Donc, cette force locale, tout comme le dégroupement et le
dégagement, sont les éléments de votre politique, qui n'est plus
une politique de libre choix . Les Algériens n'ont plus de choix,
ils n'ont qu'à subir . Cependant, pour l'heure ils sont Français.

Cette armée que vous voulez leur fabriquer, comment en
choisirez-vous les éléments? Quels buts seront '.es siens ? Quelle
aine sera la sienne ? Quel sera son drapeau ?

A gauche . Le drapeau tricolore.

M. Ouali Azem . Vous prendrez parmi nos harkis et nos
maghzens ceux qui acceptent ou feindront de suivre votre poli-
tique d'indépendance et vous écarterez les autres . Vous créerez
ainsi parmi eux des oppositions, des rivalités ; vous politiserez
à l'avance cette armée, qui aura pour objectif celui des rebelles.
Elle sera politisée contre la France.

La création d'une force locale sur notre terre d'Algérie en ,.e
telles circonstances est une chimère et un drame de plus . Si,
par malheur, l'Algérie devait être un jour un Etat, son armée
ne serait pas de votre création, mais celle que vous tolérez chez
nos bons voisins . Les malheureux que vous aurez compromis en
seraient les premières et sanglantes victimes.

Sur le terrain comme en politique, vous n'avez pas encore
compris qu'il ne peut y avoir de troisième force.

Gardez nos harkis et nos maghzens sous le drapeau français,
dans les rangs de l'armée française, ils en ont chèrement acquis
le droit . Redonnez-leur une véritable mission, comme en 1958.
C'est encore la seule véritable chance d'assurer à nos populations
le droit à l'autodétermination et la paix dans la fraternité des
armes et des coeurs. (Applaudissements au centre droit et sur
de nombreux bancs à droite .)

M. le président. La parole est à M. Lauriol . (Applaudissements
au centre droit et sur de nombreux bancs à droite .)

M. Marc Lauriol . Mesdames, messieurs, comme je l'ai déjà fait
lors du précédent débat, c ' est à titre personnel que je monte à
cette tribune pour prendre position sur les aspects politiques
généraux au sein desquels se situe le débat strictement budgé-
taire.

Le 8 novembre dernier, parlant à cette tribune, j'ai demandé
à M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes s'il avait
connaissance d'une information concernant des accords qui
auraient été conclus entre le F . L . N., d'une part, et le Gouver-
nement soviétique, d'autre part.

La question était et demeure d'une importance capitale, car il
résulte de ces accords que les garanties à octroyer sur place à
tout ce qui se veut français en Algérie et, plus encore, la coopé-
ration éventuelle dont on nous parle beaucoup entre la France et
l'Algérie indépendante, se trouvent purement et simplement
interdites.

Je rappelle brièvement, en effet, que ces accords prévoient que
la moitié du commerce extérieur de l'Algérie indépendante serait
réservée au bloc de l'Est, qu'il serait interdit à l'Algérie indé-
pendante de conclure aucun accord économique avec la France
et que, dans un délai maximum d'un an, seraient liquidées les
hases militaires françaises en Algérie avec interdiction d'en céder
aucune à une puissance (le i'O . T . A . N. sous quelque forme que
ce soit.

A gauche . Ils seraient payés en roubles.

M. Marc Lauriol . Lorsque j ' ai fait état de cette information, le
16 novembre dernier, à la conférence des parlementaires de
l'O . T. A. N., la presse lui a assuré un écho infiniment plus
large que celui qu'elle avait réservé lorsque j 'en avais parlé à la
tribune de l'Assemblée nationale française.

Il faut remarquer que l'accueil général ménagé à cette infor-
mation dans le monde occidental est, pour le moins, empreint de
perplexité, mais certainement pas d'étonnement . Comment être
surpris, en effet, de l'existence de tels accords lorsque l'on
connait le contexte général politique coi fait ressortir avec
évidence les liens qui peuvent exister entre ce que l'on appelle
le G. P. R . A. et les gouvernements du bloc de l'Est ?
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Je ne veux certes pas entrer dans tous les détails, je ne veux
pas remonter à la genèse du comité révolutionnaire d'unité
d'action, le C . R. U. A., qui . p st à l'origine de la rébellion
algérienne en 1954 et qui fut placé sous l'impulsion d'hommes
comme Ben Bella.

Qu'il inc soit simplement permis — me référant à des faits
plus récents — de constater que l'U . R. S . S . fut parmi les
premiers pays à reconnaître le G . P. R . A . de facto sur le plan
international, en décidant de lui apporter toute l'aide qu'il lui
serait possible, aide que d'ailleurs le parti communiste algérien
n'avait jamais ménagée depuis le début des hostilités.

D'autre part, vous n'ignorez pas le rôle capital que joue, dans
les efforts d'implantation du F . L. N. en Algérie, l'organisation
politico-administrative . Cette organisation est composée de com-
missaires politiques qui ont été formés dans les écoles marxistes
au-delà du rideau de fer et, par le jeu même de cette O . P. A.,
le F. L. N . est tributaire à la fois de la doctrine marxiste et des
méthodes révolutionnaires qui ont été mises au point pour les
faire triompher.

Cette influence marxiste qui s'exerce à la base sur le F . L . N.
nous la retrouvons également au sommet . Pour s'en convaincre,
il n'est que de se référer à la composition du F . L. N . lui-même.
A-t-on attaché toute l'importance qu'il mérite au remplacement
de Fehrat Abbas par Ben Khedda qui, sauf erreur de ma part, est
membre du parti communiste algérien ?

D'autre part, et avant même ce remplacement, peut-on passer
sous silence le rôle déterminant qu'ont pu jouer des hommes
comme Ben Tobbal et Oussidik dont les penchants communisants
sont bien connus de tous?

Aussi bien ne faut-il pas s'étonner que Ferhat Abbas — il y
a un an déjà — ait formellement dénoncé le traité de l'Atlantique
Nord en annonçant que l'Algérie indépendante ne fera plus partie
de l'0 . T. A . N. -

Et ce même Ferhat Abbas a déclaré à peu près à la même
époque : L'indépendance, cela s'arrache ; cela ne se négocie
pas », selon le plus pur style révolutionnaire !

Voilà d'ailleurs une des raisons pour lesquelles la France
court après sa négociation sans jamais pouvoir l'atteindre.
Et cette emprise communiste ne se limite pas à l'Algérie
d'ailleurs . Elle procède d'un développement de l'action commu-
niste dans l'ensemble de l'Afrique du Nord . Ce n'est pas d'hier
que nous le savons, car beaucou p pensent que l'Europe doit
tomber par l'Afrique, et c'était déjà la pensée de Lénine.

Une nouvelle récente donne une actualité brûlante à cette
vérité ancienne . C ' est ainsi que plusieurs journaux nous ont
appris, et notamment le très officieux France-Soir, dans son
numéro du 15 décembre, ainsi d'ailleurs qu'un grand quotidien
de langue française de Casablanca daté du même jour, que
le maréchal russe Vassili Sokolovski, chef d ' état-major général
de l'armée soviétique jusqu'en 1960, membre suppléant du
comité central du parti communiste de l'U . R. S . S ., vient de
se rendre à Rabat accompagné de dix collaborateurs . Soyons
assurés que leur activité dans le Maghreb justifie p leinement
l'allusion que faisait assez récemment M . Bourguiba en dénon-
çant le danger communiste qui plane sur l'ensemble de l'Afrique
du Nord.

Serions-nous donc les seuls à ignorer ce danger ?
Ainsi, monsieur le ministre, les accords auxquels je me suis

référé, en vous interrogeant d'ailleurs à leur sujet, s'inscrivent
dans un contexte vis-à-vis duquel ils sont en singulier écho.

Mais il ne suffit pas de dresser le tableau de la vraisem-
blance de ces accords . II faut serrer de plus près leur exactitude
et, à cet égard, vous avez fort bien placé le problème le
8 novembre, monsieur le ministre.

Vous avez déclaré, et le Journal officiel en fait foi : ( Je ne
peux pas vous répondre sur la position du F. L. N . Je ne peux
vous répondre que sur la mienne ».

Eh bien ! la position du F. L . N., la position de la France,
tels sont les deux termes qu'il convient d'analyser.

Voyons d'abord la position du F. L. N.

Nous savons que le F. L. N . est particulièrement au courant
du débat que nous avons eu ici, le 8 novembre . Il a été plus
encore informé du communiqué publié par la conférence des
parlementaires de l'O . T. A . N . Or, je constate qu'à aucun
moment il n'a apporté un démenti.

Nous avons, certes, des commentaires, des dépêches d'agences
qui se font l'écho de certains bruits de milieux dits autorisés
et qui, du reste, concluent à l'inutilité d'un démenti . Mais nous
n'avons aucune déclaration d'autorités qualifiées du F . L . N .,
disant sans ambages que l'information à laquelle je me suis
référé est fausse . Donc, de ce côté-là, il n'y a aucun démenti.

Mais il est un moyen bien simple d'en avoir le coeur net .

S'il est une personnalité qui peut obtenir des assurances à
cet égard et qui, par conséquent, doit les obtenir, mais c'est
vous-même, monsieur le ministre, qui êtes chargé de cette
négociation.

Vous avez reconnu, lors du débat du 8 novembre, que si ces
échos sont exacts, en effet, rien ne tient dans les négociations
que vous envisagez. D'autre part, vous nous avez dit que des
conversations sont possibles, et nous savons tous que les
contacts sont pris.

Mais, alors, pourquoi ne demanderiez-vous pas au F . L . N.,
précisément à l'occasion de ces conversations, de démentir
publiquement et officiellement l'accord dont j'ai fait état ?
Vous avez, vous, la possibilité de l'obtenir. Nous en aurions ainsi
le coeur net. Pourquoi ne le faites-vous pas démentir ? (Applau-
dissements au centre droit et à droite .)

Si le F . L. N. apporte un démenti, vous aurez alors au moins
une apparence de justification ; sur ce plan-là, au moins,
vous aurez le terrain plus libre. Mais à l'inverse, s'il ne donne
pas de démenti, votre négociation est vouée à l'impasse et en
toute hypothèse elle ne pourrait aboutir qu'à faire deux dupes,
vous-même et la France, ce que nous ne pouvons admettre.

Telle est donc la première question que je vous pose : pouvez-
vous, monsieur le ministre, obtenir du F. L. N. — qui est votre
antagoniste, votre interlocuteur — une position nette à ce sujet ?
(Interruptions au centre et à gauche .)

M. Pascal Arrighi. C'est capital !

M. Marc Lauriol . Je passe maintenant à la position française.
Voyons d'abord l ' information à laquelle je me suis référL
Sur ce point je présenterai trois remarques . Il s'agit, vous le
savez, de la Correspondance France-Outre-Mer qui écrit dans
son numéro 20, du 15 mai 1961 — numéro postérieur à celi .'
que j'ai cité précédemment — ce qui suit:

a Nous pouvons préciser que la source de cette information
est de nature à en garantir l'authenticité . »

Et ce texte ajoute :

= Nous avons tenu à en faire part à plusieurs autorités suscep-
tibles d'infirmer ou de confirmer cette authenticité . Aucune de
ces autorités n'a formulé de démenti . »

Telle est ma première observation.
Elle me conduit à en présenter une seconde.
Parmi les autorités qui ont été ainsi informées, figurent,

monsieur le ministre, votre propre ministère et le ministère
des affaires étrangères . J'ai, dans mon dossier, une lettre —
que voici — qui prouve de façon indiscutable, noir sur blanc,
que votre ministère a été informé de l'existence de cet accord
dans la semaire qui a suivi le 24 avril dernier . Cette lettre
met en cause des fonctionnaires de votre ministère, qui sont
sous vos ordres, et d'autres personnes qui ne sont pas sous
vos ordres.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, je crois décent de ne
pas la lire à cette tribune mais je la tiens à votre disposition
afin que vous puissiez en prendre connaissance . (Exclamations
ô gauche et au centre . — Interruptions à droite et au centre
droit .)

M. Raphaël Touret. Lisez-la !
Voix nombreuses au centre et à gauche. Oui ! oui ! lisez-la !

M. Jean-Marie Le Pen . Relevez le défi, monsieur Lauriol !
Lisez-la !

M . Pierre Portolano . Lisez-la!

M . Marc Lauriol . Monsieur le ministre, êtes-vous d'accord pour
que je la lise ?

M . Pascal Arrighi . La Haute Cour sera publique ! (Exclamations
au centre et à gauche .)

M . Hervé Laudrin. Pour qui la Haute Cour ?

M. Pascal Arrighi . Pour ceux qui l'ont méritée ! (Nouvelles
exclamations au centre et à gauche .)

M . le président . Veuillez faire silence!

Monsieur Lauriol, vous avez parfaitement le droit de mettre
en cause à cette tribune certaines personnes, surtout si cette
mise en cause résulte d'un document de votre dossier.

Pour la clarté du débat, et d'ailleurs avec l ' assentiment que
m'a paru manifester M. le ministre d'Etat, vous pouvez parfai-
tement donner lecture de cc document et je vous demande même
d'avoir la courtoisie de le faire remettre ensuite à M. le ministre
chargé des affaires algériennes.
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M. Marc Lauriol . Je vais donc donner lecture de ce document.
Il est daté du 15 novembre 1961 et il est ainsi conçu

t Monsieur le député, comme suite à la communic : Lion télé-
phonique de ce jour; j'ai l'honneur de vous faire connaitre que,
dans la semaine qui suivit la publication du n" 17, en date du
24 avril 1961, de la Correspondance Fruncc-Outre-!i! sr, le comité
central français pour l'outre-mer a tenu à faire part aux autorités
les plus qualifiées, pour en infirmer ou en confirmer l'authen-
ticité de l'information relative à l'accord de coopération en sept
points signé par le G . P. R . A. et l'Union soviétique, soit le
ministère des affaires étrangères et le ministère des affaires
algériennes.

t J'ai donc téléphoné notamment au ministère des affaires
algériennes où j'ai demandé. . . a Je ne citerai pas le nom, si
vous le voulez bien . (Exclamations au centre et à gauche .)

M. Raphaël Touret. Mais si, il faut citer le nom.

M. Jean-Marie Le Pen . Citez le nom, monsieur Lauriol, puisque
les membres de l'U. N. R. vous le demandent !

M . Marc Lauriol . Soit ! Je poursuis donc ma lecture :
t . . . j'ai demandé 41I . Thibaut. Celui-ci était absent et l'on

m'a mis en communication avec un fonctionnaire chargé du
service de documentation du ministère. Mon interlocuteur m'a
dit qu'il n'avait pas connaissance de l'accord mais que t cela
l'intéressait s.

t Le texte en étant relativement court, j'ai offert de le lui
dicter au téléphone, ce qui fut fait . Ce fonctionnaire a noté le
texte de l'accord sous ma dictée et m'a remercié en me disant
qu'il s'efforcerait de recouper si possible cette information . s

e Le texte de l ' accord de coopération en sept points figurait
donc au service de documentation du ministère des affaires
algériennes lors de votre intervention à la tribune de l'Assemblée
nationale le 8 novembre 1961.

t Je vous prie, monsieur le député, etc . s (Exclamations et pro-
testations au centre et à gauche .)

M. Paul Guillon . C'est très intéressant.

M. Hervé Laudrin . De qui est cette lettre ?

M. Jean.-Paul Palewski et M . Henri Duvillard . Qui l'a signée ?

M . Jean-Marie Le Pen . Dites le nom du signataire, monsieur
Lauriol, puisqu'on vous en prie ! (Vives exclamations au centre
et à gauche . — Interruptions à droite . — Bruit.)

M . le président . Je prie l ' Assemblée de garder son calme.

M . André Fenton. Silence aux plastiqueurs ! (Vives exclamations
à droite et au centre droit .)

M . le président . Encore une fois, je demande à tous nos col-
lègues de faire silence et de regagner leurs places.

M. André Fenton . Depuis le début de la séance, ils n'ont cessé
de nous provoquer. (Vives protestations à droite et au centre
droit. — Mouvements divers . — Bruit .)

M . le président. Il est impossible de poursuivre le débat dans
ces conditions.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à quinze heures cinquante-cinq minutes,
est reprise à seize heures vingt minutes .)

M. le président. La séance est reprise.
Mes chers collègues, je crois avoir réglé, dans le calme de

mon cabinet, le plus que regrettable incident qui est survenu
tout à l'heure, notamment entre deux de nos collègues.

Je leur donne acte bien volontiers ici de l'esprit de concilia-
tion dont ils ont fait preuve devant moi.

Certes, le sujet dont nous débattons est un sujet extrêmement
grave et il est légitime qu'il suscite, de part et d'autre, des
passions également honorables.

Mais je crois très fermement qu'il est vraiment de l'intérêt
de la représentation nationale, qu'il y va de sa dignité, de le
traiter dans le calme et la sérénité qui conviennent à nos débats.
(Applaudissements.)

Monsieur Lauriol, conformément à ce que nous avons convenu
lorsque je vous ai invité à lire le document auquel vous avez
fait allusion, je vous demande maintenant de bien vouloir le
communiquer à M. le ministre d'Etat chargé des affaires algé-
riennes.

M. Marc Laurlol. Bien volontiers, monsieur le président.

M . le président . Je vous en remercie,

M . René Laurin. Ce document, c ' est du vent.

M. Mare Lauriol . Ce document émane du comité central
français pour l'outre-mer et il est signé par son secrétaire,
ainsi que vous pourrez le constater.

M. René Laurin . Le nom ?

M. Marc Lauriol . Nous avons cité suffisamment de noms
propres comme cela . M. le ministre est saisi de la documen-
tation et il nous donnera certainement les renseignements
qui nous reviennent.

Je n'avais nullement l'intention de provoquer un quelconque
incident en vous lisant ce document. Je n'avais d'ailleurs pas
l'intention de le lire, étant donné qu'il n'est pas d'usage de
mettre en cause des fonctionnaires qui ne sont pas présents
pour se défendre. (Applaudissements à droite .) Néanmoins, je
l'ai fait, avec votre consentement, monsieur le président . (Mou-
vements divers. — Interruptions au centre .)

M. René Laurin . Nous acceptons vos excuses.

M. Marc Lauriol. Ce ne sont nullement des excuses.

M. Louis Joxe, ministre d'Etat chargé des affaires algériennes.
Je me chargerai moi-même, tout à l'heure, de défendre mes
fonctionnaires.

M. Marc Lauriol. Je l'espère bien.
Je voulais simplement démontrer que les services de docu-

mentation du ministère chargé des affaires algériennes avaient
été seisis de cette information dans la semaine qui avait suivi
le 24 avril et je rapprochais ce renseignement du fait que
M. le ministre m'a dit, le 8 novembre, ne pas avoir connais-
sance de cet accord.

Naturellement, je le crois puisqu'il nous le dit mais, étant
donné son autorité et sa grande compétence en matière admi-
nistrative, que nous connaissons tous, je pense qu'il pourra
nous expliquer comment cela a pu se produire.

Comme l'a dit M . le président, l 'affaire est extrêmement grave ;
il s 'agit de l'avenir de l'un des aspects majeurs de la politique
française et je vous demande, mes chers collègues, d ' écouter
ce qui suit avec la sérénité voulue.

Car je voudrais, avant de terminer, formuler une troisième
remarque concernant la position française.

Je relève dans ina documentation que le 16 mai dernier,
notre excellent collègue M . Caillemer a demandé à M . le
ministre des affaires étrangères s'il avait connaissance d'un
protocole d'accord économique dont la radio de Prague avait
annoncé la signature à la date du 25 mars 1961 entre le
gouvernement communiste tchécoslovaque et le soi - disant
G. P. R . A.

Au Journal officiel du 17 juin 1961 a paru la réponse de
M. le ministre des affaires étrangères ; elle est la suivante :
t Le Gouvernement français a eu connaissance, en son . temps,
de la nouvelle de la signature à Prague, le 25 mars, du
protocole d'accord économique mentionné par l'honorable par-
lementaire . s

Voilà donc un accord économique conclu par le G . P. R . A.
avec le gouvernement d'un pays de l'Est, et dont l'existence
est officiellement reconnue.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Me
permettez-vous de vous interrompre ?

M. Marc Lauriol . Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M . le ministre d'Etat chargé
des affaires algériennes, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Monsieur
Lauriol, je suis désolé de vous interrompre à nouveau, mais
puisque vous citez M . le ministre des affaires étrangères répon-
dant à M . Caillemer, je voudrais, moi aussi, citer également
M. le ministre des affaires étrangères répondant à M . Caillemer.

L'idée, le bruit rasant le sol qu'un accord de coopération
aurait été conclu entre le Gouverment soviétique et le soi-disant
Gouvernement provisoire de la République algérienne courait
déjà le 7 mars. M. Caillemer demandait alors à M . le ministre
des affaires étrangères s'il était exact qu'un tel accord avait été
conclu, et le ministre fui répondait ceci :

t Il est exact que M. Ahmed Francis a effectué un séjour à
Moscou en mars dernier . Le Gouvernement français n'a pas eu
connaissance de la conclusion, à cette occasion, d'un accord de
coopération avec le Gouvernement soviétique s.

A droite . Ce n'est pas la même chose,
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M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Ce n'est
pas tout à fait la même chose ; en effet, et je reviendrai tout à
l'heure sur le prétendu accord en sept points . Je tenais cependant
à verser cette pièce au dossier car on voit ce que veut dire
M. Lauriol : s'agissant de l'affaire tchécoslovaque, nous sommes
parfaitement au courant et, s'agissant de l'affaire soviétique, dès
le 7 mars, on répondait à une question du même gente . de
M. Caillemer également.

M . Marc Lauriol . Je ne peux que confirmer ce que je vous
ai dit : le Gouvernement français, à cette date, n'en aven pas
connaissance et pourtant il avait été saisi par ses services
ministériels de l'information dont j'ai fait état.

Voua arrivez d'autre part, en ce qui concerne l'accord de
Prague, exactement à ce que je voulais dire.

A propos de cet accord, je désire, monsieur le ministre, vous
poser trois questions.

D'abord, quel en est le contenu? Son existence n'est pas
contestée mais son contenu n'est pas analysé . Il est fort intéres-
sant que le Parlement national puisse le connaître, si toutefois le
Gouvernement français en a eu lui-même connaissance.

Deuxième question : la connaissance par le Gouvernement
français, et par conséquent par vous-même, monsieur le ministre,
d'un accord conclu par le G . P . R . A . à Prague avec le Gouver-
nement tchécoslovaque, ne vous a-t-elle pas incité à vous docu-
menter pour savoir si d'autres accords de même nature n'au-
raient pas été conclus avec d'autres gouvernements du bloc de
l'Est? Car enfin, la Tchécoslovaquie n'est pas le seul pays à
pouvoir conclure des accords, et qui conciut un accord avec
Prague peut bien en conclure avec Pékin et avec Moscou.

Et puisque l'idée d'un accord avec Moscou est dans L'air,
est-ce que la conclusion de l'accord avec Prague ne vous a
pas incité à procéder à des recherches, indépendamment de
l'alerte que vous avez pu avoir à Paris du fait de la lettre
dont je viens de vous faire remettre l'original?

Si vous aviez eu cette curiosité, en vous fondant sur l'accord
de Prague, peut-être auriez-vous pu me répondre avec plus de
précision le 8 novembre, et de vous-même auriez vous rapproché
ces deux dates : 25 mars, accord de Prague ; 27 mars, accord
de Moscou.

Troisième question : Comment pouvez-vous concilier l'accord
de Prague entre le Gouvernement communiste tchécoslovaque et
le G. P . R . A . avec la coopération franco-algérienne dont vous
nous parlez? De toute évidence, la simple existence de cet
accord de Prague nous démontre que l'accord de coopération
franco-algérien, dont vous nous parlez sans cesse, devra aller
de pair avec un accord de l'Algérie indépendante avec les pays
de l'Est? Autrement dit, il y aura en quelque sorte double
appartenance de l'Algérie quant à son association, d'une part
avec les pays de l'Est, d'autre part avec la France, à supposer
d'ailleurs que l'accord franco-algérien ne fasse pas les frais, sur
le dos des contribuables français, de l'accord tchécoslovaque.

Dès lors, monsieur le ministre, je suis en droit de vous poser
les questions suivantes extrêmement importantes : sur quelle
Conception de la défense occidentale débouchez-vous en recon-
naissant et en annonçant une coopération avec une Algérie
qui, d'autre part, sera liée avec les pays de l'Est ? Est-ce que,
dans de telles conditions, notre départ d'Algérie n'aura pas
pour effet, soit d'installer en Algérie un régime rattaché direc-
tement au bloc de l 'Est, soit, dans la meilleure hypothèse, de
promouvoir un neutralisme dont chacun sait que succédant à
un régime occidental il n'a jamais joué qu'au profit du régime
communiste?

Dans ce cas, nous aurions installé au Sud de la Méditerranée
une véritable force de sape de l'Europe libre . On n'en parle
pas, mais nous sommes en train de la fabriquer ! C'est là une
singulière conception de la défense globale stratégique à l'échelle
mondiale qui a toujours été la thèse de la France : elle consiste
à défendre verbalement Berlin et à céder dans les faits à
Alger . (Applaudissements au centre droit et sur plusieurs bancs
à droite.)

Céder dans les faits, cela veut dire livrer, à Alger, le terrain
à l'ennemi. Non, cela n ' est pas logique ! Je dis livrer », mais
encore faudra-t-il que le F. L. N. puisse prendre livraison de
ce que vous prétendez lui offrir.

Vous savez très bien qu'il n ' en est pas par lui-même capable
et que vous allez être obligé de lui apporter une aide . Le F . L . N.
n'est pas lui-même capable d'entrer dans les villes d'Algérie et
spécialement à Alger. Cependant, l ' accord que vous recherchez,
sous peine d'être un simple chiffon de papier, devra aboutir à
cette installation du F. L. N. en Algérie . Comme il ne peut pas
le faire lui-même, comment comptez-vous procéder pour qu'il
y arrive ?

Serait-ce, par hasard, avec l'appui de la force locale dont nous
venons de voir l'apparition dans le collectif, force qui sera
employée à cet effet ?

Et si cette force locale se révélait, comme il est probable,
inefficace. irez-vous jusqu'à demander à l'armée française de
procéder à une telle opération, qui consiste à installer l'ennemi
sur le territoire français? Telle est, monsieur le ministre, la
dernière question que je vous pose . Je confesse qu'elle en suit
beaucoup d'autres . Aussi, pour la clarté de ce débat et pour son
objectivité . je me permets de rappeler toutes celles que je vous
ai posées . Elles sont au nombre de sept et en voici la récapitu-
lation.

1° Comptez-vous demander au F. L. N. si l'information concer-
nant les accords de Moscou est exacte ou non ?

2" Rechercherez-vous les raisons pour lesquelles la communi-
cation faite à votre ministère dans la semaine qui a suivi le
24 avril n'était pas encore à votre connaissance le 8 novembre?

3" Quel est le contenu de l'accord de Prague du 25 mars?
4° L'existence de cet accord de Prague ne vous a-t-elle pas

incité à rechercher dès cette époque si d'autres accords analogues
n'ont pas été conclus ?

5" Comment conciliez-vous l'association franco-algérienne que
vous annoncez avec l'accord de Prague ou avec d'autres accords
du même genre ?

6" Comptez-vous sur la force locale pour installer un gouver-
nement F. L. N. à Alger ?

7" Comptez-vous finalement demander à l'armée française de
procéder à une telle opération ?

Telles sont, monsieur le ministre, mes questions.

M. Jean Boinvilliers . Voulez-vous me permettre de vous inter-
rompre, monsieur Lauriol ?

M. Marc Lauriol . Volontiers.

M. le président. La parole est à M . Boinvilliers avec la permis-
sion de l'orateur.

M . Jean Boinvilliers . Mon cher collègue, vous nous avez
beaucoup parlé de ces accords de Moscou . Je voudrais porter à
la connaissance de l'Assemblée un document supplémentaire.

11 se trouve — le hasard fait quelquefois bien les choses —
que j'ai eu l'occasion de téléphoner hier soir à, j'allais dire
l'auteur, en réalité au directeur de la publication à laquelle
vous avez fait allusion.

J'ai noté soigneusement ce qu'il m'a dit. C 'est tout de même
intéressant, étant donné que c'est lui le responsable, à l'origine,
du document que vous avez cité abondamment tout à l'heure.

Voici ce que m'a dit cette personne : e J'ai reçu cette infor-
mation. . . s . (Interruptions à droite .)

- :usieu.rs voix à droite. Le nom !

M. René Cathala . Comment s'appelle cette personne ?

M. Jean Boinvilliers . C ' est le directeur de la Correspondance
France Outre-mer. Vous connaissez son nom aussi bien que
moi : il s'agit de M. Georges Riond.

Voici ce que m'a dit M. Georges Riond : tairai reçu cette
information par l'intermédiaire d'un membre d'une représen-
tation diplomatique qui l'a communiquée à l'un de mes collabo-
rateurs . J'étais absent ce jour-là . Si j'avais été là, j 'aurais moi-
même fait un article là-dessus. Mais, à mon avis, on ne se sert
pas huit mois après d'un document qui n'a été ni confirmé ni
infirmé s . Point à la ligne.

e Je ne suis pas décidé à donner la caution ni de mon nom
ni de mon organisation à cette information . Il ne s 'agit pas de
donner à ce bruit une importance extrême. Comme je le disais
quinze jours après la publication du document en sept points :
on verra bien à la conférence d'Evian . En fait — c'est toujours
le directeur qui parle — on a vu que les négociateurs venaient
bien à cette conférence et la conférence a en quelque sorte
infirmé cette affaire s. (Mouvements divers . —Applaudissements
au centre et a gauche. — Rires et exclamations sur de nombreux
bancs à droite .)

M . Mare Lauriol . Eh bien! mon cher collègue, je vais vous
répondre.

D ' après ce que vous venez de nous démontrer, il semble que
le président de ce comité central français pour l'outre-mer soit
un homme fort prudent. Il s'ensuit que l 'information dont j 'ai
fait état n'en a que plus de valeur . (Exclamations et rires à
gauche et au centre . — Applaudissements au centre droit et sur
divers bancs à droite. — Mouvements divers .)
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Je me permets de vous rappeler ce que M. Georges Riond
a dit et qui a paru dans le Parisien libéré du 19 novembre 1961.
Il a lui-même confirmé les textes parus dans Correspondance
France Outre-mer où, le 15 mai 1961, M. Riond écrivait : e Nous
pouvons préciser que la source de cette information est de nature
à en garantir l'authenticité » . (Mouvements divers. — Rires et
exclamations au centre droit et sur divers bancs à droite et à
l'extrême gauche .)

M . Raphaël Touret. Ce n'est pas sérieux !

M . Marc Lauriol . D'autre part, j'ai reçu tout à l'heure, en
cours de séance, le document suivant au sujet de l ' intervention
que j'avais faite à la conférence des parlementaires de l'O .T.A .N. :

e L'émotion suscitée par l'intervention de M. Marc Lauriol
à la conférence des parlementaires de FO . T. A. N. a amené
M. Georges Riond, président du comité central français pour
l'outre-mer à déclarer . . . a

Cette déclaration a été faite il y a quelques jours et cela
a paru dans le Parisien libéré.

M. Jean-Paul Palewski . Monsieur Lauriol, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M. le président. Monsieur Palewski, je comprends fort bien
l'intérêt d' un dialogue permanent, s'agissant de documents dont
il est fait état à la tribune.

Seulement, M . Lauriol est lui-même en train de répondre à
l'un de nos collègues . Croyez-vous qu'il soit de bonne méthode
de l ' interrompre maintenant ?

M. Marc Lauriol . Je réponds déjà à un interrupteur . Nous n'en
finirions pas !

Je vous demanderai pour la bonne méthode, cher monsieur
Palewski, de bien vouloir attendre que j 'aie fini . (Exclamations
au centre et à gauche .)

M . Jean-Paul Palewski . Monsieur le président, je me permets
d'insister.

M . le président. Monsieur Lauriol, le règlement m'oblige alors
à vous poser la question : autorisez-vous M. Palewski à vous
interrompre ?

M . Marc Lauriol . Non, pas pour l'instant: M. Palewski parlera
tout à l'heure s' il le désire.

M. le président. Monsieur Palewski; je vous donnerai donc la
parole quand M. Lauriol aura achevé son exposé.

M. Marc Lauriol. Je lis donc cette déclaration de M . Georges
Riond, qui date de quelques jours à peine :

c L'émotion suscitée par l ' intervention de M. Marc Lauriol
à la conférence des parlementaires de l 'O. T. A. N. a amené
M. Georges Riond, président du comité central français pour
l'outre-mer, à déclarer :

• La Correspondance France-Outre-mer du 24 avril a effecti-
vement publié l'intervention dont a fait état M. Marc Lauriol.
Le caractère de gravité de ce document, lorsqu'il vint à ma
connaissance, m'a conduit . à procéder à une enquête . Au terme
de cette enquête, la Correspondance France-Outre-mer a publié,
le 15 mai, soit trois semaines après le numéro précédemment
cité, le texte ci-après :

t D ' après les recoupements auxquels nous nous sommes livrés,
ledit accord est daté du 27 mars 1961, à Moscou.

t Ont apposé leurs paraphes M. Alexis Kossiguine, premier
vice-président du conseil de l'U. R . S . S., membre du praesidium
du comité central du parti communiste russe et M. Jakob
Malik, vice-ministre des affaires étrangères de l'U. R. S. S.
d'une part, et M. Ahmed Francis, ministre de l ' économie et des
finances du G . P. R . A. d'autre part, en présence de M. Nourid-
dine Moukhitdinov, membre de praesidium du comité central du
parti commnniste russe, représentant les républiques musulmanes
de l'U . R . S . S.

t Au cours des entretiens qui précédèrent la signature de
l'accord, M. Alexis Kossiguine aurait déclaré : e Le Gouverne-
ment de l 'U. R. S . S . place dans le G. P. R. A. sa confiance
absolue. Il compte sur son allié pour ne jamais accepter une
indépendance fictive ou des entraves quelconques à la souve-
raineté algérienne, pas plus à l'intérieur qu'à l 'extérieur s.

t Nous pouvons préciser, ajoute M . Georges Riond, que la
source de cette information est de nature à en garantir l'authen-
ticité .

t Nous avons tenu à en faire part à plusieurs autorités
susceptibles d'infirmer ou de confirmer cette authenticité.

Aucune de ces autorités n'a formulé de démenti. a (Applaudis-
sements au centre droit et sur plusieurs bancs à droite.)

Telle est ma première observation . Je dirai encore ceci.
Dès lors que ces accords sont dans l'air, dès lors que le Gou-

vernement entend négocier, il est normal, il est de son devoir
qu'il prenne tous renseignements sur les tenants et les aboutis-
sants de son interlocuteur. C'est pourquoi j'ai demandé à M. le
ministre d'Etat s'il avait eu ou non une connaissance sérieuse
de ces accords . Je répète que le meilleur moyen d'obtenir sur
ce point une déclaration nette, c'est de la demander au F. L. N.

Monsieur le ministre, il y a aussi l'accord de Prague qui à lui
seul aurait pu suffire à vous faire rechercher si d' autres accords
n'avaient pas été conclus avec Moscou, Pékin ou quelque autre
gouvernement de l 'Est . Etant donné l'incidence sur votre poli-
tique, il était normal que cette question vous fût posée ainsi
que les six autres.

Vous ne pouvez contester, monsieur le ministre, l 'importance
des questions que je viens d'énumérer et nul ne peut contester
les responsabilités extrêmement lourdes qui sont mises en oeuvre
dans leur réponse . Je pense que c ' est compte tenu de ces respon-
sabilités, qui relèvent aussi bien de la loi que de la Consti-
tution, que vous voudrez bien y répondre. (Applaudissements pro-
longés au centre droit et sur de nombreux bancs à droite .)

M . le président . La parole est à M. Palewski.

M. Jean-Paul Palewski . Je vous remercie, monsieur le prési-
dent :

Le but de mon intervention est fort simple. Je ne voudrais
pas qu'il subsistât la moindre confusion dans l 'esprit de mes
collègues ; ayant eu l'honneur de présider la délégation fran-
çaise à la conférence des parlementaires de l ' O . T. A. N., je
tiens à préciser que M. .Lauriol a parlé en son nom personnel à
cette conférence. . . (Exclamations au centre droit .)

Au centre droit . On le savait déjà.

M. Jean-Paul Palewski . . . . et que son intervention, comme il
est d'usage, a été reproduite purement et simplement dans le
procès-verbal des séances . C ' est tout. (Sourires et exclamations
au centre droit et à droite .)

M. le président. La parole est à M . Nilès.

M . Maurice Nilès. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
compte tenu des ouvertures et des annulations de crédits figurant
au projet de loi, le budget des services civils d ' Algérie marque
une augmentation de 176 millions de nouveaux francs.

Le montant total des dépenses en 1961 se trouve ainsi porté
à 3 .509 millions de nouveaux francs.

D ' après les indications données par l 'exposé général des motifs,
les perspectives de recouvrement et certaines opérations comp-
tables permettent d'évaluer à 3 .429 millions de nouveaux francs
le montant des ressources ordinaires et extraordinaires en 1961.

Il en résulte un excédent de charges de 80 millions de nouveaux
francs.

Je n'ai pas, au nom de mes collègues communistes, l'intention
d'analyser les crédits supplémentaires demandés.

J'observe cependant qu'au chapitre 34-24 nouveau de la sec-
tion VII, il est prévu 12 millions de nouveaux francs de crédits
supplémentaires pour le matériel de transport et de liaison de
152 pelotons de gendarmerie locale, autrement dit pour la force
locale algérienne dont la création a été décidée par le Gouver-
nement sans que le Parlement ait été appelé à en débattre et à se
prononcer par un vote.

Nous sommes donc amenés à poser au Gouvernement les ques-
tions suivantes : à quoi est destinée cette force locale ? Comment
sera-t-elle recrutée ? Dans quelles, perspectives est-elle créée?

Il existe de toute évidence une contradiction entre la mise
sur pied de 152 pelotons de gendarmerie locale et le droit à
l 'autodétermination du peuple algérien, ce qui me conduit à
poser une autre question : le Gouvernement envisage-t-il de
reprendre avec le gouvernement provisoire de la république
algérienne des négociations loyales et sincères ? Dans l'affirma-
tive nous aimerions connaître la date.

C'est le désir profond du peuple français qui s ' est encore
exprimé hier dans de très nombreuses villes, y compris à Paris
et dans la région parisienne, à l'appel du conseil national du
mouvement de la paix et non pas du seul parti communiste
français, comme l'a prétendu hier la radio-télévision française.

A ce propos. je relève que le Gouvernement, qui a autorisé
récemment une manifestation scandaleuse des soutiens de l'O.A .S.
à la salle de la Mutualité, n'a pas trouvé d'autres arguments à
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opposer aux partisans de la paix en Algérie, que des forces de
police intervenant avec la plus grande brutalité et des poursuites
judiciaires.

Mais le Gouvernement gaulliste est égal à lui-même . Il dirige
tous ses coups contre les hommes et les femmes qui, soucieux
de l'intérêt supérieur du pays, soucieux de préserver les rapports
futurs de co . pératior. sur un pied d'égalité entre la France et
I'Algérie maitresse de son destin, agissent pour la paix.

En revanche, les fascistes de l'O . A. S. poursuivent impu-
nément leurs activités criminelles ; les attentats au plastic
se multiplient en France.

En Algérie même, les chefs de l'O . A. S . circulent librement,
déploient ouvertement leur propagande, leurs appels au meurtre
et à l'assassinat. Ils peuvent donner des interviews à une chaîne
de télévision américaine et à un journal britannique, malgré
les effectifs considérables des forces militaires et de police en
Algérie.

Par ailleurs, on assiste en Algérie et plus spécialement à
Oran, à des scènes odieuses de racisme sans que, pour autant, le
dispositif que le Gouvernement appelle les forces de l'ordre inter-
vienne en temps utile.

M . René Laurin. Qui a rédigé cette intervention ?

A gauche et au centre . C'est le F . L . N.

M. Maurice Nilès. Il est donc indispensable et urgent de
réprimer les agissements de 1'0 . A. S . . ..

M . Mustapha Deramchi. Etes-vous certain que ce sont ceux de
1'0 . A. S. et non ceux du F. L. N.?

M . Maurice Nilès . . . . de reprendre sans délai les négociations
avec le G. P . R . A., qui doivent être conduites avec la volonté
d'aboutir à un accord s'appliquant à' la totalité du territoire
algérien et respectant l'unité du peuple algérien.

Au centre droit . N'exagérons pas.

M. Maurice Nilès. C'est l'exigence, qu'on le veuille ou non, de
la majorité du peuple français et étant donné que le Gouverne-
ment ne s'engage pas dans cette voie, les députés communistes
voteront contre cc projet de loi . (Applaudissements sur certains
bancs à l'extrême gauche .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
La séance est suspendue pendant quelques instants.

(La séance, suspendue à seize heures cinquante minutes, est
reprise à dix-sept heures cinq minutes.)

M . le président. La séance est reprise.

La parole est à M. le ministre d'Etat chargé des affaires algé-
riennes . (Applaudissements au centre et à gauche .)

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Mesdames,
messieurs, cette discussion autour du collectif a permis de poser
certaines questions d ' ordre technique et d ' ordre financier, aux-
quelles je répondrai . Elle a débordé largement, si largement
même que je vais commencer par ce , . .rgement s . Je veux dire
par là que je vais répondre à M . Lauriol, qui a bien voulu rappeler
que j'avais eu dans le temps une modeste compétence en matière
d'affaires étrangères et que ma méthode actuelle n'était pas la
bonne, que j'avais tort, vraiment tort, de ne pas confondre
les vessies et les lanternes. C' est bien de cela qu'il s'agit.

Car, enfin, monsieur Lauriol, je vous remercie de m 'avoir tenu
au courant de votre correspondance personnelle avec le Comité
central français pour l'outre-mer . Dans la lettre que vous avez
reçue de ce comité, il est dit que l'un de mes collaborateurs a
été tenu au courant du fait que cet estimable organisme publiait
un texte.

Eh bien, il est évident que la démonstration que vous entendez
faire tourne complètement en rond parce que je vous ai répondu
le jour où parlant de ce texte ici même, vous m ' avez dit : • Il est
bien certain que, si cet accord existe, il conditionne directement
toutes vos négociations . Je vous pose donc la question de savoir
ai vous en avez eu connaissance ou non, car il convient effective-
ment de le savoir . s

Je vous ai répondu, et je vous réponds encore : r Je n 'en ai pas
eu connaissances, mais je ne voudrais pas que vous interveniez
à nouveau en disant : C'est curieux, vous ne connaissez donc pas
une chose que tout le monde connaît ? s et que vous argumentiez
en quelque sorte là-dessus . Ce texte que l'un de mes' colla-
borateurs a pris en note pour s recoupements éventuel, comme

il l'a dit lui-même, n'a en aucun cas été c recoupé s et, à l'heure
actuelle, il ne l'est pas davantage.

Ce n'est pas parce qu'on le promène, ce n'est pas parce qu'on
le répète qu'on l'authentifie et ce n'est pas parce qu'on le cite
à la conférence des parlementaires de l'O . T. A. N. qu'on lui
donne une valeur supplémentaire. Cette conférence des parlemen-
taires de l'O . T. A. N. s'est empressée d'ailleurs de dire que, si
elle l'a publié, c'était comme un document que vous aviez vous-
même apporté.

D'avance, je r^ponds à deux autres de vos questions.
-Vous me dites : c Vous avez connu l'accord conclu avec la Tché-

coslovaquie . » Certainement ! c'était d'autant plus facile qu ' il a
été annoncé à son de trompe dans le monde entier . (Rires sur
certains bancs à l'extrême gauche .)

Mais, depuis — . et je souscris à votre curiosité bien naturelle
— nous ne savons rien de plus sur son contenu.

D ' autre part, s'agissant de l'accord entre l'U . R. S. S. et le
G. P . R. A. dont vous faites état tantôt pour dire qu'il existe
peut-être, tantôt pour dire qu'il n'existe pas, nous en sommes
absolument au point où en était le ministre des affaires étran-
gères quand il répondait à M. Caillemer, au mois de mars dernier.

J'ai vu grandir cette espèce de légende mais, à ma connais-
sance, il n'y a à l'heure actuelle aucune possibilité de vous dire
si net accord, sur lequel vous vous penchez avec tant de soin,
existe. ..

M. Henri Caillemer. C'est assez important !

M . ie ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . . . . ou
n'existe pas. Je vous le dis puisque je suis amené à répondre
très précisément à vos 'questions.

M. Marc Lauriol . Je vous en remercie, monsieur le ministre.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . C'est bien
naturel !

Enfin, ce texte ayant fait le tour du monde, n'ayant pas été
recoupé, une religion ne pouvait se faire sur son authen-
ticité ; je tiens à répondre à vos questions en les situant comme
elles doivent l'être . Je vous dirai volontiers que jusqu'à présent
je n'ai devant moi que du vent, encore du vent et rien que
du vent.

M . Henri Caillemer. Mais l'accord de Prague existe !

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Mais
naturellement, des bruits rasant le sol je ne peux pas les
négliger. C ' est pourquoi je répondrai à vos cinq premières
questions, me réservant d'être beaucoup plus complet sur la
fin, qui ne concerne pas spécialement cet accord, ou ce pseudo-
accord, ou ce germe d'accord.

M . Henri Caillemer . Encore une fois, l ' accord de Prague
existe, monsieur le ministre !

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Je viens
de vous le dire.

M. Henri Caillemer . Alors tenez-en compte !

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. J 'en
tiens le plus grand compte ; et c'est pourquoi je vais répondre
sur ce point . Je vous ai dit qu 'il existait, de la façon la plus
formelle, puisqu'on l'a écrit dans le monde entier . C'est une
démonstration qui n'a pas besoin d'être faite . Vous m'avez
dit, monsieur Lauriol : c Demanderez-vous au F. L. N. si
l'information sur un accord avec Moscou est exacte ou fausse ? s
Je vous répondrai que je n'en ai pas beaucoup la tentation :
moins que vous, en tout cas. Je ne pensais pas que vous
accordiez aux propos du F. L . N . une vertu définitive. (Rires
et applaudissements au centre et à gauche.)

M . Marc Lauriol. Je ne négocie pas, moi !

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . C'est
pourquoi je vous dis cela . Je suis obligé de soutenir la thèse
de la France et c'est celle-là que je soutiendrai jusqu'au bout.
J 'ai voulu vous taquiner, monsieur Lauriol, mais je n'insisterai
pas . Je ne voudrais tout de même pas que vous vous mépreniez
sur le ton d'alacrité de ma question.

M. Marc Lauriol . Je comprends très bien .

	

-

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je vous
répondrai — vous m'objecterez peut-être que c'est là une
réponse de diplomate. ..

Une voix à droite . De général ! (Sourires .)
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M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . ... mais
une telle réponse en vaut bien une autre car derrière toutes
les réponses de diplomates il y a une réalité profonde. Je ne
reconnais pas le G . P . R. A. Je le reconnais, je l'ai déjà dit
ici plusieurs fois, comme un combattant important. Mon travail
et mon propos tendent à mener deux entreprises, si je peux
y arriver. D'abord faire la paix, mais pas n'importe quelle
paix. Naturellement, la paix se fera avec les combattants.
Ensuite, il faut faire l'Algérie nouvelle jusque dans ses rap-
ports avec la France . Ce n'est pas seulement l'opinion du
G. P. R. A. que je demanderai sur cet avenir, c'est l'opinion
des populations d'Algérie . Voilà ma politique. (Applaudissements
à gauche et au centre.)

Je peux réussir, je peux échouer, mais vous devez être cer-
tain, en tout cas, que je ne prendrai pas le chemin que vous
avez bien voulu, non sans malice, me conseiller.

Je réponds maintenant à votre deuxième question
e Vous avez eu connaissance de l'accord . .. a — je pense qu'il

s ' agit de l'accord entre l'U . R. S . S . et le le G . P. R . A	 dès
le mois d'avril . Alors pourquoi avez-vous dit que vous ne le
connaissiez pas ? a.

C'est précisément pour cette raison que j'ai pris tout à l'heure
la précaution de citer le ministre des affaires étrangères de
façon complète.

J'aurais eu connaissance de cet accord dès le mois d'avril.
On nous a demandé si cet accord existait . Nous avons répondu
que nous n'en avions pas connaissance . Par conséquent, comment
pouvez-vous me reprocher qu'ayant eu connaissance de cet
accord dès le mois d'avril j'ai pu dire que nous ne le connais-
sions pas étant donné que justement, dès avril, nous avions
répondu que nous ne le connaissions pas ?

Sur divers bancs à droite . C'est clair !

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . En ce
qui concerne le contenu des accords de Prague, j'ai déjà répondu.

Vous avez dit : Il y en a d 'autres! Je réponds : non! jusqu'à
présent je n'ai pas eu connaissance d'autres accords . Et par
conséquent je vais à la définition d'une coopération franco-algé-
rienne, comme je vous l'ai indiqué tout à l'heure, en pensant
aux intérêts de la France — cela va de soi — et aux intérêts
de l'Algérie qui demain devra être étroitement unie à la France . ..
(Applaudissements au centre et à gauche .)

M . Henri Caillemer . Ou demeurer française ! (Mouvements
divers).

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . . . . ce
que j'ai déjà eu l'honneur de dire à plusieurs reprises devant
cette Assemblée.

M. Philippe Marçais . Ce sont des départements français !

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Et,
maintenant, je passe aux choses sérieuses . . . (Vives exclamations
à droite et au centre droit .)

M. Henri Caillemer. Jusqu ' ici ce n'était pas sérieux ?

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . . . . Je
veux dire le collectif . Et je réponds a vos dernières questions.
(Nouvelles exclamations à droite et au centre droit .)

On a évoqué à propos du collectif une question d'importance.
Je inc dois de donner toutes les explications possibles sur ce
point . Il s'agit de la force locale.

Il est certain — je vais même plus loin que vous — que
vous pourriez vous étonner de voir apparaître cette question
au collectif et non pas au budget de 1962 . Vous vous souviendrez
— je l'espère — que le budget de 1962 était déjà déposé lors .
que le Gouvernement a pris l'initiative de grouper les éléments
de ce qu'on appelle cette force locale . Nous avons donc demandé
— je le demande encore du haut de cette tribune — que cette
institution qui, je vais le prouver, n'est pas nouvelle, puisse
bénéficier de crédits reportables.

Pourquoi cette force locale ? Parce que — je l 'ai dit, je l'ai
répété à cette tribune et je suis quelque peu désolé d'être
obligé de me citer moi-même — l'armée française n'a pas ter-
miné sa mission et qu'avec héroïsme elle a permis, avec toutes
ks forces de l 'ordre, que le désordre, l'anarchie et les crimes
soient contenus.

Nous avons cependant voulu et nous voulons encore que cette
armée soit en quelque sorte mise en dehors du travail quotidien
du maintien de l'ordre, qu'elle soit autant que possible écartée
de cette mission parfois terre-à-terre et parfois très dure, et
dont nous connaissons d'ailleurs les répercussions .

Je l'ai dit, je le redis, je ne cesserai de l'affirmer comme
je l'ai déclaré également à la conférence de presse que j'ai
donnée au Rocher Noir, ainsi que l'autre jour au Sénat, l'armée
doit rester le recours suprême, la garantie suprême ; il faut
la placer très haut pour qu'elle puisse, le cas échéant, inter-
venir comme intervient la foudre. Mais il y a précisément en
Algérie des hommes qui peuvent relever de l'armée et qui ont
à assurer certaines missions .de prévention et de première inter-
vention, à condition qu'on leur donne les structures et les moyens
nécessaires : ce sont les gendarmes auxiliaires, les G. M. S . et les
maghzens . et je rappelle que ces forces existent déjà . Je les énu-
mere de nouveau . Elles ne comportent pas de harkis, contrai-
rement à ce qu'on a dit tout à l'heure. Elles comptent exactement
4.500 gendarmes auxiliaires, 11 .300 G . M. S. et 20.000 rnoghzani
qui sont, comme vous le savez, des troupes montées. Elles
figurent déjà au budget de l'Algérie.

Qui peut dire que, dans la proposition que nous faisons de
les regrouper, nous réalisons autre chose qu'une opération
limitée?

D'abord, le financement en est depuis longtemps un finance-
ment local, qui incombe aujourd'hui et qui incombera demain
au budget des services civils en Algérie . A tous les échelons de
la hiérarchie, cette force d'ordre groupée sera à la disposition
du délégué général et de ses représentants dans ies départe-
ments et dans les arrondissements.

Pour la rémunération du personnel, il apparait donc claire-
ment qu'il n'est nullement nécessaire dans ce collectif de
faire appel à de nouveaux crédits . Par contre, pour l'équipe•
ment, il faut trouver un crédit nouveau. Pourquoi? Parce
que, de ces trois éléments que nous groupons sous le titre
de « force locale », il en est un — les 4.500 gendarmes
auxiliaires — qui ne dispose actuellement d'aucun moyen de
transport rapide et d'aucun moyen de liaison . Or, nous ne pouvons
pas nous contenter à l'heure actuelle du statu quo . II faut absolu-
ment qua tous ces éléments du maintien de l'ordre soient
dotés des moyens qui leur sont nécessaires.

Voilà pourquoi le crédit est si faible . Il s'agit en tout et
pour tout de « jeeps a, de véhicules qu'on appelle des e 4-4 a et
d'appareils de transmission.

Mais, nous demande-t-on, quel est l'effectif ? C'est l'effectif
actuel . Au demeurant, reportez-vous au budget de 1962 . Vous
n'y trouverez aucune mesure nouvelle le concernant . La dota-
tion que j'ai l'honneur de vous demander est une dotation
unique et donnée une seule fois pour les unités en question.

Nous avons, tous ces temps-ci, décentralisé l'Algérie . Nous
avons créé des arrondissements ; nous avons créé des dépar-
tements ; nous avons rempli le vide administratif qui est peut-
être une des causes du drame actuel . Je ne `peux pas, à l'heure
présente, me dispenser de tous les moyens de maintien de
l'ordre, et je donne-à cette force, qui groupe ces trois éléments
déjà existants, des missions de maintien de l'ordre — si l'on
peut dire — sous la forme la plus simple et la plus primitive,
analogue en quelque sorte à la mission qui incombe à la
gendarmerie rurale . cela dans le bled et dans les petites
villes de l'intérieur. Elle pourra être employée de cette façon.

Dans le même temps, toutes les missions qui incombent à
l'heure actuelle aux C. R. S., aux gardes mobiles et naturel-
lement à l'armée demeurent en toutes circonstances et dans
notre souveraineté.

Voilà ce que j 'avais à dire sur l'organisation de cette fameuse
force locale, dans laquelle on a voulu voir la création d'une
armée algérienne . Je ne crée rien. Je regroupe, j'accommode,
j'utilise et je place dans les meilleures conditions possibles des
hommes qui font leur devoir et qui continueront à le faire avec
plus de moyens qu'à l'heure actuelle.

M . Philippe Marçais. Monsieur le ministre, me permettez-
vous de vous interrompre ?

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je
vous en prie.

M. le président. La parole est à M . Marçais, avec la permission
de M. le ministre.

M . Philippe Marçais. Vous venez de dire que les forces de
l'ordre actuelles seraient placées sous la souveraineté française . ..

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Elles
le sont.

M. Philippe Marçais. Voulez-vous dire par là que la force
nouvelle que vous voulez créer ne serait pas, elle, dans le
cadre de la souveraineté française? (Mouvements divers au
centre droit .)
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M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je
voulais résumer la situation -de l'ensemble des forces mises à
notre disposition, parce que tout à l'heure on a dit qu'il y aurait
un statut spécial.

Elles font partie d'un ensemble et, bien entendu, elles sont
placées sous le même drapeau . Il n'y a rien dans ce que je
demande qui ne soit parfaitement clair.

M. Philippe Marçais. Si j'ai posé la question, c'est parce
que vous avez parlé de souveraineté pour les forces classiques
mais non pour la force nouvelle. Mais je prends acte de votre
réponse qui me donne satisfaction.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Je passe
à la deuxième question posée, qui concerne l'utilisation des
crédits ouverts pour combattre les effets de la sécheresse . Sur
ce point, d'ailleurs, la critique qui nous est adressée a beau-
coup moins de force que celle relative à la force locale.

Je m'en remets à M. le rapporteur qui a dit lui-même que ce
que nous avions voulu, c'était créer du travail en toute cir-
constance. C'est exact . D'ailleurs, là encore, je devrai me
répéter. Je vous demande cependant de vous reporter à ce que
j'ai dit à cette même tribune, lors de la discussion du budget.

Nous avons créé du travail partout. Certes, nous le faisons
dans un esprit qui n'est pas celui de la grande entreprise du
plan de Constantine . Notre but est de donner ce travail aux
familles les plus éprouvées . Nous avons ainsi donné du travail
à pe,1 près à 120 .000 chefs de famille, ce qui représente près d'un
million de personnes.

J'ajoute qu'il s'agit d'abord d'un secours apporté à ceux qui
ont été victimes de cette affreuse catastrophe que fut la séche-
resse, au cours de l'année passée, et qui en subiront encore Ies
conséquences au cours de l'année suivante.

D'autre part, j'ai combiné cette opération avec celle du
regroupement.

J'ajoute que les résultats de cette grande entreprise qui a
consisté à donner du travail à tous me paraissent heureux. A
mon avis, monsieur Lauriol, dans la répartition des crédits, ce
n'est pas le « dégroupement e ou le regroupement — selon la ter-
minologie employée — qui a eu la plus forte incidence, mais

la lutte contre la sécheresse . Car enfin, sur deux millions de
personnes qui pourraient être regroupées dans leurs anciens
douars, seulement 130 .000 — soit environ 5 p . 100 se sont
volontairement reportées dans les régions antérieurement aban-
données.

Ces mouvements se sont produits dans des régions qui . sont
aujourd'hui pacifiées. M. Palewski a eu raison de dire que cer-
tains villages de regroupement étaient viables ; il reste tout de
même qu'un tiers de ces villages ne le sont pas, ce qui nous
a amené à faire ce travail de remise en état.

Mesdames, messieurs, je crois avoir ainsi répondu à vos inquié-
tudes concernant certains points du collectif que nous avons
soumis à votre examen. Aujourd'hui, comme il y a une huitaine
de jours, je demande à l'Assemblée de ratifier l'utilisation que
nous avons faite des moyens nécessaires, indispensables à l'exis-
tence même des populations algériennes, à leur sécurité, à leur
éducation, au fonctionnement des services publics.

Tout ce qui n'avait pas un caractère d'urgence, tout ce qui
n'était pas absolument indispensable a été écarté du projet . Je
vous demande de bien vouloir l'adopter tel qu'il est, et de
rassurer ainsi ces populations qui ont besoin de savoir qu'à
tout moment on se penche sur leur sort . (Applaudissements à
gauche et au centre .)

M le président. Aucune motion de renvoi n' étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi dans le texte
du Gouvernement est de droit.

[Article 1" .]

M. le président. Je donne lecture de l'article 1•' et de l'état A
annexé :

PREMIERE PARTIE

RESSOURCES SUPPLEMENTAIRES

e Art. 1" . — Les produits et revenus applicables au budget
des services civils en Algérie pour 1961 sont augmentés de
383 .200 .000 nouveaux francs et fixés à 3 .429.228 .898 nouveaux
francs, conformément à l'état A annexé à la présente loi . s

ETAT A

Modifications au tableau des voies et moyens applicables au budget des services civils en Algérie pour 1961,

MODIFICATIONS
NUMF.ROS

des
ligne.

201
202
203
204
205

g n 206
g 3 207

4 208
g 5 209
g6 . 210

DESeINATION DRS REI :ETI'ES

11E1 P 11'1 ' 1,11 '10N DES

Conlributions direele, et lave : a4simllées	
Enregistrement . — Timbres. — Valeurs inebilii•res	
Impôts divers sur les affaire :	
Produits des eontribnlinns diverses	
Prvrduils des douane :	
Produits et revenus du domaine de l'Elat	
Produits divers du budget 	
Recettes d ' ordre	
Ressources exceplilunelles ou extraordinaires 	
Recettes affectées à la couverture du titre VIII.I	

EV.%I .UATIONS
do budget. voté

1961.

073 .200 .000
117 . .150 .000
950 .000 .000
791 .200 .000

71 .450 .000
24 .748 .000
71 .483 . ;00
511 .8.22 .598

2117 .000 .000
:12 .6 75 .000

NOUVELLES
évaluations

1961.

693 .200 .000
137 .450 .000
950 .000 .000
791 .200 .000
71 .450 .000
24 .748 .000
71 .483 .300
56 .822 .598

590 .200 .000
32 .675 .000

La parole est à M . Djebbour . (Applaudissements au centre
droit et à droite .)

M . Ahmed Djebbour. Monsieur le président, madame et mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, je serai très bref.

le prends acte, monsieur le ministre d'Etat, du fait que
vous n'avez pas réaffirmé à cette tribune la parole donnée
au nom de la France, et je dis que votre gouvernement ne
Mérite plus aucune confiance de notre part.

En outre, vous sollicitez aujourd'hui de cette Assemblée
l'approbation de votre politique . Il est inutile de vous dire —
chacun le sait ici — que votre gouvernement n'a plus aucune
autorité en Algérie. De ce fait, nous ne pouvons pas vous
accorder notre confiance.

Marchandez à Evian et à Lugrin, puisque l'Algérie est devenue
un tapis qu ' on marchande ; il n'en faudra pas moins en venir au
plus délicat, c'est-à-dire à mettre en place le F. L . N . en Algérie.
Mais là nous qui ne pouvons pas tenir le langage des diplomates,

nous tiendrons un tout autre langage . (Applaudissements au
centre droit et à droite .)

M. le président. La parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol . C ' est encore en mon nom personnel, monsieur
le ministre, que je présenterai une très brève observation concer-
nant les réponses que vous nous avez apportées, notamment
aux deux premières questions posées.

En premier lieu, il s'agissait de demander au F. L. N. de
démentir le fameux accord . Vous m'avez répondu : i Je ne
veux pas reconnaitre le G . P . R. A. s.

Ne pensez-vous pas que vous le reconnaissez bien davantage
en cherchant à négocier avec lui qu'en posant la modeste
question que je vous demandais de poser 7

Car enfin, monsieur le ministre, vous négociez bien avec le'
F. L. N. sur des questions autres que celle de la paix en
Algérie : vous négociez du Sahara, vous négociez des garanties,
vous négociez aussi de la coopération .
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Dès lors, il est important de savoir si l'accord a été conclu
ou non. Et en posant la question, vous n'ajoutez rien, en ce
qui concerne la reconnaissance du F. L. N., ni à Evian, ni à
Lugrin, ni aux négociations dans les autres lieux.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Me per-
mettez-vous de poursuivre notre duo, monsieur Lauriol ?

M. Marc Lauriol: Je vous en prie, monsieur le ministre.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je
pense que j'aurai d'autres moyens de me rendre compte de
la réalité de ce que vous avancez plutôt que de poser les
questions de cette façon. Ou alors, c'est que vraiment je n'ai
aucun métier ! (Mouvements divers.)

M. Marc Lauriol . Je suis très heureux de votre réponse,
monsieur le ministre, car, au fond, je la désirais depuis longtemps,
et vous le devinez bien.

J'en arrive donc à ma deuxième observation, à savoir que
l ' information était dans l'air depuis déjà pas mal de temps.

Ce qui compte, c'est moins de savoir la qualité d'une source
que la réalité. Or, c'est un fait que la réalité conditionne votre
négociation, que vous avez des services de renseignements et
que, précisément, vous avez du métier, je le sais, et vous avez
eu raison d 'en faire état.

C' est pourquoi le Parlement peut vous poser certaines ques-
tions, car elles conditionnent toute voire politique, et je crois
que nous restons parfaitement dans notre rôle en vous, posant
cette question, précisément parce que vous êtes en mesure d'y
répondre.

Nous sommes donc exigeants, très exigeants ; aussi, ne sommes-
nous pas tout à fait satisfaits de votre première réponse.

Quant à la deuxième, je me bornerai à en prendre acte, sans
vouloir insister plus longuement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1".

M. Jean Lolive. Les députés communistes votent centre.

(L'ensemble de l 'article 1", mis aux voix, est adopté .)

[Article 2.]

M . le président . Je donne lecture de l'article 2:

DEUXIEME PARTIE

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNEE 1961

1' Ouvertures et annulations de crédits . — Dépenses ordinaires.

e Art. 2 . — il est ouvert, pour l'année 1961, au budget des
services civils en Algérie des crédits supplémentaires s'appli-
quant:

e A concurrence de + 94 .131 .810 nouveaux francs, au titre III :
Moyens des services s ;

e A concurrence de + 101 .249.406 nouveaux francs, au titre IV :
c Interventions publiques i.

M. Portolano a déposé un amendement n° 2 tendant à réduire
de 12 .958 NF les crédits du titre III.

La parole est à M. Portolano. (Applaudissements au centre
droit .)

M. Pierre Portolano. Monsieur le président, mesdames,
messieurs, je n'aurai pas de longues explications à fournir pour
soutenir mon amendement.

Mes collègues MM . Renucci, Azem Ouali et Lauriol ont déjà
exposé les raisons pour lesquèlles nous sommes opposés à la
création d'une force locale algérienne, car c'est bien de cela
qu'il s'agit.

La réduction des crédits de l ' article 2 que nous demandons
n'a d'autre objet, en définitive, que de supprimer les dotations
spéciales destinées à la création de cette force locale en Algérie.

M. René Laurin . Vous voulez enlever des moyens de transport
à la gendarmerie !

M. Pierre Portolano. Mon cher collègue, vous allez com-
prendre pourquoi si toutefois vous le désirez, comme j'en suis
persuadé. (Applaudissements et rires au centre droit .et à droite .)

M. le ministre nous a fort bien dit que les effectifs n'étaient
ni augmentés ni diminués . Simplement, certains effectifs vont
être dotés de moyens de transport autonomes.

Or, on veut donner à ces effectifs une mission différente de
la mission classique. Je parle ici sous le contrôle de M . le
ministre. C 'est un but très louable dans son principe, mais son
application risque de l 'être moins : j'ai quelques raisons de me
méfier à ce sujet, je vous les indiquerai dans un instant.

On veut écarter l'armée des tàches du maintien de l'ordre.
On va donc isoler certaines unités qui en seront chargées . Au
lieu de mettre à leur disposition les moyens de transport réser-
vés aux transn ' osions dans les parcs qui dépendent de l'armée
en général, comme on l'a fait jusqu'à maintenant, on va les
doter de moyens de transport personnels.

Voilà, en définitive, comment s'ébauche cette force locale
algérienne.

Alors, je pose une première question, à laquelle je vais
d'ailleurs répondre en citant les déclarations de la plus haute
autorité de l'Etat.

Au lieu de laisser effectivement, comme on nous l'a promis,
cette force dans l'armée française, sous les ordres de l'armée
française, pourquoi veut-on la dégager progressivement des
ordres des autorités classiques de l'armée ? Pourquoi le faire,
si l'on n'a pas un but ?

Quand on fait quelque chose de nouveau, c'est qu'on a un
but, sinon ce serait aberrant.

Je suis persuadé qu'on veut faire quelque chose de nouveau.
Le chef de l'Etat lui-même û déclaré — il n'a pas tenu tout
à fait le même langage que son ministre — le 2 octobre 1961:
e Nous sommes de toute façon décidés à organiser dès à présent
une force publique proprement algérienne dont disposera 'le
pouvoir provisoire quand il assumera la responsabilité de conduire
le pays à la décision s.

Alors, monsieur le ministre, trêve de diplomatie, trêve d'argu-
ties et — je m'en excuse — trêve des subtils distinguos ! Ceux
qui veulent ici faire prendre des vessies pour des lanternes —
pour reprendre une expression que je ne me serais pas permis
d'employer si, dans une langue pour une fois non diplomatique,
vous n'en aviez pas pris l'initiative -- ce n'est pas nous.

Nous disons franchement que nous ne voulons pas d'une
force armée qui ne sait pas définitivement, et pour toujours,
à la disposition de l'armée française, d'une force armée qui soit
à la disposition du pouvoir provisoire, dont nous ne savons pas
par qui, pour qui, pour quel drapeau et par quel vent d 'Ouest
ou d'Est il sera mené.• Nous savons très bien, par les décla-
rations du G . P. R. A. que ce ne sera pas par le vent d'Ouest.
Ceux qui ne veulent pas voir cela font la politique de l'autruche.

Et je voudrais revenir sur l'accord tchécoslovaque.
M. le ministre d'Etat a bien voulu nous rappeler qu'il a été

un diplomate Je crois, d'ailleurs, que dans des négociati' us
avec des Orientaux, il faudrait autre chose qu'un diplomate,
quelle que soit sa valeur. Mais peu importe, M. le ministre d'Etat
a été un valeureux diplomate, nous le savons tous . II a ajouté
qu'il avait d'autres moyens de contrôler certaines informations
et qu'il connaît son métier.

Tant mieux pour lui, et tant mieux pour nous si cela est exact.
En tout cas, personnellement, je fais crédit à sa bonne foi et
à sa bonne volonté.

Seulement, il y a autre chose, il y a ce que je vous ai lu
tout à l'heure, et qui le dépasse.

Pour en revenir à ses talents de diplomate et aux méthodes
diplomatiques de la France, il est peut-être malheureux que
M. le ministre d'Etat ne soit pas aux affaires étrangères . Peut-
être qu'en Egypte et ailleurs la France subirait 'poins d'humi-
liations. (Applaudissements au centre droit .)

On a donc parlé d'un accord du G. P . R . A . avec la Tchécos-
lovaquie. Que nous a dit M. le ministre d'Etat, ce grand diplo-
mdte ? Il a dit, si j'a; bien entendu : cet' accord a été annoncé
à son de trompe, donc nous le connaissons, mais nous ne savons
pas ce qu'il contient.

En somme, les grands diplomates de ce jour ne connaissent
que ce qui est annoncé à son de trompe ; mais dès que ce
son s'es éteint, on ne sait plus rien de lui . (Applaudissements
au centre droit et sur de nombreux bancs à droite .)

Malgré la bonne volonté que manifestera certainement M. le
ministre d'Etat, j'ai quelque inquiétude sur l'efficacité des
moyens de son métier qu'il a appris dans une école, avec des
gens civilisés, dans un cadre civilisé . Malheureusement, ces
moyens ne sont pas applicables avec des gens qui ne sont
pas civilisés.

Le général Gamelin avait, lui aussi, appris dans une école
à faire la guerre, mais il a eu affaire à un peintre en bâtiment.
Dans l'ouvrage qu'il a fait paraître, il a écrit que si celui-ci
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avait appliqué les règles enseignées à l'école de guerre, il aurait,
lui, Gamelin, gagné la guerre, mais qu'il avait eu pour adver-
saire un peintre qui n'appliquait pas ces règles, qu'il avait
perdu pour cela et que ce n'était pas du jeu . (Rires au centre
droit et sur de nombreux bancs à droite .)

Voilà, monsieur le ministre d'Etat, tout ce que nous ris-
quons, malgré votre bonne volonté.

Enfin, nous avons été cruellement frappés par certains faits.
On nous a dit — j'en ai encore dans l'oreille — beaucoup de
choses. Ainsi : pas de virtualité d'Etat algérien . C'était le Pre-
mier ministre. Ainsi encore : pas de négociations politiques.
C'était une autorité supérieure à celle du Premier ministre.

Puis, il est arrivé ce que nous voyons.
On nous dit à propos des accords avec l'Est : c'est du vent !

Or le vent du G . P . R. A . ne va pas à l'Ouest. On vous a assez
relu de déclarations à ce sujet.

II est constant que M. Ferhat Abbas et ses gens — et ce
n'est pas Ben Khedda rai corrigera ; au contraire, il ira plus
à l'Est que M. Ferhat Abbas — il est constant que tous ces
gens là répudiaient l'O. T. A . N.

On nous répond encore : les propos du F. L. N. ne sont
pas ma bible — ou quelque chose d'approchant — et je n'y
crois pas.

Mesdames, messieurs, c'est ce qu'on nous disait déjà à propos
de Mein Kampf. (Mouvements divers .)

M. René Laurin . Ça va !

M. Pierre Portolano. Ça ne va précisément pas 8u tout, mon-
sieur Laurin.

M. René Laurin . Si vous n'avez que ces références-là, gardez-
les pour vous ! (Interruptions au centre droit .)

M. Pierre Portolano. J'ai le droit de produire à la tribune les
références que je veux.

M. René Laurin . Pas celle-là et pas vous ! (Exclamations à
droite .)

M. Pierre Portolano . J'ai fait mon devoir comme les autres!
Plus près de nous, nous avons les références de M . Nasser

dans la Philosophie de la révolution et dont on nous disait
qu'il était un ami de l'Ouest . Vous voyez aujourd'hui comment
il traite la France.

Nous avons donc quelques raisons d'être méfiants et nous
ne 'voulons pas faire la politique de l'autruche.

Quelle que soit la bonne volonté de certains serviteurs de
l'Etat — dont l'action est de plus en plus limitée, d'ailleurs —
il ne faut pas chaque fois nous dire : «Ne montrez pas votre
méfiance parce que ce serait nous faire un procès d'intention;
donc, ne dites rien avant » . Puis lorsqu'on a fait quelque chose,
il ne faut pas non plus nous dire : « Vous ne pouvez rien faire
maintenant parce que c'est irréversible.

Voilà la méthode du Gouvernement et l'Algérie en a été
Victime . (Applaudissements au centre droit et à droite .)

. Eh bien ! nous voulons essayer de faire cesser cela, mesdames,
messieurs . C'est pourquoi nous voterons l'amendement sur
lequel, en ma qualité de président de groupe, je demande un
scrutin public.

M. le président. Je suis déjà saisi d'une demande.

M. René Laurin. Il a été demandé depuis une heure . Faites-
nous confiance !

M . Pierre Porto!ano. Je vous remercie !
Je reviens à mon point de départ : la force algérienne est une

force publique proprement algérienne dont disposera lee pou-
voir provisoire . C'est de cela que nous ne voulons pas.

Quel que soit le résultat 'de ce scrutin, l 'Assemblée nationale
qui représente le peuple aura été alertée sur les conséquences
éventuelles — peur moi, hélas ! plus qu'éventuelles — du vote
qu'elle va émettre . Personne ne pourra dire que certains de ses
représentants auront caché les risques de cette situation.

Pour conclure, je dis que l'on ne risque rien de repousser
l'institution de cette force iocale . Ce faisant, on ne perd pas
un homme et, s'il faut des camions, an votera des crédits pour
l'armée française . Mais il y a tout à perdre si l'on engage le
doigt dans cet engrenage : une armée locale mise à la disposi-
tion d'un gouvernement provisoire algérien qui, demain, pourra
être autre qu'un gouvernement provisoire.

C'est tout ce que j'avais à vous dire, mes chers collègues.
Je crois que cet amendement requiert i'attention la plus

sérieuse de tous les membres de l'Assemblée . (Applaudissements
au centre droit et à droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 2 présenté par M. Portolano?

M. le rapporteur. Monsieur le président, la commission n'a pas
été saisie de cet amendement.

Néanmoins, vous savez qu'il y a eu un vote à égalité, défavo-
rable à l'ensemble du projet de collectif et je dois dire que
c'est principalement en raison de la création de cette force
locale que cet avis a été émis.

M. René Laurin. Combien de commissaires étaient présents?

M. le rapporteur. Seize . Il y a eu sept voix pour, sept voix
contre et deux abstentions.

M. René Laurin. Sur combien de membres?

M. le rapporteur. Sur soixante.

M. René Laurin. Seize commissaires sur soixante ! (Exclamations
sur divers bancs à gauche et au centre .)

Sur plusieurs bancs au centre et à droite . Où étaient les com-
missaires U. N. R . ?

M. le président. Je crois qu'à cet égard tout le monde est un
peu coupable.

La parole est à M. le ministre d'Etat chargé des affaires
algériennes sur l'amendement.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je viens
d'entendre M . Portolaao soutenir son amendement et je me suis
rendu compte à quel point il est toujours délicat dans une vie
d'avoir un passé.

Je vais répondre en termes très nets . Il ne s'agit pas de retirer
quoi que ce soit aux moyens de l'armée. Les auxiliaires dont
il s'agit ont toujours été payés sur le budget de l'Algérie et,
par conséquent, il n'y a pas là d'opération qui soit très mys-
térieuse.

Je répéterai ce que j 'ai dit tout à l'heure, à savoir que cette
force est à la disposition du délég'té général en toutes cir-
constances . J'ajouterai qu'en effet, en votant l 'amendement,
vous ne retirez pas les hommes qui existent, mais vous leur
retirez leurs moyens d'action, les moyens de se défendre et les
moyens d'agir. (Exclamations au centre droit et à droite .)

C'est pourquoi je repousse l'amendement, au nom du Gouver-
nement . (Applaudissements au centre et à gauche .)

M. le président. La parole est à M. ie rapporteur.

M. le rapporteur. Je crois devoir apporter une précision.
M. le ministre d'Etat vient de dire que les moyens de la force

locale en question avaient toujours été à la charge du budget
de l'Algérie. Je dois préciser que les dépenses relatives aux
harkis sont financées par le budget de l'est ; elles l'ont été
d'abord au titre du secrétariat d'Etat aux affaires algériennes,
elles sont maintenant au titre du ministère d'Etat.

La question se pose de savoir si, lorsnue les harkis seront
incorporés dans la force locale, ils resteront à la charge du budget
de l'Etat . C 'est une question que l'on doit poser su Gouvernement.

M. René Laurin . Il n'y a pas de harkis !

M. le rapporteur. Si, les harkis constituent l'essentiel de la
force.

M. le président. La parole est à m . le ministre d'Etat chargé
des affaires algériennes.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je regrette
d'avoir à vous contredire, monsieur le rapporteur : il n'y a pas
de harkis.

Reprenez le budget lui-même et vous verrez comment les
choses se présentent . Les harkis font l'objet d'une autre
dotation.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n' 2 présenté
par M. Portolano.

Je suis saisi par le groupe de l'union pour la nouvelle Répu-
blique d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes .
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M. le président. Je prie Mmes et MM. Ies députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre des votants	 509
Nombre des suffrages exprimés 	 476
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 162
Contre	 314

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements e
gauche et au centre .)

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux Noix l'article 2.

(L'article 2, mis aux voix, est adopté .)

rArticles 3 à 6 .]

M. le président : a Art. 3 . — Sur les crédits ouverts pour
l'année 1961 au budget des sen'ices civils en Algérie sont annu-
lés :

a 6 .690 .879 NF au titre III c Moyens des services a ;

a 1 .722 .000 NF au titre IV

	

Interventions publiques s ;

a 2 .400 .000 NF au titre VI a Concours aux investissements
en Algérie a ;

a 8 .500 .000 NF au titre VII a Réparation des dommages a.

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3, mis aux voix, est adopté .)

Budgets annexes.

a Art . 4. — Le budget annexe des P. T. T. en Algérie est
augmenté, pour 1961, en recettes et en dépenses, de la somme
de 4.035.560 NF s'appliquant aux recettes et dépenses de foncé
tionnement (1" section) à concurrence de 735 .560 NF et à
concurrence de 3 .300 .000 NF aux recettes et dépenses d'inves-
tissement (2' section) a . — (Adopté.)

e Art . 5. — I. Il est ouvert pour l'année 1961 au budget
annexe des irrigations et de l'eau potable, des crédits supplé-
mentaires s'élevant à 66 .000 NF.

a IL Sur les crédits ouverts pour l'année 1961 au budget
annexe des irrigations et de l'eau potable, une somme de
66.000 NF est annulée. a — (Adopté.)
. a Art . 6. — Le budget annexe de l'imprimerie officielle est
augmenté pour 1961, en recettes et en dépenses, de la somme
de 363 .755 NF. a — (Adopté .)

[Article 7]

M. le président . Je donne lecture de l 'article 7:

TROISIEME PARTIE

DISPOSITIONS SPECIALES

e Art . 7. — Pourront être reportés à la gestion 1962, pàr
décision du délégué général en Algérie, les crédits non utili-
sés au 31 décembre 1961 du chapitre 34-24 (nouveau) de la sec-
tion VII c Matériel et équipement de la gendarmerie locale a.

M . Portolano a déposé un amendement n° 1 tendant à suppri-
mer cet article.

La parole est à M. Portolano.

M. Pierre Portelone. Cet amendement était la conséquence
naturelle de l'amendement n" 2 . Celui-ci ayant été repoussé
par l'Assemblée, l'amendement n° 1 devient sans objet.

M. le président. L'amendement n° 1 de M. Portolano est
retiré.

M. Halbout a déposé un amendement n° 3 tendant à com-
pléter ainsi l'article 7:

la gendarmerie locale étant partie intégrante des forces
armées françaises s .

	

-

La parole est à M. Halbout .

M. Emile-Pierre Halbout . J'ai déposé cet amendement à titre
personnel, mais je pense qu'il répond à la préoccupation d'un
certain nombre de membres de la commission de la défense
nationale et des forces armées.

M. le ministre d'Etat nous a affirmé que la gendarmerie locale
aurait pour première mission le maintien de l'ordre dans le bled,
dans les petites villes de l'intérieur, c'est une mission tradition-
nelle de la gendarmerie. Puis il a énuméré d'autres formations
de l'armée dont il a dit qu'elles demeurent en toutes circons-
tances dans la souveraineté française.

Je crois sincèrement que pour faire cesser toute équivoque
il convient de dire clairement ce qu'il en est et je demande donc
à l'Assemblée de bien vouloir se rallier à mon amendement.
(Applaudissements au centre droit, à droite et sur certains bancs
au centre gauche .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas été saisie de cet
amendement et n'a délibéré sur aucune question le concernant.
Par conséquent, elle ne peut que laisser 1'Assemblée ' juge.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

n : ' ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . L'avis du
Gous lement est le suivant : en réalité cette gendarmerie locale
fait partie intégrante des forces de l'ordre françaises.

M. Henry Bergasse, président de la commission de la défense
nationale et des forces armées. Il faut le dire.

M. Raymond Boisdé. Vous voulez dire :il pleut ; dites : il
pleut.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . C'est la
proposition que je fais.

Parce que si nous disons : a fait partie intégrante des forces
armées françaises e, du point de vue budgétaire et administratif
ce n ' est pas exact . (Exclamations au centre droit)

C'est vrai.

Dans ces conditions, je demande à M . Halbout de bien vouloir
modifier son amendement en ce sens.

Sur divers bancs à droite . Non ! non !

M . le président. La parole est à M. Halbout pour répondre au
Gouvernement.

M . Emile-Pierre Halbout. Monsieur le ministre d' Etat, je pense
qu'il y a une contradiction dans les termes . C'est le Gouvernement
qui aurait dû modifier le texte du projet et ne pas employer le mot
« gendarmerie a . (Applaudisse .nents à droite et au centre droit.)

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Disons
donc : r la force locale a . (Mouvements divers .)

M . Pascal Arrighi . Qu'est-ce que cela veut dire ?

M . le président. Dois-je comprendre, monsieur le ministre,
que le Gouvernement propose un sous-amendement tendant à
remplacer le mot c gendarmerie s par le mot c force a ?

M . Jean-Robert Debray . Force locale.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. A vrai
dire, on peut adopter deux solutions . J'en appelle d'ailleurs
aux spécialistes de l'armée ici présents.

	

_
On peut écrire : e . . . la gendarmerie locale étant partie inté-

grante des forces de l'ordre françaises .»

A droite . Non !

M. Henri Marcher. Mais si !

M. le ministre d'Etat chargé des afraires algériennes . 'Ou bien
encore : a .. .la force locale étant partie intégrante des forces
de l'ordre françaises. a, ce qui ne signifierait pas grand-chose.

M. le président. J'aime bien que les choses soient claires. Je
serais donc heureux que le Gouvernement, au moins verbalement,
m'indique sur quel texte je dois consulter l'Assemblée.

M. le ministre d'État chargé des affaires algériennes . C' est
exactement une querelle de mots . (Exclamations à droite et au
centre droit.)

Voici le texte que je propose : c . . . la gendarmerie locale étant
partie intégrante des forces de l'ordre françaises . a

M . le président . Je soumettrai donc la proposition de M. le

ministre d'Etat au vote de l'Assemblée . Mais je demande d'abord

à M. Halbout, auteur de l'amendement, s'il accepte cette rédaction .
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M. Emile-Pierre Halbout. Le problème est important et j ' es-
time, en cette matière, qu'il ne faut pas toujours innover.

M. le ministre d'Etat vient d'indiquer que cette force allait
être rétribuée par un ministère civil. Mais les harkis, qui sont
des militaires, sont déjà rétribués, depuis toujours, sur les
crédits d'un ministère civil. Par conséquent, cet argument n'est
pas dirimant et n'empêche pas d'indiquer que cette force locale
est partie intégrante des forces armées françaises.

Ce point est important . En effet, il ne faut pas créer de compli-
cations aggravant la situation de l'Algérie, qui est déjà difficile.
Nous sommes un certain nombre dans cette enceinte qui ne
désirons rien tant que la paix.

Mais je suis certain que beaucoup d'entre nous préféreraient
tomber entre les deux lignes que de tomber dans quelque
camp que ce soit . (Mouvements divers.)

Je pense que la sauvegarde de l'unité dépend du maintien des
forces armées françaises sur le sol de l'Algérie, tant que la situa-
tion ne sera pas réglée . (Applaudissements à droite et au centre
droit .)

M. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement n" 3
présenté par M . Iialbout.

M . Edmond Bricout . Sous quelle forme, monsieur le président ?

M . Pierre Portolano . Au nom du groupe de l'Unité de la
République, je demande le scrutin.

M. le président. M. Portolano demande le scrutin . Il m'est
signalé que la machine électronique est en panne . Le
vote devra donc avoir lieu par bulletins.

M . Henry Bergasse. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . Bergasse.

M . Henry Bergasse . J'ai le goût des situations claires . Il
faut que nous nous entendions très fermement sur les principes
de cet amendement qui peut avoir des conséquences consi-
dérables.

Je propose donc que la séance soit suspendue pendant quelques
minutes, afin que nous puissions nous réunir et consulter la
commission à ce sujet.

M. le président. Il est de tradition de déférer à une telle
demande lorsqu'elle émane d'un président de groupe.

M. Paul Coste-Floret . Je suggère qu'on profite de la suspen-
sion pour réparer la machine. (Sourires .)

M . le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures cinq miroites, est
reprise à dix-huit heures quarante minutes.)

M. le président . La séance est reprise.
Avant la suspension de séance, M . Halbout a soutenu son

amendement n" 3.
Je viens d'être saisi, par M . Bergasse, au nom de la commis-

sion de la défense nationale et des forces armées, d'un
amendement n" 4 qui tend à compléter ainsi l'article 7:

c . .., la force locale étant partie intégrante des forces armées
françaises ».

La parole est à M. Bergasse.

M. Henry Bergasse, président de la commission de la défense
nationale et des forces armées . Mesdames, messieurs, par
vingt voix contre quatorze, notre commission de la défense
nationale vient d'adopter l'amendement que j ' ai l'honneur
de vous présenter en son nom.

Il tend à employer l'expression que M. le ministre a d'ailleurs
inscrite dans son projet, je veux dire : c la force locale »,
sans autrement la désigner puisqu'il s'agit de groupes mobiles,
de maghzens et de toutes sortes de forces supplétives.

Ces forces supplétives, je le souligne, sont an service des
officiers des sections administratives spécialisées ; elles sont
commandées par des officiers de l'armée française . Nous souhai-
tons qu'il en soit toujours ainsi.

C'est pourquoi j'ai eu l'honneur de proposer l ' amendement
n" 4 que je demande à l'Assemblée d'adopter. (Applaudisse-
ments à droite et au centre droit .)

M . le' président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur . La commission n'a pas délibéré sur cet
amendement, mais je crois pouvoir dire qu ' elle n'y aurait pas été
hostile .

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Pour
les raisons administratives et budgétaires que j'ai exposées tout
à l'heure (murmures à droite), je ne peux vraiment pas accepter
la formule c la force locale étant partie intégrante des forces
armées françaises » . Que l'on dise : des forces de l'ordre fran-
çaises, oui ; mais des forces armées françaises, non . (Protestations
à droite et au centre droit .)

M. Raymond Schmittlein . Et les C . R. S .?

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Les
C . R . S ., aussi, font partie des forces de l'ordre.

Je ne peux pas me rallier à cet amendement.

M. le présidrt. Monsieur Halbout, maintenez-vous votre
amendement ?

M . Emile-Pierre Halbout. Non, monsieur le président.

M . le président . L'amendement n" 3 est retiré.

Je mets aux voix l'amendement n" 4 présenté par M . Bergasse,
au nom de la commission de la défense nationale et des forces
armées.

M . le président de la commission de la défense nationale et
des forces armées. Je demande le scrutin.

M . le président. Je suis saisi d'elle demande de scrutin.

Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

palais et sera ouvert dans cinq minutes.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

L'appareil électronique n'étant pas en état de fonctionner, le
vote va avoir lieu par bulletins.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.

(Les votes sont recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

(MM . les secrétaires font le dépouillement des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre des votants	 530
Suffrages exprimés	 522
Majorité absolue	 262

Pour l'adoption	 222
Contre	 300

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche. — Exclamations à droite .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7, mts aux voix, est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

-4—

BUDGET DE L'ALGERIE

Communication relative
à la constitution d'une commission mixte paritaire.

M. le président. _T 'ai reçu de M . le Premier ministre la
lettre suivante :

t Paris, le 30 novembre 1961.

c Monsieur le président,

c Conformément aux articles 45, alinéa 2, 47 de la Consti-
tution et à l'article 39 de la loi organique relative aux lois
de finances, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai
décidé de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions du
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projet de loi portant fixation des crédits ouverts aux services
civils en Algérie pour l'année 1962 et des voies et moyens
qui leur sont applicables.

c Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à
cet organisme.

c J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande
tendant aux mêmes fins.

a Je vous adresse, ci-joint, le texte de ce projet de loi
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 8 novembre 1961 et qui a fait l'objet d'un vote de
rejet en première lecture par le Sénat dans sa séance du
25 novembre 1961, en vous demandant de bien vouloir le
remettre à la commission' mixte dès qu'elle sera constituée.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération,

a Signé : MICHEL DEBRÉ . »

La présente communication a été notifiée à M . le président
de la commission des finances, de l'économie générale et du
plan.

Le délai de vingt-quatre heures prévu par l'article 111 du
règlement expire demain à dix-neuf heures. La nomination
de la commission paritaire aura lieu au début de la première
séance qui suivra l'expiration de ce délai.

Lorsque la commission sera constituée, elle sera saisie des
documents transmis par M . le Premier ministre.

— 5 —

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président . La commission des finances me fait connaître
qu'elle ne sera pas en état de rapporter ce soir sur les dis-
positions de la loi de finances qui lui sont soumises en deuxième
lecture.

Elle demande en conséquence que le débat ne commence
que demain à partir de quinze heures.

Le Gouvernement accepte cette proposition, sous la réserve
qu'il soit bien entendu que le débat sera poursuivi demain
jusqu'à son terme.

Dans ces conditions, l'ordre du jour est ainsi modifié.

-6—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Ulrich un rapport fait au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
sur la proposition de loi de MM . Durbet et Hostache tendant à
permettre le recours de la victime d ' un accident de trajet contre
le tiers responsable . (N° 1357.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1584 et distribué.

J'ai reçu de M. Coumaros un rapport fait au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales sur la propo-
sition de loi de M . Chazelle et plusieurs de ses collègues, tendant
à modifier les dispositions de l'article L. 577 du code de la
sécurité sociale concernant l'affiliation aux assurances sociales
des grands invalides de guerre et veuves de guerre non remariées.
(N" 977 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1585 et distribué.

J'ai reçu de M . Jouault un rapport fait au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales sur la proposition
de loi de M. Boscher et plusieurs de ses collègues relative aux
remises de débets des ouvriers des établissements industriels
de l'Etat . (N° 973 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1586 et distribué.

J'ai reçu de M. Coumaros un rapport fait au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales sur la propo-
sition de loi de M . Radius et plusieurs de ses collègues tendant
à faire bénéficier de certaines mesures sociales les déportés et
internés de la Résistance et les déportés et internés politiques.
(N° 845.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1587 et distribué .

— 7 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Vendredi la , décembre, à dix heures, pre-
mière séance publique :

Questions orales sans débat :

Question n° 6391 . — M. Longequeue expose à M . le ministre
de l'intérieur que la législation garantissant le personnel com-
munal en matière d'accidents du travail ou de maladies profes-
sionnelles s'avère incomplète . Il apparait, en effet, que les
textes applicables aux agents communaux (art . 544 et 550 du
code municipal, art. 27 et 28 du règlement de la caisse natio-
nale des retraites) assurent une réparation très inférieure à
celle de la législation du droit commun (loi du 30 octobre 1946)
ou à celle régissant les fonctionnaires d'Etat (statut général
des fonctionnaires, art. 23 bis) . La réglementation actuelle ne
prévoit aucune réparation du dommage résultant, pour l'agent
communal, d'une incapacité permanente partielle lorsque cette
incapacité n'entraîne pas la réforme. Il lui demande si la
législation du code municipal ne pourrait pas être complétée
sur ce point par l'adjonction, à l'article 544 dudit code, d'un
alinéa reproduisant les dispositions de l'article 23 bis du statut
des fonctionnaires d'Etat.

Question n° 9720 . — M. Mazurier expose à M . le ministre de
l'intérieur la situation résultant, pour les communes et le dépar-
tement de Seine-et-Oise, de la suppression des voies de 60,
dites Decauville qui, précédemment, permettaient l'achemine-
ment de le récolte des betteraves vers les distilleries . Cette
situation a obligé les producteurs de betteraves à employer les
transports sur routes, la charge des camions étant telle et leur
vitesse pratiquement non limitée qu'il en est résulté, en fonction
d'une saison particulièrement longue et pluvieuse, des dépré-
dations sur les routes communales et départementales, ce qui
fait que les crédits dont ces collectivités peuvent disposer ne
ne leur permettront pas une remise en état normale de leur
voirie . Certaines communes du canton de Luzarches, dont la popu-
lation ne dépasse pas 500 habitants et dont les chemins s ' étendent
sur plusieurs kilomètres, se trouvent dans l'impossibilité finan-
cière de procéder aux réparations les plus élémentaires suscep-
tibles d'assurer la sécurité des automobilistes. D'autre part, il
apparaît que des décrets devraient mettre les transporteurs rou-
tiers dans l'obligation absolue de ne procéder au chargement
des betteraves que sur des aires en ciment, évitant la pénétra-
tion des véhicules lourds dans les terres labourées, ce qui
entraîne à leur sortie, en dépit des arrêtés actuels, des dépôts
de boue pouvant, en premier lieu occasionner des accidents, en
second lieu réduire la surface goudronnée des routes dans une
telle proportion qu'il est pratiquement impossible à deux véhi-
cules de se croiser . Il lui demande s'il ne juge pas indispensable
d'instituer une réglementation nouvelle et de prévoir der sub-
ventions exceptionnelles pour les communes et le département
de Seine-et-Oise.

Question n° 12523. — M. Baylot demande à M. le ministre
de l'intérieur quelles sont les mesures qu'il compte prendre
pour défendre l'honneur de la police parisienne et de ses chefs,
à la suite des accusations calomnieuses portées .contre eux et,
en particulier, de l'envoi, aux parlementaires, d'un libelle ana
nyme rédigé par un prétendu groupe de policiers républicains.

Question n° 11678. — M. Meck demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques de lui indiquer les raisons
pour lesquelles, dans la liste des opérations d'économie à réali-
ser en application de l'article 3 de la loi de finances pour 1961,
publiée au Journal officiel du 12 septembre, figure l'indemnité
pour difficultés administratives. Cette indemnité est accordée
aux agents des services publics des départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Morelle. Elle ne constitue plus qu'une
infime partie de l'indemnité compensatrice qui avait été servie
entre les deux guerres en raison des difficultés inhérentes à la
dualité des régimes et des langues . Ce serait une injustice
criante que de vouloir diminuer davantage le montant de cette
indemnité.

Question n° 10289. — M. Lucie expose -à M . le ministre dé-
légué auprès du Premier ministre que la loi de juillet 1940
concernant le renvoi des fonctionnaires suspects au Gouverne-
ment de fait a été une loi exclusivement politique . S'il en avait
été différemment, le Gouvernement se serait trouvé dans l'obli-
gation de procéder dans les conditions prévues par le statut des

fonctionnaires, West-à-dire : 1° en cas de faute grave, le conseil
de discipline dei ait être saisi ; 2° en cas d'incapacité profes-
sionnelle, le conseil de discipline était également saisi ; 3° en cas

d'ncapacité physique, l'intéressé était soumis à un conseil de
réforme . Ces mesures n'ayant jamais -été prises et le licencie-
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ment n'ayant pas été décrié conformément à ces dispositions, la

	

voies et moyens qui leur

	

sont applicables (n"

	

1557-1566), ce
réintégration

	

devait

	

être

	

obligatoire

	

sous réserve

	

que

	

l'inté- débat devant -être organisé par M . le président de l'Assemblée
ressé n'ait pas été entre temps l'objet d'une condamnation de sur quatre heures trente.
droit commun entachant l'honneur et la probité . Il résulte de Soir :
ces faits que les fonctionnaires ayant sollicité leur réintégration

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi de financesn'ont pas vu leur demande agréée dans de nombreux cas et
l'on conçoit que la plupart d'entre eux, découragés par les com- pour 1962 (n"

	

1567) .

plications d'une procédure juridique, n'aient pas insisté . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour amener la
revision qui s'impose.

Question n" 10254 . — M. Becker expose à M. le ministre
des postes et télécommunications que les agents de la caté-
gorie B nommés soit par intégration ou concours externes, soit
par concours internes commencent leur nouvelle carrière à un
indice de début' qui se trouve inférieur à l'indice qui leur était
appliqué dans la catégorie précédente. Il y a là une situation
de fait irritante pour les intéressés et qui ne parait pas justi-
fiée. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à cette situation anormale.

Question n" 12219 . — M. Henri Fabre expose à M. le minis-
tre des postes et télécommunications les difficultés importantes
rencontrées dans le département du Var, particulièrement cet
été, dans la demande des communications téléphoniques à court
et à grand circuit, difficultés qui iront en s'accroissant en raison
de l'augmentation importante des populations due au fait touris-
tique dans les mois de vacances et à un apport de populations
nouvelles, compte tenu des événements, pour les autres périodes.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre, à la fois
sur le plan du personnel et sur le plan technique, pour éviter ces
inconvénients.

Question orale avec débat :
Question n" 11280 . — M. Japiot demande à M. le ministre des

postes et télécommunications quelles mesures il compte prendre :
1° pour pallier, conformément à l'avis du conseil supérieur des
postes et télécommunications, l'insuffisance actuelle des effectifs
des agents de ses services, notamment en province ; 2" pour
donner satisfaction aux légitimes revendications suivantes du
personnel : a) relèvement de la prime de résultat d'exploitation
en fonction de l'augmentation de la productivité, conformément
aux critères retenus lors de son institution ; b) extension de
la prime de technicité aux catégories suivantes : agents des instal-
lations, ouvriers d'Etat et maîtrise, personnel des lignes et
maitrise ; c) extension aux auxiliaires de la distribution et des
lignes, de l'indemnité de risques et de sujétions accordée au
personnel titulaire de ces services.

A quinze heures, deuxième séance publique :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi de finances
pour 1962, n" 1567 (rapport n" 1572 de M. Marc Jacquet,
rapporteur général, au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:
Nomination de sept membres titulaires et de sept membres

suppléants de la commission mixte paritaire chargée de pro-
poser un texte sur les dispositions du projet de loi portant
fixation des crédits ouverts aux services civils en Algérie pour
l'année 1962 et des voies et moyens qui leur sont applicables.

Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la
deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 29 novembre 1961 .)

M. le président de l 'Assemblée nationale a convoqué peur le
mercredi 29 novembre 1961 la conférence des présidents consti-
tuée conformément à l ' article 48 du règlement.

En conséquence, la conférence s ' est réunie et a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra à
partir du jeudi 30 novembre 1961, après-midi.

1 . — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :
Jeudi 30 novembre 1961, après-midi :
Discussion du projet de loi portant modification des crédits

ouverts aux services civils en Algérie pour l' année 1961 et des

Vendredi 1" décembre 1961, après-midi et, . s'il y a lieu, soir:
Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi

de finances pour 1962, la discussion

	

ant poursuivie jusqu'à
son ternie.

Mardi 5 décembre 1961, après-midi et soir :

Discussion du projet de loi de finances rectificative pour
1961 (n" 1560) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi rejeté par
le Sénat portant fixation des crédits ouverts aux services civils
en Algérie pour l'année 1962 et des voies et moyens qui leur
sont applicables (n" 1564),
éventuellement sur le rapport d'une commission mixte, ces
débats devant étre poursuivis jusqu'à leur terme.

Mercredi 6 décembre 1961, après-midi jusqu'à dix-huit heures
et soir, à partir de vingt et une heures :

Discussions :
Du projet de loi autorisant la ratification de l'accord créant

une association entre la Communauté économique européenne
et la Grèce (n" 1552) ;

Du projet de loi autorisant l 'approbation de l'accord conclu
le 9 juillet 1961 entre les membres de la Communauté écono-
mique européenne au sujet de l'application du protocole finan-
cier annexé à l'accord entre la Communauté économique euro-
péenne et la Grèce (n" 1553) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, adaptant et rendant
applicables dans les territoires d ' outre-mer les dispositions de
la loi n" 59-940 du 31 juillet 1959 portant amnistie (n"' 1201-1326) ;

Du projet de loi relatif à I'indemnisation de dommages
matériels résultant d'attentats ou de tous autres actes de vio-
lence en relation avec les événements survenus en Algérie
(n" 1562) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, complétant et modifiant
le code de la nationalité française et relatif à diverses disposi-
tions concernant la nationalité française (ri"' 1291-1530),

ces débats devant être poursuivis jusqu'à leur terme.

Jeudi 7 décembre 1961, après-midi et soir :

Discussion du projet de loi sur les prix agricoles (n° 1565);
Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,

relatif aux groupements agricoles d ' exploitation en commun
(n" 1468 . 1542-1561);

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à
l'institution ou à l'extension de certaines règles de commer-
cialisation de produits agricoles (n" 1481 . 1551) ;

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,
instituant l'obligation d'assurance des personnes non salariées
contre les accidents et les maladies professionnelles dans l 'agri-
culture (n"' 1483-1514-1559-1510),

ces débats devant être poursuivis jusqu'à leur terme.

Lundi 11 et mardi 12 décembre 1961, après-midi et soir :
Fin des navettes budgétaires.

II. — Vote sans débat inscrit par la conférence des présidents.
Mardi 5 décembre, en tête de l'ordre du jour de l'après-midi :
Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant des admissions sur

titres dans le corps des officiers d'administration de l'armement
(n" 1231, 1341).

III. — Questions orales inscrites par la conférence des prési-
dents.

Vendredi 1" décembre, matin, à 10 heures :
Sept questions orales sans débat de MM . Longequeue, Mazurier,

Baylot, Meck, Lurie, Becker, Fabre (n" 6391, 9720, 12523, 11678,
10289, 10254, 12219) ;

Une question orale avec débat de M. Japiot (n° 11280).

Vendredi 8 décembre, après-midi :

Quatre questions orales sans débat de MM. Darniaudy, Chris-
tian, Bonnet, Cassagne (deux questions) (n" 11165, 12289, 12042,
12043) ;

Six questions orales jointes avec débat de MM . Deschizeaux,
Christian Bonnet, Begué, Charvet, Commenay, Lefèvre-d 'Ormes-
son (n"' 11626, 10948, 6742, 8176, 11447, 11489).
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Vendredi 15 décembre, après-midi :
Neuf questions orales sans débat, celles de MM . Ebrard (trois

questions), Cassagne (deux questions), celles jointes de MM . Rom-
beaut et Durbet et celles, également jointes, de M . Guitton et de
Mlle Dienesch (n"' 12397, 11446, 11394, 12248, 12609, 12793,
12623, 10357, 10981).

Une question orale avec débat de M . Szigeti (n" 12830).
Le texte de ces questions est reproduit ci-après en annexe.

IV . — La conférence des présidents propose à l'Assemblée de
retirer provisoirement de l'ordre du jour du jeudi 7 décembre
l'élection des représentants de l'Assemblée nationale au sein de
l'Assemblée parlementaire européenne.

ANNEXE

QUESTIONS ORALES VISÉES AU PARAGRAPHE HI

1° Questions orales inscrites à l'ordre du jour du vendredi
1" décembre 1961, matin :

a) Question orales sans débat de MM. Longequeue, Mazurier,
Baylot, Meck, Lurie, Becker et Fabre (n"' 6391, 9720, 12523,
11678, 10289, 10254, 12219) ;

b) Question orale avec débat de M. Japiot (n" 11280).

Le texte de ces questions a été reproduit en annexe à l'ordre
du jour établi par la conférence des présidents du mercredi
15 novembre 1961.

2° Questions orales inscrites à l ' ordre du jour du vendredi
8 décembre 1961, après-midi :

a) Questions orales sans débat :

Question n" 11165. — M . Barniaudy expose à M. le ministre de
l'agriculture qu'une campagne mondiale contre la faim s'ouvre
cette année sous l'égide de la F . A . O . et qu'elle mettra ainsi
une fois de plus en évidence le devoir impérieux, pour les pays
évolués, de venir en aide aux populations sous-a!imertées du
globle, grâce à la livraison à celles-ci de leurs excédents de
production agricole . Il appelle son attention sur le fait que les
deux tiers de la population mondiale, constitués en partie par
les masses paysannes des pays sous-développés, se trouvent
actuellement dans l'impossibilité de satisfaire leurs besoins
alimentaire minima, alors que, au même moment, dans les pays
industrialisés, le perfectionnement des méthodes de culture
entraîne une surproduction qui provoque la chute des prix
agricoles et suscite le découragement des producteurs. C'est
ainsi que, pour la France notamment, l'accroisement de ' la pro-
duction agricole globale doit permettre à celle-ci d'atteindre en
1965 l'indice 130 par rapport à 1959, alors que, dans la conjonc-
ture la plus favorable, l'indice de consommation ne s'élève qu ' à
120. Il lui demande quelles sont, en présence de ces faits, les
intentions du Gouvernement et s'il envisage d'adopter l'une
des deux solutions suivantes : 1" ou bien stopper l'expansion
agricole en utilisant à cet effet les techniques malthusiennes
appliquées dans d'autres pays : interdiction ou limitation de
certaines cultures, réduction accélérée du nombre des produc-
teurs avec facilités de reclassement dans 'd'autres professions, etc.
2" Ou bien poursuivre une politique d'expansion agricole, souhai-
tée d'ailleurs par l'ensemble des agriculteurs dynamiques, en
l'accompagnant d'un certain nombre de mesures permettant.
d'écouler les excédents de notre production agricole vers les
pays sous-développés et d'apporter ainsi, aux populations de ces
pays, l'aide alimentaire dont elles ont un pressant besoin . Dans
le cas où le Gouvernement aurait l'intention d'adopter cette
deuxième solution il lui demande quelles mesures sont envi-
sagées et quels moyens financiers sont prévus pour la mettre en
oeuvre.

Question n" 12289. — M. Christian Bonnet expose à M . le
ministre de l' agriculture que, si le prix d' hiver du lait a donné
dans l'ensemble, satisfaction à la profession, il n'en demeure pas
moins qu ' il n'est pas toujours observé dans ces départements
où le relief et la densité des ramassages constituent des
obstacles de nature à placer le producteur dans une situation
défavorable . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour mettre un terme à cet état de choses.

Question n" 12042. — M . Cassagne expose à M . le ministre de
la construction que l'application des plans d'urbanisme met les
communes devant la nécessité d'acquérir des terrains ; que si
très souvent des acquisitions à l'amiable sont possibles, la juris-
prudence d'expropriation conduit les collectivités locales à de

véritables impasses ; que les dispositions de l' ordonnance du
23 octobre 1958 sur les déclarations de valeur ou fiscales des
propriétaires, sur la valeur au jour de l ' expropriation, sur
l'indemnité de remploi sont interprétées dans un esprit différent
de celui des promoteurs de la loi ; que cette situation ne saurait
se continuer sans porter un coup très dur aux aménagements
indispensables et à l'effort méme que fait l'Etat en faveur de la
construction . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme à des interprétations contraires à la loi
et à l'intérêt public.

Question n" 12043 . — M. Cassagne expose à M. le ministre de
la justice : 1" que l'article 21 de l'ordonnance du 23 octobre 1958
pose la règle suivante : « le juge fixe le montant des indemnités
d'après la valeur des biens au jour de sa décision sans qu'il
soit toutefois tenu compte des modifications survenues à l'état
des lieux postérieurement à l ' ordonnance portant transfert de
propriété ; 2" que le même article, § 2, in fine, précise qu'il
n'est pas possible de tenir compte- de la « hausse provoquée par
l'annonce des travaux, même constatés par des actes de vente : ;
3" que le même article, § 4, indique qu' « en toute hypothèse,
la valeur donnée aux immeubles et droits réels immobiliers ne
peut excéder, sauf modifications justifiées dans la consistance
ou état des lieux, l'estimation donnée à ces immeubles lors de
leur plus récente mutation à titre gratuit ou onéreux, soit dans
les contrats conclus ou les déclarations effectuées à cette occa-
sion, soit dans les évaluations administratives rendues défi-
nitives en vertu des lois fiscales lorsque cette mutation est anté-
rieure de moins de cinq ans de la décision » ; 4" que l ' article 30
de la même ordonnance indique, au 4' paragraphe : il ne peut
être prévu d ' indemnité de réemploi si les biens étaient notoi-
rement destinés à la vente ou mise en vente par le propriétaire
exproprié au cours de la période de six mois ayant précédé la
déclaration d 'utilité publique » ; 5° qu'en résumé l'application de
toutes ces règles avait pour but de donner aux propriétaires
expropriés une juste indemnité et de mettre les collectivités
publiques expropriantes à l'abri de la spéculation . Il lui demande,
devant les interprétations abusives qui sont faites par les juris-
prudences d'expropriation, s'il est décidé à faire appliquer la
loi, en mettant un terme à des évaluations uniquement favo-
rables à la spéculation.

b) Questions orales avec débat :

Le texte des questions de MM . Deschizeaux, Christian Bonnet,
Camille Bégué, Charvet, Commenay et Lefèvre d' Ormesson
(n"" 11626, 10948, 6742, 8176, 11447, 11489) a été reproduit en
annexe à l'ordre du jour établi par la conférence des présidents
du mercredi 22 novembre 1961.

3" Questions orales inscrites à l'ordre du jour du vendredi
15 décembre 1961 :

a) Questions orales sans débat :

Question n" 12397 . — M. Guy Ebrard souligne à M . le ministre
de l'éducation nationale la sjtuation inéquitable faite aux inten-
dants, sous-intendants et au personnel des services économiques
du ministère de l'éducation nationale dans son ensemble, et lui
demande les dispositions qu 'il compte prendre en vue d'assurer
leur reclassement indiciaire et faire cesser une aussi regrettable
disparité.

Question n" 11448. — M. Guy Ebrard appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance numé-
rique du personnel enseignant et l'appoint précieux que pour-
raient à certains égards, lui fournir les adjoints d'enseignement
suivant leur titre ou leur spécification . Il souligne à son atten-
tion l'utilisation souvent discutable faite des services des adjoints
d'enseignement licenciés et bacheliers . Il lui demande, en consé-
quence, s ' il compte reconsidérer leurs attributions, définir leur
fonction et revaloriser ainsi les services qu'ils peuvent être
appelés à rendre à l'enseignement, en établissant pour eux les
légitimes contreparties que ce personnel est en droit d'attendre.

Question n° 11394 . -- M. Guy Ebrard demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si, à la suite de la revision
des traitements du personnel enseignant, les instituteurs béné -
ficient de la péréquation de leur retraite . Si tel n'était pas
le cas, il lui demande de bien vouloir lui exposer les raisons
de cette discrimination et les dispositions qu'il compte prendre
pour la faire cesser.

Question n° 12248. — M, Cassagne expose à M . le ministre
du travail que la diversité des plafonds de ressources qui
conditionnent le bénéfice des différentes lois sociales créent
des anomalies injustifiables ; que la fixité de ces plafonds
depuis 1956 prive un grand nombre de vieillards des presta•
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Lions instituées à leur profit ; que, de ce fuit, les conditions
d'existence des vieillards .'n France s'aggravent sans cesse ;
que les études faites par la commission spécialisée auprès de
M. le Premier ministre se prolongent sans qu'il soit possible
d'en connaître le résultat et de savoir à quel moment des
conditions décentes de vie seront enfin assurées à tous les
intéressés. Il lui demande, devant l'augmentation générale
des prix, qui aggrave encore la situation, quelles mesures il
compte prendre pour venir en aide efficacement aux couches
âgées de la population.

Question n° 12609. — M. Cassagne expose à M. le ministre
du travail qu'une veuve ou invalide dont le mari, assuré
social du régime général est décédé avant l'âge de soixante ans
est définitivement privée du droit à une pension de reversion ;
que, de ce fait. cette veuve se trouve pratiquement délaissée,
alors même que son mari, ayant cotisé durant de nombreuses
années, avait acquis un véritable droit à pension . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour combler cette lacune
et ouvrir un droit qui s'apparente au moins à celui garanti
aux ressortissants de la plupart des régimes spéciaux.

Question n" 12793. — M . Rombeaut demande à m . le Premier
ministre si le Gouvernement ne compte pas fixer, très pro.
chainement . la date des élections des administrateurs des caisses
primaires de sécurité sociale et d ' allocations familiales.

Question n" 12623. — M. Durbet rappelle à m. le ministre
du travail qu'en vertu des dispositions du code de la sécurité
sociale (art . L. 23, L . 32 et L . 39), les diverses caisses de
sécurité sociale et d'allocations familiales sont administrées par
des conseils• élus pour cinq ans ; que le décret du 6 septem•
bre 1960 avait reporté la date de ces élections au 4 mai 1961,
mais que le décret du 28 mars 1961 a eu pour effet de
prolonger sine die le mandat des administrateurs actuels élus
en 1955. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour remédier, le plus tôt possible, à cette
situation d'autant plus anormale que, par application du décret
du 12 mai 1960, il est procédé à des fusions de caisses régio-
nales.

Question n" 10357. — M. Antoine Guitton attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le renforcement
de la position morale de la France aux conversations d'Evian,
si le Gouvernement avait. demandé la ratification de la conven•
tion européenne des droits de l 'homme au début de la
session, comme il en avait pris l'engagement le 9 décembre 1960.
Il lui demande : 1° quelles sont les raisons qui s'opposent à
cette ratification dont l'absence place la France dans une
situation humiliante . En effet elle est le seul pays des quinze
qui composent le Conseil de l'Europe à n'avoir pas ratifié cette
convention et cependant elle a désigné un vice-président de la
cour internationale créée par la convention ; 2° quand il
envisage d'en proposer la ratification à l'Assemblée nationale.

Question n° 10981 . — Mlle Dienesch rappelle à M. le minis-
tre des affaires étrangères que, lors de la séance du 2 dé-
cembre 1960, il avait pris l'engagement, au nom du Gouver-
nement, t de déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale,
durant la prochaine session parlementaire, le projet de loi
tendant à la ratification de la convention européenne des droits
de l ' homme et des libertés fondamentales, signée par les repré•
sentants des Etats membres le 4 novembre 1950 s (Journal
officiel, débats Assemblée nationale du 2 décembre 1960,
p. 4262) . Elle lui demande si le projet de loi dont il est
question sera bien déposé avant la fin de l'actuelle session.

b) Question orale avec débat n" 12830 . — M. Szigeti attire
l 'attention de M. le ministre du travail sur les conséquences
particulièrement graves de l'article 7 du décret n° 59-160 du
7 janvier 1959. La règle d'opposabilité absolue, aussi bien aux
parties qu'à la juridiction compétente d'un avis technique d'ex-
pert médical, apparaît dans ce texte pour la première fois
dans notre droit . Cet exemple est, à sa connaissance, unique
dans la législation. L'honneur d'une telle confiance rejaillit
sur tout le corps médical, mais il sous-entend une infaillibilité
que pas un homme de science ne peut accepter . L ' impossibilité
dans laquelle se trouvent les parties de solliciter une contre-
expertise ou de discuter une décision qui peut, dans ses
prémisses, être entachée d'erreurs matériellement graves, peut
léser, de façon importante, un assuré social aussi bien que
la sécurité sociale elle-même. II lui, demande dans quel sens
il compte modifier l'article en question afin de le rendre
conforme aux principes fondamentaux du droit et de l'équité.

NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M . Renucci a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi portant modification des crédits ouverts aux services civils
en Algérie pour l'année 1961 et des voies et moyens qui leur
sont applicables (n" 1557), dont l'examen au fond a été renvoyé
à la commission des finances.

M . Voilquin a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi de finances rectificative pour 1961 (n" 1560), dont l'exa-
men au fond a été renvoyé à la commission des finances.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution de M. Baylot et plusieurs de ses collègues tendant
i. la constitution d'une commission d'enquête habilitée à recher-
cher tous les faits portant violation des droits de l'homme
(n' 1531).

M. Mores a été nommé rapporteur du projet de loi relatif
à l'usage de documents fiscaux dans les relations de droit public
et de droit privé (n" 1537), en remplacement de M. Chander-
nagor.

M . Hassan Gouled a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Hassan Gouled portant statut du territoire de
la Côte française des Somalis (u" 1544).

M. Bérard a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de MM. Lainé et Terré tendant à permettre aux fédérations
départementales de pécheurs d'engager l'action civile et d'exer-
cer toutes poursuites devant toutes juridictions légalement
appelées à connaître des infractions en matière de pêche
(n" 1546).

M . Fenton a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi (n° 1562) relatif à l'indemnisation de dommages matériels
résultant d 'attentats ou de tous autres actes de violence en
relation avec les événements survenus en Algérie dont l'examen
au fond a été renvoyé à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du plan.

. QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

Art . 138 du règlement :
a Les questions écrites . . ne doivent contenir aucune imputation

d' ordre personnel à l 'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, lés ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ressens
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaître s ' il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d ' un délai supplémentaire d ' un mois . »

12899. — 30 novembre 1961 . — M. Pinoteau demande à M. le
ministre des anciens combattants si l 'application du deuxième para-
graphe de l 'article 2 du décret n" 61-971 du 29 août 1961, portant
répartition de l 'indemnité prévue en faveur des ressortissants fran-
çais victimes des persécutions national-socialistes, doit connaître une
circulaire d 'application précisant les modalités d 'attribution et des-
tinées à éviter tout litige . II est en'effct nécessaire de préciser les
conditions dans lesquelles les ayants cause relevant des catégories
précitées de l'article 2 peuvent prétendre à l'indemnisation ci-dessus
mentionnée, et cela, avec toutes garanties concernant les décisions
intéressant la recevabilité ou l'irrecevabilité de leur demande.

12!09. — 30 novembre 1961 . — M. Laurent rappelle à M. le ministre
de l'intérieur que les Indemnités forfaitaires pour travaux supplé-
mentaires allouées aux fonctionnaires de l'Etat ont été revalorisées
à dater du 1" janvier 1981, alors que celles des agents communaux
demeurent fixées par un arrêté du 20 mars 1957 . 1l en résulte,
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pour ces derniers, une disparité de traitement que rien ne semble
justifier . Il lui demande s' il n'envisage pas de procéder au relève-
ment des indemnités forfaitaires pour travaux supp'émentaires
allouées aux agents des collectivités locales dans les mêmes pro-
portions que pour les agents de l ' Etat.

12901 . — 30 novembre 1961 . — M . Laurent rappelle à M. le ministre
de l'intérieur qu 'au cours de l 'année 1961 des relèvements d'indices
sont intervenus en faveur de certains fonctionnaires de l 'Etat, et en
particulier par les décrets et arrêtés du 27 février 1961, en laveur
du cadre B, corps enseignant, militaires, etc . 11 lui demande si des
mesures analogues sont envisagées en faveur des agents des collec-
tivitéslocales de grades correspondants.

12702 . — 30 novembre 1961 . - - M. Laurent rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que le décret n" 61 .204 du 27 février 1961
a fixé les dispositions statutaires applicables à divers corps de
fonctionnaires de la catégorie B. En application de ces dispositions,
chaque administration a procédé au reclassement de ses agents . Les
agents des régies financières et des postes et télécommunications
ont bénéficié de mesures de préharmonisation ou de bonifications
d'intérêt (dix-huit mois pour les agents des régies financières).
Or les fonctionnaires des préfectures du cadre B n'unt pas béné-
ficié de telles mesures et il s'ensuit qu ' un secrétaire administratif
promu au 2' échelon de la première classe à dater du 1" janvier
1960 (indice brut 3551 est reclassé au 8' échelon (indice brut 3501
à dater du 1" janvier 1960 avec une ancienneté de deux ans.
Il ne bénéficie d'aucun avantage pendant l'année 1960. Il est
ensuite promu au 9' échelon (indice brut 370) au 1•' janvier 1961,
échelon où il doit rester trois ans, alors qu 'avec l'ancien statut
il aurait été promu à l 'indice 380 au 1•' janvier 1962, d'où perte
de dix points au cours des années 1962 et 1963, la situation ne
se rétablissant en sa faveur qu ' au 1" janvier 1964,11 lui demande
quelles mesures il entend prendre en vue de faire cesser de telles
anomalies.

12903 . — 30 novembre 1961 . — M. Laurent rappelle à M. le ministre
de L' intérieur qu'un arrêté interministériel du 12 juillet 1961 publié
au Journal officiel du 16 juillet 1961, a modifié, à compter du 1" juil-
let 1961, l'échelonnement indiciaire des grades et emplois des catégo .
ries D et C des fonctionnaires de l 'Etat . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que les agents des collectivités
locales puissent, eux aussi, bénéficier de ces mesures de reclasse-
ment.

12904 . — 30 novembre 1961 . — M. Tomasini expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que les redevances réclamées
par la société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique aux
organisateurs de manifestations culturelles et de bienfaisance grèvent
lourdement les bénéfices qui en sont retirés et qui ne sont destinés
qu'à secourir les déshérités, notamment les vieux travailleurs . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour que les asso-
ciations qui, dans un but de bienfaisance, organisent dans les com-
munes rurales des manifestations culturelles, telles que concerts ou
bals, soient dispensés de verser à la S . A. C. E . M . les sommes
réclamées.

12905. — 30 novembre 1961 . — M. Jouault expose à M. le ministre
de la construction qu 'un propriétaire d 'immeubles à usage d'habita.
tien, sis dans une agglomération urbaine, désire faire installer,
à ses frais, un système de chauffage central collectif ; et lui
demande : 1" si cette amélioration de l'habitat doit faire l'objet
d' une autorisation de ses services ; 2" si un des locataires de
l 'immeuble a le droit de s'opposer à l'exécution, dans son appar-
tement, des travaux nécessaires pour l'installation de ce mode de
chauffage.

12906. — 30 novembre 1961 . — M . Lepidi attire l'attention de
M . le ministre du finances et des affaires économiques sur l 'ordon-
nance n° 60-1253 du 29 novembre 1960 modifiant le code des débits
de boissons et des mesures contre l 'alcoolisme, et sur le décret du
14 juin 1961 concernant l 'application de ladite ordonnance . D lui
rappelle l' émotion soulevée par ces textes parmi les professionnels
de l'industrie hôtelière, ainsi que parmi les parlementaires, les
chambres de commerce et les assemblées locales . il lui rappelle
également que M . le secrétaire d 'Etat aux finances, par une déclaration
à la tribune de l' Assemblée nationale, le 22 juillet 1961, avait promis
que le Gouvernement chercherait à l ' automne avec les présidents
de groupes de l' Assemblée un accord préalable à la ratification
de cette ordonnance. II lui demande si le Gouvernement compte
rechercher avant la fin de la session actuelle, avec le concours des
parlementaires, les moyens capables de lever les incertitudes qui
affectent la profession hôtelière du fait des textes en question.

12907. — 30 novembre 1961 . — M. Baylot signale à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n' 61-093
du 29 septembre 1961 (Journal officiel du 4 octobre 1961) énumère
les catégories de fonctionnaires susceptibles d'être nommés directe-
ment dans la magistrature. Or, cette liste exclut les inspecteurs des
impôts qui appartiennent à la catégorie A, comme les corps dont

les candidatures sont retenues et dont on ne saurait contester
que leur culture et leur expérience les préparent aux fonctions
judiciaires . Qui aurait une vocation mieux marquée, par exemple,
que les inspecteurs du Trésor appartenant à l'enregistrement 7
I1 lui demande s'il compte intervenir auprès des départements com-
pétents pour que soit réparée une ommission qui porte atteinte
au prestige de fonctionnaires dont les qualités sont indiscutables et
qui no sauraient être frustrés d 'une faculté reconnue à leurs pairs.

12908 . — 30 novembre 1961 . — M. Baylot signale à M. le ministre
de la justice que, dans l'énumération des catégories de fonction-
naires admises à nomination directe dans la magistrature, qu'énu-
mère le décret n° 61-093 du 29 septembre 1961, ne figurent pas
les inspecteurs du Trésor dont l 'aptitude aux fonctions judiciaires
ne sauraient être contestée . Il lui demande s'il compte réparer ce
qui ne saurait être qu ' une omission.

12909. — 30 novembre 1961 . — M . Baylot signale à M . le Premier
ministre que les inspecteurs du Trésor sont exclus du bénéfice de
nomination directe dans la magistrature, accordée à différents corps
de fonctionnaires de la catégorie A . Or, la culture et l'expérience
de ces fonctionnaires leur donne vocation aux fonctions judiciaires
à des titres équivalant à ceux des corps retenus . Il lui demande
s 'il compte réparer ce qui ne peut être qu ' une omission.

12910 . — 3C novembre 1961 . — M . Sablé expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que, dans certaines académies, un certain
nombre d'enseignants, et notamment des instituteurs ayant refusé
de suivre les mots d'ordre de grève se sont présentés à leurs éta-
blissements comme d ' habitude, mais n ' ont pu accomplir leur tâche,
les portes des écoles restaient closes devant les élèves rassemblés.
Il lui demande : 1" si ces enseignants qui tenaient à faire leur
classe mais en ont été matériellement empêchés, peuvent être
considérés comme grévistes aux termes des règlements administra-
tifs : 2" s 'il existe des moyens légaux pour prévenir, dans l'hypo-
thèse où le cas viendrait à se renouveler, l'entrave à la liberté du
travail dont ils ont cru devoir se plaindre à leurs supérieurs hiérar-
chiques.

12911 . — 30 novembre 1961 . — M . André Beauguitte expose à
M. le ministre de l 'agriculture que les mesures de soutien prises
au cours de campagnes précédentes n'ont pas permis d'assurer
l'application des prix fixés en ce qui concerne le lait, ce qui laisse
craindre que le prix indicatif de 38 anciens francs à la production
retenu pour l'hiver 1961.1962 ne soit pas appliqué. Il lui demande
s'il compte faire en sorte que les moyens financiers et :es faci-
lités administratives voulus soient assurés aux organismes d'inter-
vention pour qu'ils puissent agir efficacement et très rapidement
sur le marché des produits laitiers, et en particulier que soient
adoptées toutes modalités devant assurer les exportations des fro-
mages à destination de la Sarre, en exécution de l'accord franco-
allemand . Devant l'émotion considérable soulevée par les mesures
discriminatoires prises à l'égard des produits laitiers français par
la Grande-Bretagne et l'Italie il lui demande enfin s'il est envisagé
de réclamer à ces pays le rétablissement des contingents normaux
d'importation et si, entre temps, des mesures de rétorsion ont été
décidées à leur égard comme l'a préconisé à l'unanimité le congrès
de la confédération nationale laitière de Lisieux.

12912 . — 30 novembre 1961 . — M . Peres demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports s 'il est bien exact que le
commissaire général au tourisme a proposé à M. le ministre de
l ' éducation nationale de fixer la rentrée scolaire après les vacances
d'été, au 6 ou 7 septembre pour l'enseignement du premier degré,
et au 18 ou 17 septembre pour celui du second degré . S'il en était
ainsi, M. le ministre des travaux publics et son commissaire
général, qui connaissent la nécessité, souvent exprimée par le
Parlement et par les professionnels du tourisme, de ramener la
date do la rentrée scolaire au 1" octobre au lieu du 16 septembre,
se seraient livrés à une véritable agression contre toutes les stations
thermales, climatiques et balnéaires françaises.

12913 . — 30 novembre 1961 . — M. Jacques Féron rappelle à
M. le ministre des finances et des affaires économiques qu'il n'est pas
exigé, pour l'application du régime fiscal de faveur dont bénéficient
les sociétés de construction entrant dans les prévisions de l'article 1 " r
de la loi du 28 juin 1938, que les immeubles édifiés en copropriété
soient à usage exclusif ou même principal d 'habitation M. O. E.
1-6146 .2 ' ) . Il demande si cette interprétation est également valable
pour les sociétés visées par le décret n " 55-563 du 20 mal 1955 . Plus
spécialement : 1" une société anonyme de construction se proposant
d'édifier un ensemble de locaux commerciaux, qui n'a pas réalisé
intégralement son programme et qui fait apport d'une partie de son
actif, dans les conditions prévues à l'article 3 du décret susvisé
du 20 mai 1955, à une autre société de construction constituée
conformément aux dispositions de l'article 1" de la loi du 28 juin
1938, peut-elle bénéficier, lors de la présentation à la formalité
de l'acte constatant la constitution de la société nouvelle, de l'enre-
gistrement au droit fixe de 20 NF ; 2' les plus-values des éléments
de l'actif apporté à ladite société échapperont-elles bien à l'applica-
tion de l'impôt sur les sociétés ; 3 " les attributions aux membres de
la société ancienne, en échange de leurs droits dans le capital de
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cette société, d'actions de la société nouvelle leur conférant vocation
aux immeubles ou fraction d ' immeubles apportés à ladite société
nouvelle, pourront-elles se faire en franchise de toute taxe proportion-
nelle sur ie revenu et moyennant paiement du seul droit fixe d'enre-
gistrement, au cas où un acte serait dressé pour constater l ' opé-
ration.

12914 . — 30 novembre 1961 . — M. Jacques Féron expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les faits suivants :
une entreprise, qui a revisé son bilan, a subi en 1954 un déficit
de 2.000.000, compte tenu des amortissements pratiqués . En 1955
le bénéfice s 'est élevé à 500 .000 F après amortissement, soit 1 .500 .000
(bénéfice avant amortissements moins 1 .000 .000 (amortissements
da l 'exercice) . En 1356 la société a été de nouveau déficitaire.
En 1957 le bénéfice a absorbé tous les déficits antérieurs . Il lui
demande de lui confirmer : 1" que les amortissements pratiquée au
cours de l 'exercice 1955 peuvent être considérés comme pratiqués
en période déficitaire dès lors que le report déficitaire de 1954, qui
s'effectue avant imputation des amortissements (nota sous arrêt du
25 février 1952, req. n" 4637 au R. O . 1952, p . 31), absorbe intégra-
lement le bénéfice de 1955 avant amortissement , 2 " que, par suite,
la réévaluation des amortissements pratiqués en 1955 peut être effec-
tuée, comme celle des amortissements pratiqués en 1956, en leur
appliquant le coefficient de 1957 (cire. du 30 juillet 1948, n° 2247,
5 28) ; 3" que les amortissements (1 .000 .000) pratiqués en 1954 doivent
être regardés comme ayant été déduits par le jeu du report défici-
taire à concurrence de 500.000 F en 1955 et 500.000 F en 1957,
autrement dit que les amortissements sont censés reportés en
dernier lieu.

12915 . — 30 novembre 1961 . — M. Jacques Féron expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' en application
des dispositions de l'article 1726-1 du code général des impôts, le
contribuable de bonne foi qui a déclaré un revenu insuffisant d'au
moins 1/10 est passible d' intérêts de retard calculés dans les condi-
tions prévues à l 'article 1730 bis du code général des impôts . Or,
l ' administration n'ayant pas modifié la doctrine exposée dans la
circulaire n° 2273 du 16 janvier 1952, page 30, antérieurement à la
publication du décret n" 55 . 467 du 30 avril 1955. il en résulte que
l'intérêt de retard réclamé par exemple à une société disposant de
revenus mobiliers lui permettant de bénéficier de l'imputation de
la retenue à la source prévue par l'article 220-1 du code général des
impôts est calculé non pas sur l'impôt effectivement exigible mais
sur le produit de l'insuffisance constatée par le taux de l 'impôt sur
les sociétés . Il peut ainsi arriver (cf. exemple figurant dans la circu-
laire précitée) qu'une société redevable d'aucun impôt en principal
soit néanmoins astreinte au versement d'intérêts de retard, encore
bien même que ladite société n'aurait cependant pas récupéré la
totalité de la retenue à la source précomptée sur ses revenus
mobiliers . Il semble qu'il y ait dans cette façon de procéder une
grande altération de la notion « d'intérêts de retard », ces derniers
tendant esentiellement à la réparation du préjudice subi par le Trésor
du fait du paiement tardif de l 'impôt . Il lui demande si, dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de calculer l ' intérêt de retard sur
les seules sommes dont, en définitive, le Trésor a été frustré anté-
rieurement à la constatation de l 'insuffisance, c ' est-à-dire, en repre-
nant les deux exemples cités à la page 30 de la circulaire susvisée,
que dans le premier cas aucun intérêt ne pourrait être réclamé,
alors que dans le second cas cet intérêt serait calculé sur la base de
3 .200 .000 francs.

12916. — 30 novembre 1961 . — M. Fenton expose à M. le ministre
d'Etat chargé du Sahara, des départements d'outre-mer et des
territoires d'outre-mer que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu'une
somme de 400 .000 nouveaux francs et une somme de 548.000 nou-
veaux francs ont été versées à une « Association franco-algérienne
d'action sociale et éducative » . Il lui demande de lui faire connaître
le siège, la nature et les activités de cette association au cours de
l'année considérée.

12917. — 30 novembre 1961 . — M. Fenton expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que la lecture de la liste
des associations de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait appa-
raire qu'une somme de 2.000 nouveaux francs a été versée à une
« Association des conseils familiaux français » . II lui demande de lui
faire connaître le siège, la nature et les activités de cette association
au cours de l'année considérée.

12911 . — 30 novembre 1961 . — M. Fenton expose à M. le ministre
du travail que la lecture de la liste des associations de la loi de 1901
subventionnées en 1960 fait apparaître qu ' une somme de 1 .756 .183
nouveaux francs a été versée à une association « Organisation,
reconstruction, travail (O. R. T.) » . II lui demande de lui faire
connaître le siège, la nature et les activités de cette association au
cours de l'année considérée .

12919. — 30 novembre 1961 . — M. Fanton expose à M . ie ministre
des travaux publics et des transports que la lecture de la liste des
associations de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaitre
qu' une somme de 180 .000 nouveaux francs et une somme de 800 nou-
veaux francs ont été versées à un « Institut du transport aérien ».
Il lui demande de lui faire connaître le siège, la nature et les acti-
vités de ce service au cours de l'année considérée.

12920. — 30 novembre 1961 . — M. Godonnèche expose à M . k
rninisire de la santé publique et de la population que la situation
qui a été faite aux prothésistes dentaires par l 'arrêté du 11 mai 1947
' emble porter une atteinte regrettable à la fois aux intérêts légi-
times de cette catégorie professionnelle et à une application cor-
recte et efficace de la prothèse dentaire . Il lui demande s'il ne lui
apparait pas équitable et utile de modifier cet arrêté, en vue de
pourvoir les prothésistes dentaires d 'un statut analogue à celui des
orthopédistes et des opticiens, et de leur permettre ainsi d'exécuter
des appareils de prothèse sur ordonnance et sous le contrôle des
chirurgiens dentistes et stomatologistes.

12921 . — 30 novembre 1961. — M . Dutheil demande à M. le
ministre de l'industrie s'il est exact qu'une entreprise fabriquant
des tuyaux de plastique, qui devait s'établir sur le plateau du Gua
(Aveyron) va, en définitive, s'installer à Gaillac (Tarn) ; et, dans
l 'affirmative, de lui faire connaître les motifs pour lesquels le projet
initial d'installation sur le plateau du Gua a été abandonné.

12922. — 30 novembre 1961. — M. Ulrich expose à M. I. Premier
ministre que.d 'apeès certaines informations parues dans la presse,
le Gouvernement aurait l ' intention de supprimer le plafonnement des
salaires pour le calcul des cotisations dues aux caisses d'allocations
familiales . Il lui signale que de telles informations ont suscité de
vives inquiétudes, parmi les personnels «cadres», dont les régimes
complémentaires de retraite se trouvent une fois de plus compromis
dans leur fonctionnement . Il lui fait observer que le déplafonnement
des salaires pour le calcul des cotisations — même s'il ne devait
s'agir que des cotisations d'allocations familiales — aurait également
des incidences profondément regrettables au point de vue écono-
mique, en incitant les chefs d'entreprises à comprimer au maximum
les effectifs de leurs personnels «techniciens et cadres s et en
risquant ainsi de compromettre la politique de modernisation pour-
suivie depuis plusieurs années. Il lui demande s'il n'a pas l'intention
de faire connaitre rapidement les intentions exactes du Gouver..e-
ment en cette matière et s 'il peut lui donner l 'assurance que toutes
dispositions seront prises, afin que soient sauvegardés les légitimes
intérèts des cadres.

12923 . — 30 novembre 1961. — M . Seltlinger expose à M . le ministre
de l'intérieur que, d'après les informations qui lui sont parvenues,
dix départements seulement auraient, à ce jour, reçu les crédits
nécessaires pour assurer le paiement des heures supplémentaires
effectuées par le personnel des préfectures et des sous-préfectures
à l 'occasion des élections cantonales des 4 et 11 juin 1961. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre de toute urgence
pour que, dans tous les départements, les services des préfectures
et sous-préfectures soient en mesure d'assurer, dans un délai
rapproché, le paiement à leur personnel de ces heures supplémen-
taires effectuées en juin dernier.

12924. — 30 novembre 1961 . — M. Trebosc expose à M. le ministre
des armées la situation particulièrement défavorisée des communes
rurales au chef-lieu desquelles se trouve une caserne de gendarmerie
dont les locaux sont la propriété desdites communes . I1 arrive que
des travaux très importants de reconstruction ou de remise en état
s'avèrent indispensables, ce qui ne manque pas de mettre à la charge
des communes des charges financières disproportionnées avec leurs
moyens . Il lui demande s'il n'envisage pas de décider la prise en
charge par l 'Etat de toutes les casernes de la gendarmerie nationale,
mettant ainsi fin à une situation paradoxale et souvent injuste.

12925. — 30 novembre 1961 . — M. Trebuec demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports de lui préciser les conditions
exactes dans lesquelles les garagistes doivent acheminer par la
route vers la province les véhicules automobiles d'occasion achetés
à Paris . Peuvent-lis utiliser sans risque d'être verbalisés par les
services de la gendarmerie : soit une carte grise établie au nom du
vendeur, gratuite ou non à condition qu'elle comporte l'indication
de la date de vente, qu'elle soit barrée et accompagnée d'un
certificat de vente établi au nom de l'acheteur ; soit une carte
grise W délivrée au garagiste par les services automobiles de la
préfecture de son département et valable pour l'année en cours.
Sinon leur est-il fait obligation de faire transporter ces véhicules
par la S. N. C. F.

12926. — 30 novembre 1961. — M . Quinson demande à M. le ministre
de l'Industrie quelles sont, en application des dispositions des para-
graphes 6 et 7 de la loi du 16 octobre 1919, sur l'énergie hydrau-
lique : 1° les réserves en eau et en force à pourvoir s'il y a lieu, au
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profit des services publics de l 'Eta': ainsi qu 'à ceux des départements,
des communes et des établissements publics ou des associations
syndicales autorisées et des groupements agricoles d'utilité agricole ;
2" les quantités d 'énergie laissées aux départements riverains pour
être rétrocédés par le soin des conseils généraux ; 3" comment, est
appliqué le décret n" 55 . 178 du 2 février 1955 relatif à cette question.

12927 . — 30 novembre 1961 . — M . Sinon expose à M . le ministre
des armées qu 'il lui avait récemment signalé que dans certaines
armes on différait systématiquement les demandes de mise à la
retraite, ce qui était contraire à la lettre et à l 'esprit de l'article 10
de la loi du 30 mars 1928 sur le statut des sous-officier, de carrière;
qu 'il lui avait alors répondu que son département c a toujours
considéré que l'ajournement des demandes de mise à la retraite
proportionnelle des sous-officiers de carrière ne devait présenter
qu 'un caractère exceptionnel et temporaire. C'est donc en e cas
de crise » seulement qu'il convient de faire appel à cette procé-
dure . Eu égard à cette position, deux textes ministériels ont, en
l'espace de dix années, apporté en ce domaine les restrictions
suivantes : a) d 'août 1952 à août 1954, en raison des nécessités
d' encadrement dues aux événements d ' Indochine, n' étaient pas
recevables les demandes formulées par les sous-officiers de carrière
qui, lors du dépôt de ces demandes, avaient déjà fait l 'objet d 'une
désignation effective pour les T. O. E. ; b) du 22 septembre 1956
au 1" mars 1958, pour répondre également aux besoins d 'encadre-
ment résultant des opérations de pacification en Algérie, les sous-
officiers de carrière ayant acquis des droits à pension proportionnelle
étaient admis à faire valoir ces droits avant d 'avoir atteint la limite
d' àge à la condition toutefois d ' être maintenus sous les drapeaux
pendant six mois en qualité de sous-officiers de réserve par appli-
cation du décret n° 56-374 du 12 août 1956. Depuis mars 1958, toutes
les demandes parvenues à l ' administration centrale dans les délais
prescrits (deux mois au moins avant le début du mois au cours
duquel doit se produire la mise à la retraite) ont reçu satisfaction.
Une exception est faite cependant, à l ' encontre des sous-officiers
ayant accompli un stage de préparation à certains brevets techniques,
nécessitant un lien au service d'au moins deux ans à compter de la
fin du stage : ces- personnels ne peuvent présenter de demandes
avant que les deux années ne soient écoulées. Compte tenu des
observations qui précèdent, il ne semble pas que, actuellement, les
demandes de mise à la retraite proportionnelle soient systémati-
quement retardées de six mois » ; que telle ne semble pas être
la position prise par l' armée de l 'air puisque par circulaire n" 010996/
D. P. M . A . A ./2 .1 du 10 novembre 1961 il a été notifié aux sous-
officiers que toute demande d'admission à la retraite proportion-
nelle était susceptible d'être ajournée pour une durée plus -ou moins
longue ; qu ' il s'agit bien là d' une décision de refus des demandes
de mise à la retraite, ayant un caractère général, quels que soient,
ajoute la circulaire, les inconvénients susceptibles d 'en résulter
pour les intéressés. Il lui demande, dans ces conditions, s 'il n 'y a
pas là une violation formelle des droits reconnus par la loi aux
intéressés, celle-ci exigeant, comme le ministre des armées l ' a
rappelé, qu'il y ait « crise pour que les ajournements de mise
à la retraite proportionnelle puissent être permis.

12920 . — 30 novembre 1961 . — M. Fréviile attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le fait que, dans une petite ville
de Bretagne, l 'acquisition par ;a municipalité d ' une prairie située
dans la zone urbaine apparut nécessaire au développement de
la cité dès 1956 . En 1957 ; l'arimi nistraticn des domaines enlise? .
tée, fixa à 13 millions la valeur vénale maximum du terrain
considéré . Le propriétaire n 'ayant pas accepté le prix proposé,
les négociations furent reprises en 1959 . L'administration des
domaines fixa cette fois la valeur vénale à 22 millions . Le pro-
priétaire en exigeant 25, l'expropriation pour cause d 'utilité publique
fut prononcée . Le juge des expropriations fixa alors le prix de
vente du terrain à 33 millions d'anciens francs. Sur appel, cette
décision fut confirmée. II apparaît ainsi, une fois de plus, que
l'intervention de l 'administration des domaines dans les opérations
d 'achat d 'immeubles par les collectivités locales a perdu toute
signification puisque, d'une part, elle empêche ces collectivités
d' acquérir à l 'amiable en temps utile et que, de l 'autre, les esti-
mations de cette administration, cependant généralement parfai-
tement fondées, sont tenues très fréquemment pour nulles par
les juges des expropriations . De ce fait se trouve gravement mise
en péril la politique d'aménagement du territoire et de dévelop-
pement économique, de même que sont condamnés à une sté-
rilisation rapide les efforts faits pour donner aux travailleurs
à gains modestes des logements corrects, le prix excessif des ter-
rains faisant augmenter le coût des constructions dans des pro-
portions exagérées. Il lui fait observer combien la multiplication
de pareils faits — rendus parfois scandaleux par l ' ignorance évi-
dente des réalités économiques qui a inspiré certaines décisions —
engendre des conséquences graves pour la stabilité de la man -
naie, la santé de l'économie nationale, la justice et la paix sociales.
Il lui demande : 1° si le Gouvernement n'estime pas utile et
même nécessaire que soient menées rapidement, avec la plus
grande ebjectivité — par exemple, par des inspecteurs généraux
de l'administration — une série d'enquêtes en certaines zones
du territoire où une spéculation caractérisée sur les terrains a
entraîné de pareilles décisions, les juges se trouvant le plus
souvent influencés par ce qu'ils savent de certains prix prati-
qués dans leur ressort. Cette enquête devrait avoir pour but non
seulement de déterminer l'évolution récente du coût des terrains
— ce que ferait parfaitement bien l'administration des domaines —
mais aussi leurs graves conséquences en matière économique, sociale

et humaine ; 2° s 'il ne pense pas indispensable de mettre vigou-
reusement et sans délai un terme absolu à l'octroi des déroga-
tions encore trop souvent accordées en dépit de récentes instruc-
tions en matière de construction d ' immeubles et aboutissant à
fixer le prix des terrains en fonction, non de la valeur vénale
moyenne, mais du nombre maximum d 'appartements susceptibles
d'être édifiés (les dérogations jouant) sur le minimum d'espace;
3" s 'il n' envisage pas de priver de tout ordre de service de
l 'Etat et des collectivités publiques toute personne qui aurait
été convaincue d'avoir, en connaissance de cause, prêté son concours
à une entreprise ayant — sans doute possible — spéculé sur la
construction et les achats de terrains, les hommes de l ' art ayant
été, comme il se doit, préalablement déférés au conseil de l ' ordre ;
4° s 'il est dans les intentions du Gouvernement d 'aider effica-
cement les collectivités locales à sortir de l 'impasse dans laquelle
la législation en question les a mises et par quels moyens.

12929 . -- 30 novembre 1961 . — M . Hénault expose à M . le ministre
des armées que M . Bourguiba prenant tous les prétextes, menace
à nouveau notre pays de la puissance de son armée, qui s 'appuie-
rait, dit-on, sur la volonté du peuple tunisien de voir Bizerte
évacuée . 1l lui rappelle que sur un plan différent, il a déjà évoqué
ce fait dans sa question écrite n " 11508 du 21 août 1961 posée à la
suite de déclarations de M. Masmoudi . Aujourd'hui les faits sont plus
nets . Sans doute le « Combattant suprême » espère-t-il, d 'une part
prendre possession du grand port militaire avec toutes ses ressour-
ces et possibilités militaires pour l'abandonner ensuite assez rapide-
ment, contraint et forcé, à d'autres mains plus viriles, et d'autre
part permettre à certains grand magnat du pétrole, d 'utiliser à son
profit le port et ses installations, afin d 'y créer une raffinerie
à des fins qui n 'échappent à personne. Le problème s 'il est ainsi
posé . ne peut en aucun cas être considéré comme semblable à
d'autres abandons, regrettables indiscutablement, mais plus ou moins
pacifiques. Ici, c 'est la menace non voilée. Devant cette menace,
ne convient-il pas, dès à présent, d'informer M. Bourguiba qu ' un
choix est à faire : ou voir la rrance satisfaire c sa demande a, le
péril de Berlin étant éloigné, mais dans ce cas en vue d 'éviter
toute équivoque pour l 'avenir, il serait procédé au démantèlement
complet du port (sol, sous-sol, installations militaires ou autres), le
sol étant rendu nu etc nivelé « . Au surplus, rien de ce qui existe
venant des Français ne pouvant intéresser M . Bourguiba, il apparaît
que le problème est facile à résoudi e ; ou plus compréhensible,
s' il est toutefois le maître du jeu, conclure un accord de présence
avec notre pays, accord qui serait une source de revenus non négli-
geable . Devant une menace aussi grave pour les peuples méditer-
ranéens, il lui demande, après étude attentive du problème s'il envi-
sait de lui apporter une solution compatible avec l'honneur et la
dignité française.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

EDUCATION NATIONALE

11998 . — M. Philippe Vayron expose à M. le ministre de l'éducation
nationale qu'un camp de vacances a été organise à Saint-Junien
(Haute-Vienne) par deux associations : l'A . N. A. C. R . (association
nationale des anciens combattants de la résistance) et la F . I . R.
(fédération internationale de la résistance) dont l'obédience commu-
niste n'est plus à démontrer. Les responsables locaux de ce camp
ont été des militants communistes notoires. En plusieurs circons-
tances, des manifestations de propagande ont d ' ailleurs eu lieu . Or'
le camp, ses jeunes gens et leurs moniteurs ont reçu l 'hospitalité
du collège d'enseignement technique sis rue d'Estienne-d'Orves, à
Saint-Junien . Il demande : 1 " en vertu de quelles décisions et dans
quelles conditions cette hospitalité a été accordée et si elle ne
viole pas outrageusement les principes de neutralité de l'Université ;
2" si semblable hospitalité sera accordée dans l'avenir. (Question
du 4 octobre 1961).

Réponse . — Des échanges internationaux de jeunes organisés par
l'association nationale des anciens combattants de la résistance et
la fédération internationale des déportés internés résistants et
patriotes ont eu lieu pour la première fois, à Saint-Junien, en 1957.
En 1959 et depuis cette date, les locaux du collège d'enseignement
technique ont été mis à la disposition du comité local après que
les formalités administratives de rigueur ont été remplies . Cette
année le camp a rassemblé des jeunes garçons de quinze à dix-
huit ans, ressortissants de Hollande, Danemark, Allemagne de l'Ouest
et France encadrés par des moniteurs de mêmes nationalités . De
l'enquête effectuée il ressort que les services préfectoraux n'ont
été informés d'aucune participation des colons à des activités poli-
tiques. . Il a également été précisé qu'aucune propagande orale, de
journaux muraux ou de tracts n'avait eu lieu et que les principes
de neutralité n 'avaient pas été transgressés . Toutefois si des préci-
sions complémentaires étaient fournies par l'honorable parlemen-
trire, l 'enquête pourrait être reprise par les autorités compétentes.

12235 . -- M . Ducos demande à M. le ministre de l'éducation nana
ruile s'il n'envisage pas d'augmenter sensiblement ia subvention
de l'Etat aux communes pour le ramassage a des élèves de l'ensei-
gnement primaire, dont les familles sont éloignées de l'école . Le
pourcentage de cette subvention n'est que de 50 p . 100, alors qu'il
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est de 65 p . 100 pour les autres branches de l'enseignement . Il
devrait être augmenté pour tous les enseignements, et de 75 p. 100
au moins pour les élèves de l'enseignement primaire, puisque, pour
eux, la fréçuentation scolaire est obligatoire, et de 100 p . 100 quand
il s'agit d 'enfants de quartiers très éloignés où la construction d'une
école a été jugée nécessaire, mais n'a pu encore être réalisée,
faute de crédits . (Question du 19 octobre 1961 .)

Réponse . — Un projet d ' arrêté actuellement en cours d 'examen
dans les différents départements ministériels intéressés prévoit que
les dépenses occasionnées par le fonctionnement de services de
transport d ' élèves fréquentant un établissement d ' enseignement
élémentaire pourront être couvertes par des subventions de l 'État.
Le taux de ces subventions sera porté à 65 p. 100 du montant de
ces dépenses comme pour le transport des élèves des enseignements
généraux professionnels et terminaux.

12357 . — M. Souault expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale que le décret n' 60 . 390 du 22 avril 1960 dispose en son
article 8 que les instituteurs de l'enseignement libre dépendant d'un
établissement qui a passé un contrat avec l'Etat sont dispensés
des épreuves écrites du C.A.P . s'ils sont âgés de plus de qua-
rante ans et se trouvent en fonctions à la date de publication
dudit décret . E précise que l 'arrêté ministériel du 21 novembre 1960
dispense de ces mêmes épreuves les maîtres âgés de plus de qua-
rante ans à la signature du premier contrat . il lui demande si un
candidat remplissant les conditions d 'âge requises, mais qui n ' est
revenu dans l ' enseignement qu'en 1961, le premier contrat prenant
effet à compter du 15 septembre 1960, doit subir les épreuves
complète du C.A.P. ou seulement les épreuves orales et pratiques.
(Question du 26 octobre 1961 .)

Réponse. — La circulaire du 22 février 1961 précise que, confor-
mément aux dispositions du décret n" 60-390 du 22 avril 1960,
article 8, seuls sont dispensés des épreuves écrites du C .A.P. les
maitres qui étaient en fonction le 24 avril 1960 et avaient, à cette
date, atteint l'âge de quarante ans . Un maitre recruté au 15 septem-
bre 1961 doit donc subir les épreuves complètes du C.A.P.

INDUSTRIE

12283 . — M. Hinault expose à M. se ministre de l'industrie que la
répartition des contingents d'importation de tissus de soie de Chine
qui constituent l ' un des principaux postes des produits « non libéra s
en provenance de ce pays, telle qu 'elle résulte de l 'attribution des
licences effectuée au titre de l'avis aux importateurs paru au Journal
officiel du 25 mars 1961, a pour conséquence de réserver la presque
totalité de ces marchandises à un petit nombre d ' importateurs et
de leur conférer ainsi un caractère artificiel de rareté éminemment
préjudiciable au développement des marchés intérieur et extérieur.
Il lui demande : 1" pour quels motifs ces contingents relatifs à des
produits qui ne viennent pas en concurrence de ceux de 1 industrie
lyonnaise, puisqu ' il s 'agit de fabrication totalement différente et
faisant l ' objet de la part de la clientèle d ' une demande tout à fait
distincte, sont répartis dans mie telle proportion en faveur d'un
groupe aussi restreint d'importateurs, sous le seul prétexte qu 'ils
jouissent d 'antériorités datant de plus de vingt ans . Cette politique
a pour résultat, en obligeant les fabricants à passer par ces inter-
médiaires de leur faire supporter une importante charge supplé-
mentaire qui se répercute aussi bien sur nos possibilités de réexpor-
tation que sur nos prix intérieurs au détriment de la clientèle privée ;
2° quels moyens il compte prendre pour augmenter ces contingents
et permettre aux fabricants qui en sont désireux d'importer direc-
tement ces produits, de sorte que la répartition ne se traduise plus
par le maintien indéfini de situations acquises. (Question du 24 octo-
bre 1961 .)

Réponse . — 1" La répartition des contingents de tissus de soie de
Chine, effectuée après avis du comité technique d'Importation
compétent n 'est pas basée sur des références très anciennes mais,
pour une part importante sur des importations réalisées en 1959,
sous forme de compensations, dans des conditions particulièrement
difficiles . Une certaine geantité est néanmoins réservée aux nouveaux
importateurs (fabricants, négociants, firmes exportant des marchan-
dises diverses vers la Chine), car il a toujours été et est toujours
dans l'intention du Gouvernement de ne pas a scléroser » la répar-
tition et, par conséquent, de ne pas maintenir indéfiniment les
situations acquises . Il y a lieu d 'ailleurs de signaler que, seul, un
petit nombre de fabricants déposent des demandes d'importation
— et il s'agit souvent de maisons non spécialisées dans la fabri-
cation ou le traitemeet des tissus de soie — la majorité des fabri..
cents de soieries préférant avoir recours aux importateurs spécia-
lisés qui financent les achats en Extrême-Orient et ne leur vendent
les tissus qu'au fur et à mesure de leurs besoins pour la prépa-
ration de leurs collections destinées au marché intérieur et à
l'exportation ; 2° bien qu'une grande partie des tissus de soie
importés de Chine soit de fabrication nettement différente de celle
des tissus de soie produits en France, ils constituent néanmoins
une concurrence indirecte pour les productions françaises . C 'est la
raison pour laquelle le volume des importations est déterminé en
tenant compte non seulement des besoins signalés par les impor-
tateurs, mats également des avis exprimés par le tissage des
soieries. Les contingents sont du reste fixés à un niveau élevé
puisque les importations de tissus de sole de Chine ont représenté,
en 1960, 9,40 p. 100 et, pour les huit premiers mois de 1961,

11,9 p. 100 de la production française de ces mêmes tissus . A ces
contingents s 'ajoutent ceux en provenance d'autres pays de l 'Est
asiatique, notamment du Japon, et les importations totales de tissus
de soie originaires de ces pays se sont élevées, pour les deux
périodes considérées, respectivement à 27,4 p . 100 et 27 p . 100 de
la production française.

12404. — M. Delachenal rappelle à M. le ministre de l 'industrie
que, lors du débat budgétaire devant l 'Assemblée nationale, il a
attiré son attention sur la nécessité de mettre toutes les régions
productrices d 'énergie sur un même pied d' égalité pour l' utilisation
de cette énergie et lui a demandé quelles mesures il entendait
prendre pour faire bénéficier les régions productrices d'électricité,
grâce à la houille blanche, des mêmes avantages accordés aux
utilisateurs du gaz de Lacq . Dans sa réponse, M. le ministre a
précisé que 1' « énergie réservée constituait une sorte d 'applicatiun
anticipée, voulue par le législateur de ce qui est la base du
franc du Sud-Ouest a. Or, jusqu'à présent, Electricité de France
s 'est toujours refusée à faire bénéficier les industries nouvellement
implantées des kilowatts réservés, et cela malgré le désir exprimé,
tant par le conseil général que par le comité d' expansion économique
de la Savoie, désireux d ' attirer, dans cette région, des activités
nouvelles, sous le prétexte que l 'affectation de cette énergie réservée
ne le permettait pas. 11 lui demande, dans ces conditions, si pour
mettre en application ce principe d 'égalité auquel il s'est rallié,
des instructions ne pourraient pas être données à Electricité de
France pour faire bénéficier les industries nouvelles venant en
Savoie de l 'énergie réservée, accordée jusqu'à présent aux seules
collectivités locales . (Question du 30 octobre 1961 .)

Réponse . — La loi du 16 octobre 1919 relative à l 'utilisation
de l'énergie hydraulique a notamment prévu, dans son article 10,
l ' inscription, aux cahiers des charges' des concessions de forces
hydrauliques, de clauses concernant les réserves en force et en
énergie à provenir des chutes d'eau concédées pour être attribuées
dans les départements riverains et limitrophes de ces chutes. Ces
clauses figurent aux articles 22, 24, 25 et 26 du cahier des charges
type pour concessions de forces hydrauliques ; elles traduisent le
souci du législateur de mettre à la disposition des populations et
collectivités locales, à un tarif avantageux fixé par le décret
n° 55-178 du 2 février 1955, une partie de l 'énergie produite dans
les usines hydro-électriques installées dans la région, sans que,
pour autant, puisse être compromise la rentabilité de ces usines.
La loi précitée du 16 octobre 1919 a institué deux catégories de
réserves différentes par leur définition, leur objet et leur mode
d 'attribution : 1 " par les réserves prévues au paragraphe 6 de son
article 10, elle a voulu, en premier lieu, faire profiter les services
publics de l 'Etat, des départements, des communes, et les groupe-
ments agricoles d ' utilité générale, qui ont pour rôle de satisfaire
aux besoins du public ou de développer la production agricole,
de quantités d 'énergie nécessaires à leur fonctionnement. L ' attri-
bution de ces réserves est faite par le ministre chargé de l`élec-
tricité après accord avec ie ministre de l'agriculture ; 2° par tes
réserves du paragraphe 7 de l 'article 10, la loi susvisée a voulu
fixer, dans les départements riverains de la chute, pour y être
utilisée sur place, une partie de l 'énergie produite qui risquerait,
sans cela, d'être exportée en totalité au détriment de l'économie
régionale. Ces réserves dites «départementales» sont laissées à la
disposition des conseils généraux pour être rétrocédées par leurs
soins à des utilisateurs locaux. Bien que l'habitude paraisse s'être
instaurée que les conseils généraux rétrocèdent le plus souvent
leur part d'énergie réservée à des services publics ou à des entre-
prises agricoles d'utilité générale, rien ne s'oppose à ce que des
entreprises privées se voient attribuer des réserves s départemen-
tales e . Il ressort d'ailleurs des travaux préparatoires de la loi du
16 octobre 1919 que le législateur, en instituant cette catégorie
de réserves, entendait surtout développer la petite industrie locale.
Ainsi, par l ' utilisation des réserves e départementales » inscrites
à l 'article 24 des cahiers des charges de concession de forces hydau-
liques, les départements producteurs d'énergie électrique d'origine
hydraulique ont-ils la possibilité de favoriser, dans une certaine
mesure, l'implantation de nouvelles industries sur leur territoire.

INFORMATION

12031 . — M. Dumortier attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'information, sur la réduction
massive des programmes régionaux et, en pa :'ticulier, sur la sup-
pression de nombreuses émissions dont celle : s L'heure du colom
bophiles, qui était diffusée le dimanche matin di , six à sept heures
en période active et de sept heures à sept heur trente en période
creuse. II rappelle la part importante payée par le Nord de la
France en redevances annuelles pour le budget de la radiodiffusion
française . Il souligne que cette mesure intéresse 75 .000 amateurs
dans le Nord, le Pas-de-Calais, la Somme et l'Aisne. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rétablir cette importante
émission devenu. une véritable tradition régionale . (Question du
5 octobre 1961 .)

Réponse. — La station de la radiodiffusion-télévision française de
Lille continue à diffuser tous les dimanches des renseignements pour
les colombophiles . Ceux-ci sont présentés désormais à sept heures
trente-cinq dans la rubrique e Le magazine du colombophiles . Cet
horaire nouveau, qui se situe à une excellente heure d'écoute, donne
entière satisfuction à la fédération colombophile .
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SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

11944 . — M. André Beauguitte appelle l 'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la population sur le fait que le plafond
pour une personne seule, en ce qui concerne la retraite vieillesse,
est de 201 .000 anciens francs. Ce chiffre ayant été fixé il y a
très longtemps, le coût de la vie s 'est accru depuis lors et vient
encore, selon les propres déclarations de M . le ministre des finances,
d'augmenter de 2 p . 100 au cours du récent mois . Il lui demande
s' il compte faire en sorte que le plafond dont il s 'agit soit relevé
sensiblement . (Question du 3 octobre 1961 .)

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire res-
sortit principalement à la compétence non du ministre de la santé
publique et de la population, mais du ministre du travail. Au sur-
plus, le sort des personnes âgées, en général, fait actuellement
l' objet d 'études de la part d'une commission que préside M . le
conseiller d ' Etat Laroque et qui siège auprès du Premier ministre.
Dès que les conclusions des études de cette commission auront été
déposées, le Gouvernement arrêtera ses décisions à l 'égard des
personnes âgées et en saisira le Parlement ainsi que l 'a annoncé
le Premier ministre .

Erratum

au compte rendu intégral de la séance du 29 novembre 1961.

Question orale avec débat.

Page 5134, 1" colonne, question orale n° 12855 de M . Jacques Féron
à M. le Premier ministre, 19' ligne, au lieu de : • . ..Les récentes
décisions ne paraissent pas s'inscrire dans une politique d'en-
semble. . . s, lire : e ...Les récentes décisions ne paraissant pas
s' inscrire dans une politique d ' ensemble	

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l 'article 138 (alinéas 2 et 61 du règlement .)

11318 . — 5 août 1961 . — M . Cruels demande à M. I . ministre des
finances et des affaires économiques si les différents départements
ministériels ont été incités à donner une relative priorité aux
investissements publics destinés à équiper les départements sous-
développés de l'Ouest de la France . Tant en ce qui concerne
l'enseignement que pour tout ce qui regarde l'agriculture ou les
services publics en général, les populations de l 'Ouest de la France
ont :'impression d'être abandonnées à elles-mêmes . Elles béné-
ficient, sans doute, d'une répartition proportionnelle des crédits
publics mais ce traitement, apparemment conforme à la justice,
contribue, par suite d'un retard qui ne cesse de s'accroître, à la
récession économique dont elles souffrent cruellement. Cette situa-
tion ne peut se perpétuer sans provoquer des graves perturbations
non seulement d'ordre économique, mais aussi d'ordre social, per-
turbations dont toute la collectivité nationale ferait les frais.

11797. — 30 septembre 1961 . — M . de Montesquiou demande à
M. le ministre de l 'agriculture s'il ne serait pas opportun de retarder
l 'application de la circulaire n° 40440 du 7 juillet 1961 dans laquelle
est définie l' orientation officielle de la production avicole . Ce texte
qui se réfère à la loi d ' orientation agricole du 5 août 1960 qui
veut promouvoir et favoriser la structure d'exploitation des techni-
ques modernes, ne tient aucun compte du seuil de rentabilité de
la production avicole . Favoriser uniquement les élevages de 600 pon-
deuses permet d 'envisager par an des rentrées de 500 NF environ
pour l'éleveur et une production de 5 .000 poulets donne, avec
les cours actuels, un bénéfice de 1 .000 NF par an . Tout en confir-
mant son accord pour le maintien et la défense des exploitations
familiales de ce type, il est surprenant que le financement de
coopératives avicoles de moyenne importance soit éliminé systé-
matiquement dans la circulaire du 7 juillet . Il est encore plus
anormal que les directions des caisses de crédit agricole aient reçu
des instructions pour éliminer tous les dossiers déposés par les
coopératives agricoles qui concernent le financement de la produc-
tion rationnelle et standard en oeufs et poulets . Il lui demande :
1" s 'il est décidé à appliquer ce texte qui condamne définitive .
ment l 'aviculture française, en le priant de se référer au n " 21,
juillet-août 1961, page 48 du Journal de l 'association britannique
des éleveurs de poulets dans lequel l'auteur de l'article, traitant
de l'entrée de l'Angleterre dans le Marché commun, déclare que
l 'aviculture française n'est plus compétitive. Les décisions du minis.
tre de l 'agriculture condamnent définitivement l' aviculture fran-
çaise ; 2" s'il tiendra compte de l'avis de l'auteur anglais pour
modifier la décision prise en juillet 1961.

11820. — 30 septembre 1961 . — M . Palmero expose à M. le ministre
de la construction qu 'il résulte de la réponse faite le 6 septembre
1961 à la question écrite n" 10877 : a) que la réglementation des
mesures générales de protection, de contrôle et d 'entretien des
ascenseurs relève de la compétence des autorités municipales et
préfectorales ; b) qu ' il incombe aux propriétaires d'effectuer les
réparations nécessaires et, à cet effet de procéder au remplacement
des appareils vétustes ou défectueux devenus inutilisables ; c, que,
dans cette dernière hypothèse, aucune disposition légale ne permet
aux propriétaires de récupérer sur les locataires ou occupants tout
ou partie des dépenses exposées, à moins que ceux-ci n ' aient accepté,
à l' unanimité, ce remboursement . Ce qui, en fait, confirme les dis-
positions de la loi du 1" septembre 1948 qui, au lendemain de la
guerre, a créé un taux normal de loyer, en relation avec la surface
corrigée et les éléments de confort de la chose louée. Cette rému-
nération équitable devait, dans l 'esprit du législateur, non seule-
'ment, assurer la rentabilité du capital investi dans la construction,
mais également permettre aux propriétaires de faire face aux
dépenses de remise en état des installations à usage commun . Il lui
demande : 1" à quelle autorité les locataires doivent s 'adresser pour
obtenir satisfaction tandis que le propriétaire reconnaît bien que
l 'appareil est en état de vétusté, du fait qu 'il en a ordonné l 'arrêt
de fonctionnement et que, par ailleurs, certaines garanties de sécu-
rité pour les garde-corps ont été et sont insuffisantes ; 2" si, confor-
mément aux dispositions de l 'article II, de la loi précitée, le proprié-
taire ayant arrêté le fonctionnement de l 'ascenseur, en mai 1961, sous
prétexte que son état nécessitait son remplacement, malgré le rem-
boursement par ses locataires, en l'espace de quelques années, d'une
somme d 'environ 800 .000 anciens francs, pour la réfection ou le :em-
placement d 'une partie importante de l'appareil, répond à une
demande collective, de ses locataires, de remise en état de bon bine-
tionnement dudit ascenseur ; a) que l ' ingénieur chargé de l 'entre-
tien, gravement malade, ne peut fournir de devis, sans aucune infor-
mation sur le nom, ni sur la firme employant ledit ingénieur et à
laquelle ce devis aurait été demandé ; b) qu'une demande de sub-
vention, en cours de constitution auprès du fonds national de
l'habitat subit une certaine lenteur du fait de la réduction du per -
sonnel ; cl que les travaux de maçonnerie nécessités par la préser-
vation dudit ascenseur subissent les mêmes inconvénients.

11821 . — 30 septembre 1961 . — M . Maurice Thorez, rappelant à
M. le ministre de la construction les réponses lénifiantes qu 'il a
faites depuis deux ans à ses nombreuses questions relatives aux
agissements d'une société immobilière dont la filiale de construction
a déposé son bilan en juillet dernier et dont l 'animateur a été
inculpé tout récemment d 'infraction aux lois sur les sociétés immo-
bilières, . lui demande : 1° les raisons pour lesquelles il n 'a pas pris
en temps utile les dispositions nécessaires pour réprimer les
multiples infractions commises par ladite société au détriment des
souscripteurs de ses programmes ; 2" la nature des mesures conser-
vatoires qu'il a prises depuis le mois de juillet pour préserver le
patrimoine des souscripteurs ; 3' à quelle date il déposera le projet
de loi annoncé depuis six mois (après le scandale du Comptoir
national du logement) et qui serait destiné à renforcer la protection
des souscripteurs de logements contre les agissements des pro-
moteurs.

11840. — 30 septembre 1961 . — M. Freville demande à M. te ministre
de l'éducation nationale : quel est, après la rentrée scolaire
de 1961, dans chacun des départements des Côtes-du-Nord, du Finis-
tère, du Morbihan et de l'I11e-et-Vilaine, le nombre des maîtres de
l'enseignement primaire (titulaires, stagiaires et suppléants) anciens
élèves d 'une école normale d'instituteurs ou d 'institutrices ;
2' quel est, dans ces mêmes départements, le nombre des maîtres,
de ces différentes catégories, titulaires du brevet supérieur, du
baccalauréat complet, du seul brevet élémentaire ; 3" si tous les
postes existant budgétairement ont pu être valablement pourvus ;
4" si des candidatures émanant de personnes diplômées n'ont pas
reçu de suite et leur nombre ; 5" si tous les enfants d ' âge
scolaire dont les parents en ont fait la demande, ont pu être
accueillis dans un établissement d 'enseignement primaire public.

11864. — 30 septembre 1961 . — M. Niles demande à M. le ministre
de l'industrie de lui faire connaître : 1" quels sont les motifs qui
ont fait reconnaître e d 'utilité publique x les travaux de création
d'un plan d'eau fixe en queue de retenue du barrage de Serre-
Ponçon sur la Durance ; 2° le résultat des études techniques et
pratiques (nature du sous-sol sous les digues, viabilité de l 'ou-
vrage, alimentation en eau, etc.) ayant conduit à la réalisation du
projet ; 3" la nature des accords conclus entre e Electricité de
France » et une éventuelle société pour la création, l 'entretien et
l'exploitation du bassin et comment s ' établiront les responsabilités,
notamment en cas de dommages résultant d'infiltrations ; 4" le
montant total du projet, les moyens de financement et la parti-
cipation d ' s Electricité de France » dans la dépense, participation
qui semblait devoir être refusée selon les termes de la réponse
faite à la question écrite n' 9 du 24 octobre 1958 (Sénat) ; 5° si
l 'on peut admettre que les aménagements envisagés dans cette
zone sauvegardent le potentiel agricole ; 6" comment seraient éven-
tuellement réglées les expropriations indispensables qui semblent
avoir un caractère commercial .
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11876. — 30 septembre 1961 . — M, Carter demande à M. le ministre
de l'intérieur s'il peut lui faire connaître : en quoi l'équipement
et l ' organisation des serviees de lutte contre l 'incendie peuvent
être affectés par le vote de la loi n° 61-845 du 2 août 1961 rela-
tive à l'organisation de la région de Paris ; 2" quelles sont, au
titre de la lutte contre les incendies, les prévisions du programme
triennal d 'équipement de la région de Paris, pour les années 1960,
1961, 1962, ou à défaut de telles prévisions les raisons qui expliquent
cette omission.

12263. — 24 octobre 1961 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre du travail que les salariés français ayant travaillé au Nord
Viet-Nam ne peuvent actuellement bénéficier d'une pension de
retraite de la sécurité sociale, et ce, du fait qu 'ils n'ont pas cotisé
pendant au moins quinze ans . La loi du 31 juillet 1959 permet,
aux salariés français de Tunisie et du Maroc de racheter leurs
cotisations assurance vieillesse pour les périodes durant lesquelles
ils ont exercé, depuis le 1"' juillet 1930, une activité salariée dans
aies territoires. Il lui rappelle que la loi du 30 juillet 1960 a permis
aux travailleurs français non salariés du Maroc, de Tunisie, d ' Egypte
et d'Indochine, d 'accéder aux régimes d ' allocation vieillesse et
d'assurance vieillesse . Il lui demande s 'il ne juge pas équitable
de faire bénéficier des mêmes dispositions les salariés français
ayant travaillé au Nord Viet-Nam, en leur donnant ainsi la possi-
bilité d' acquérir des droits à l 'assurance vieillesse de la sécurité
sociale, moyennant le versement des cotisations afférentes aux
périodes durant lesquelles ils ont exercé une activité salariée sur
ce territoire.

12264 . — 24 octobre 1961 . — M. Moore expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l ' associé d 'une société
à responsabilité limitée a opté pour le régime fiscal des sociétés de
personnes, sa conjointe est liée avec la même société à responsabi-
lité limitée par un contrat régulier de travail et sa rémunération
de première vendeuse est normale. Le contrôle des contributions
directe prétend limiter à 1 .500 nouveaux francs le salaire annuel de
cette conjointe par analogie avec les dispositions relatives au salaire
du conjoint d ' un exploitant individuel et s'appuie sur un arrêt du
Conseil d'Etat du 30 juillet 1945, reg. 71296.700 . arrêt pris pour
une société en nom collectif et visant un gérant de fait . Il lui
demande si cette apppréciation n 'est pas erronée étant donné la
personnalité juridique bien distincte de la conjointe vis-à-vis de la
société à responsabilité limitée.

12265. — 24 octobre 1961 . — M. Lolive expose à M. le ministre de
l' intérieur qu 'à la suite de la protestation pacifique des travailleurs
algériens contre les mesures discriminatoires dont ils sont l 'objet,
plus de 9.000 d 'entre eux sont actuellement détenus et 1 .500 ont été
ou doivent être expulsés de France ; que les familles de ces tra-
vailleurs restent sans ressources et qu ' elles ne savent pas comment
elles pourront assurer leur subsistance ; que cette répression bru-
tale ne peut qu'élargir le fossé creusé entre Français et Algériens
par bientôt huit années de guerre et favoriser la haine raciale . Il
lui demande les dispositions qu'il compte prendre : 1" pour libérer
immédiatement les travailleurs algériens détenus ; 2" pour mettre
un terme à leur expulsion ; 3" pour lever les mesures discrimina-
toires prises à leur encontre ; 4 ' en tout état de cause pour aider
matériellement les familles des travailleurs algériens détenus ou
expulsés.

12267. — 24 octobre 1961 . — M. Lapeyrusse expose à m. le ministre
des finances et des affaires économiques que le propriétaire d'un
château classée monument historique » par arrêté ministériel du
1°' mai 1923 se voit refuser par l 'administration des contributions
directes la possibilité d 'imputer les dépenses d ' entretien et de répa-
ration — fort importantes — sur le revenu foncier de ce château
et du domaine qui l'entoure, l'exploitation rurale entourant ce
château ayant toujours fait partie du domaine historique . Il pré-
cise que les travaux d 'entretien et de réparation dont l ' imputation
est demandée sont certifiées conformes aux règles de l ' art par le
conservateur régional des bâtiments de France . Il demande si le
propriétaire peut ou non imputer le montant sur les revenus de
son domaine lors de ses déclarations à l'administration des contri-
butions directes et, dans l 'affirmative, quelles sont les modalités de
cette imputation et sa proportion.

12269. — 24 octobre 1961 . — M. Sourbet expose à m . le ministre
des finances et des affaires économiques que le régime fiscal des
pensions, rentes et allocations, services en vertu du régime général
de sécurité sociale, a été précisé au bulletin officiel des contribu-
tions directes n° 2 du 16 janvier 1957 ; qu'il en résulte que la pen-
sion d'assurance vieillesse allouée à un ancien travailleur salarié
ne doit pas être soumise à l'impôt, à condition qu'elle ne dépasse
pas le montant de l'allocation aux vieux travailleurs salariés et que
le total des a ressources personnelles » du bénéficiaire n'excède pas
le maximum prévu pour l'allocation aux vieux travailleurs salariés ;
que le montant des a ressources s qui doit être comparé au maximum
prévu pour l'attribution de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
doit être déterminé en faisant abstraction des a ressources » qui
ne sont pas prises en considération pour l'attribution de cette
allocation . Il lut demande : 1° si l'exonération d'impôt précitée
vise la surtaxe progressive due au titre des années 1957 et 1958,

et l'impôt unique sur le revenu des personnes physiques dû au titre
des années 1959 et 1960 ; 2° si cette exemption d 'impôt concerne
aussi la rente individuelle d ' assurances sociales (résultat des ver-
sements effectués par l'assuré jusqu 'au 31 décembre 1940, au titre
des assurances sociales), allouée aux retraités âgés d 'au moins
soixante-cinq ans, en sus de la pension d'assurance vieillesse ; 3 " si
les pensions d' invalidité et de retraite, servies car les caisses de
cadres, doivent, ou non, être comprises dans les e ressources »
du contribuable, dont le total doit être comparé au maximum prévu
pour l 'attribution de l' allocation aux vieux travailleurs salariés ;
4" si la retraite (quel que soit son montant) servie à un ancien
« cadre » d ' une compagnie d 'assurances par une e caisse de retraite
et de prévoyance du personnel des sociétés d 'assurances s, entre,
ou non, en ligne de compte dans l' évaluation des e ressources » à
prendre en considération ; 5' d'indiquer les pensions de vieillesse
et d ' invalidité qui doivent être retenues dans l ' évaluation des
e ressources s en cause.

12270 . — 24 octobre 1951 . — M. André Marie expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques la demande de
l 'administration de l'enregistrement qui, se fondant sur une décision
du 1" avril 1940, réclame à l ' héritier d 'une personne décédée qui
avait, quelques jours avant sa mort, souscrit pour 10 .000 NF de
bons du Trésor à deux ans, sur lesquels elle avait touché d ' avance
deux ans d'intérêts, soit 700 NF, qui se retrouvent en deniers
comptant dans son actif, les droits sur la valeur nominale des
bons, alors que l ' héritier, pour payer lesdits droits, ne peut négocier
ces bons qu 'à 9 .200 NF. Il lui semble que le décret du 9 décembre
1948, abrogeant l 'article 28 du code de l 'enregistrement, devrait ne
p ermettre que la déclaration de la valeur de reprise. Il lui demande
si, tenant compte de ce que l ' article 28 du code de l'enregistrement
se trouve abrogé par le décret du 9 décembre 1948, un héritier
peut, dans . une déclaration de succession, ne déclarer que pour leur
valeur de reprise et non pour leur valeur nominale les bons du
Trésor qu ' il recueille.

12273. — 24 octobre 1961 . — M. de Lacoste Lareymondie demande
à M. le ministre des finances et des affaires économiques si un
créancier auquel son débiteur a remis en garantie de la dette un
acte de cautionnement signé, non timbré, ne peut lui-même timbrer
cet acte postérieurement à sa signature par la caution et si, en
agissant ainsi, il n'évite pas à la caution les pénalités prévues,
notamment par l'article 1820 du code général des impôts.

12274. — 24 octobre 1961 . — M. Pindivic expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que M . X., dont l 'ancienne
activité consistait à vendre de la confiserie en gros, utilisait un
véhicule utilitaire spécialement aménagé . Actuellement M . X, a
ouvert un centre distributeur d 'épice: ie au détail au prix de gros . Il
a vendu son véhicule désormais inutile . Toutefois, il a supporté, en
le vendant, une perte de plusieurs milliers de nouveaux francs.
Il lui demande si M . X . peut déduire cette perte des bénéfices
réalisés dans l'exercice de sa nouvelle activité . En effet, il paie
une patente d 'épicier en gros comme autrefois, n 'a pas fait de
nouvelle inscription et continue à être soumis à la T . V. A.

122?6. — 24 octobre 1961 . — M . Vinciyuerra expose à M. le
Premier ministre que des Français musulmans sont expulsés en
direction de leur province d'origine dans des proportions dont l 'im-
portance grandissante donne à penser que cette mesure traduit
moins le désir de déplacer dans l'espace un problème de sécurité
qu 'une certaine volonté de « déplacer s une communauté. Il lui
demande si la mesure dont il s 'agit ne constitue pas la mise en
application d 'un des aspects de la politique de a dégagement s
récemment définie par le chef de l 'Etat.

12277. — 24 octobre 1961 . — M. Bettencourt expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas du propriétaire
d'un hôtel particulier, qui envisage, soit de le démolir pour le
reconstruire, le diviser par appartements et vendre ces apparte-
ments, soit d'en faire apport à une société civile immobilière
(sociétés de personnes n'optant pas pour le régime fiscal des sociétés
de capitaux et constituée sous une forme non commerciale) qui
effectuerait les mêmes opérations que dans la première éventualité.
Il lui demande quels seraient, dans la première éventualité, les
impôts et. taxes auxquels serait soumis ce propriétaire, notamment
en cas de vente des appartements, et éventuellement dans l'hypo-
thèse de la société, à quels impôts et taxes serait soumise. cette
société, observation étant faite que cet immeuble ne fait pas partie
de l 'actif commercial de son propriétaire.

12278. — 24 octobre 1961, -- M. Paul Coste-Fioret expose à M . le
ministre de la santé publique et de la population qu 'A la suite du
reclassement du personnel hospitalier — et notamment du reclas-
sement des infirmiers diplômés d'Etat — les infirmiers des hôpi-
taux psychiatriques qui, jusqu'ici, étaient à parité d'indices avec
les diplômés d'Etat, seraient désireux qu'intervienne la discussion
des projets de reclassement les concernant ; il lui demande de
lui faire connaître ses intentions en ce qui concerne ce problème
et s'il peut lui donner l'assurance que les infirmiers des hôpitaux
psychiatriques continueront à bénéficier de la parité de traitement
avec les diplômés d'Etat .
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12279 . — 24 octobre 1961 . — M. Maurice Schumann expose à M. le
ministre des finances et. des affaires économiques le cas d 'un contri-
buable qui a acquis un débit de boissons en exercice le mars 1960:
dans l'acte de cession . il a été stipulé : la cession comprend une
licence de 4' catégorie ; immédiatement après cette acquisition,
l'intéressé a fait annuler la licence du débit de boissons (il n'a
jamais exercé, et il a entrepris des travaux en vue de la recon-
version de ce débit de boissons en un magasin de vêtements
confectionnés, lequel a été ouvert le 1•" mai 1960 ; l'intéressé a été
imposé à la patente avec la mention e débit de boissons reconv erti,
réduction de moitié du droit fixe et du droit proportionnel ; or,
en 1961, l 'administration n'a plus admis cette réduction de droits
et à la suite d'une réclamauon du contribuable, elle lui a indiqué
comme motif du rejet de sa demande : a Votre imposition est
régulièrement établie ; en effet, le contribuable qui a acquis un
débit de boissons en vue de le convertir, ne peut bénéficier:
1" ni des allégements de patente prévus par l 'article 1473 ter du
code général des impôts ; 2" ni de la possibilité de déduire
immédiatement de ses bénéfices, dans les conditions prévues par
l ' article 39 ?tonies du code général des impôts, les dépenses d ' amé-
nagement nécessitées par la reconversion . En fait, la réduction
n'est applicable qu 'aux exploitants qui reconvertissent leur débit.
C 'est donc à tort que vous avez bénéficié, pour l 'année 1960, d 'une
réduction de droits »• Il lui demande si cette dernière interprétation
lui semble licite.

12280. — 24 octobre 1961 . — M. Rault, se référant aux dispositions
de l ' article 5 15' alinéa) de la loi n" 59. 1557 du 31 décembre 1959
et à celles de l 'article 7 (1" et 2' alinéa) du décret n" 60-390
du 22 avril 1960, ainsi qu'aux instructions données dans la circulaire
n" 50 du 14 février 1961 (3' partie . § B) concernant l ' utilisation
des fonds recueillis au titre de l 'allocation scolaire instituée par la
loi n" 51-1140 du 28 septembre 1951, expose à M . le ministre de
l'éducation nationale qu ' il résulte de ces textes que, d 'une part,
les fonds provenant de l' allocation scolaire due aux élèves des
classes sous contrat d 'association, de même que ceux provenant
de l 'allocation due aux élèves des classes sous contrat simple lorsque
la totalité des dépenses de fonctionnement (matériel) de ces classes
est prise en charge par les communes, doivent être versés à la
caisse départementale scolaire (à l ' exception pour les classes sous
contrat simple de la partie de l 'allocation qui peut être déléguée
aux œuvres éducatives par les chefs de famille intéressés ; et être
affectés aux mémes dépenses que ceux provenant des classes de
l'enseignement public et que, d ' autre part, aucune opération immo-
bilière ne peut être financée par la caisse départementale scolaire
si la commune n'est pas propriétaire des bâtiments où sont installées
les classes bénéficiaires d'un contrat . Il lui soumet le cas d 'un
département dans lequel les fonds versés à la caisse départementale
scolaire sont répartis de la manière suivante : 80 p. 100 revenant
au département pour le financement d 'opérations immobilières,
20 p . 100 (majorés dans certains cas) revenant aux communes pour
couvrir les dépenses qu ' elles engagent pour la modernisation des
établissements et du matériel d 'enseignement . Il lui demande quelle
pourra être l ' affectation des fonds provenant de l 'allocation scolaire
d 'un établissement privé sous contrat, s' ils sont versés à la caisse
départementale scolaire, étant donné que les communes n ' étant pa3,
en règle générale, propriétaires des bâtiments où sont installées
les classes bénéficiaires d ' un contrat, la fraction de ces fonds
revenant au département, soit 80 p . 100, ne pourra être affectée
à des opérations immobilières intéressant l'enseignement privé et
que, d 'autre part, ce serait méconnaître la volonté du législateur
de 1951 que d ' utiliser ces fonds pour des constructions intéressant
l' enseignement public.

12282 . — 24 octobre 1961 . — M. Boscher rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que des décisions intervenues à Tunis
réservent en Tunisie les activités commerciales aux Tunisiens et
aux sociétés tunisiennes, les étrangers ne se voyant autoriser à
exercer une activité que dans quelques secteurs commerciaux . Seuls
les ressortissants des pays ayant conclu avec la Tunisie une
convention de garantie mutuelle d ' investissement ne sont pas touchés
par cette réglementation . Il lui demande si, à l ' instar des gouver-
nements de la République fédérale d ' Allemagne et des Etats-Unis
d ' Amérique, le Gouvernement français se propose d 'engager des
pourparlers avec le Gouvernement tunisien tendant à la conclusion
d ' une telle convention.

12285 . — 24 octobre 1961 . -- M. Alduy demande à M. le ministre
des armées les raisons pour lesquelles les étudiants médecins qui
n'ont pu être classés en catégorie A, c ' est-à-dire n'ont ni leur thèse,
ni un internat de ville de faculté, ne peuvent. après avoir suivi le
peloton E. O . R . des services de santé accéder au grade de sous-
lieutenant . Ces étudiants, classés en catégorie il, restent aspirants
pendant les vingt-huit mois de leur service militaire alors que leurs
camarades E. O. R . des autres armes deviennent sous-lieutenants entre
douze et dix-huit mois d 'armée. Le problème est identique pour les
pharmaciens et les dentistes.

12290. — 24 octobre 1961 . — M. Mirlot demande à M . le ministre
des anciens combattants quel a été le nombre, au I" juillet 1961, des
titulaires de la carte des combattants de la guerre 1939-1945, âgés
de soixante-cinq ans révolus.

12295 . — 24 octobre 1961 . — M . Peyrefitte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' en vertu de l ' article 154
du code général des impôts issu de l ' article 4 de la loi n" 48.809
du 13 ma ; 1948, le salaire du conjoint participant effectivement à
l 'exercice de la profession peut, à la demandé du contribuable, être
déduit du bénéfice imposable dans la limite de 150 .000 anciens
francs, à condition que ce salaire ait donné lieu au versement des
cotisations prévues pour la sécurité sociale, les allocations fami-
liales et autres prélèvements sociaux en vigueur . Ces dispositions
ont pu s ' appliquer rétroactivement aux salaires versés depuis le
1P' r janvier 1948 . Depuis cette date le salaire limite de 150 .000 F
n'a jamais été modifié . Au 1"' janvier 1948, le salaire annuel servant
de plafond aux cotisations de sécurité sociale était de 204 .000 F,
il est maintenant de 8.400 NF 1840 .000 F ' ) soit une augmentation
de 412 p . 100. La sécurité sociale exige que le salaire des conjoints
servant de base aux cotisations de sécurité sociale soit celui de la
catégorie professionnelle occupée par l ' intéressé. Il arrive donc que
les cotisations soient calculées sur 8 .400 NF, alors que le contribuable
peut déduire 1 .500 NF seulement. Il lui demande s 'il n'envisage pas
de modifier le salaire déductible, qui pourrait être celui servant
de plafond aux cotisations de sécurité sociale.

12298 . — 24 octobre 1961 . — M. Fanton expose à M. le ministre
de l' éducation nationale que le vendredi 20 octobre . à la faculté
de sciences de l'université de Paris, les étudiants de propédeutique,
pour avoir manifesté leur désapprobation ont été menacés d ' expul-
sion par un professeur qui, au début de son 'ours, avait cru
devoir s 'associer à la déclaration d' un étudiant qui avait osé parler
de e déchaînements racistes s'inspirant des pires méthodes de la
Gestapo » à propos de l'attitude de la police parisienne au cours
des manifestations organisées par le F . L . N. Il lui demande s ' il
ne compte pas rappeler au professeur susvisé que les amphitéâtres
de l ' Université sont destinés à l 'enseignement et non - à la tenue
de réunions politiques et encore moins à la propagation de calomnies
et de propos diffamatoires à l ' égard des défenseurs de l 'ordre
public ; et surtout les mesures qu 'il compte prendre pour que des
faits semblables ne se reproduise'tt pas.

12301 . — 24 octobre 1961 . — M. Fanton expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que des accidents nombreux
et souvent très graves sont produits quotidiennement par des
jets de gravillons sur les routes dont le cylindrage a été mal
effectué ou ne l ' a pas été . Il lui demande : 1' si les clauses
des cahiers des charges concernant le cylindrage des gravillons
sont identiques pour toutes les routes et sur tout le territoire
et, dans la négative, les raisons des différences pouvant exister;
2" si ces clauses prévoient le cylindrage complet des gravillons
et, dans la négative, les raisons de cette lacune ; 3" les mesures
qu ' il compte prendre pour faire en sorte que cessent d 'être abandon-
nées le long des routes des couches de gravillons dont la pré-
sence est la cause de nombreux accidents ; 4" de lui faire connaître
la procédure que doivent suivre les automobilistes victimes des
méfaits des gravillons mal cylindrés, en vue d ' obtenir l 'indemnisa-
tion des dommages subis.

12305. — 24 octobre 1961 . — M. Lurie expose,à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que deux cent cinquante
et un débits de boissons ont disparu dans l'Hérault au cours
des dix dernières années, mais que, par contre, deux cent quatre
buvettes temporaires y ont été autorisées au cours de la seule
année 1960. Ces buvettes, pratiquement incontrôlées, sont, en fait,
des débits de boissons qui ne paient pas de patente et consti-
tuent, à n 'en pas douter, la cause véritable de la recrudescence
de l 'alcoolisme . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cet état de choses.

12307. — 24 octobre 1961 . — M. Gabelle demande à M . le ministre
du travail ; 1" si, compte tenu des dispositions de l 'article 4 de
la loi du 3 juillet 1944 accordant aux gérants des succursales
de maisons d 'alimentation en détail, dits s non salariés », le béné-
fice des avantages prévus par toutes les lois de prévoyance et
de protection sociales, les institutions de retraites complémentaires
des gérants d 'alimentation (C . A . R . G . S . M. A. et C. P . A. V.)
sont tenues de modifier leurs statuts et règlements afin de les
rendre conformes aux exigences de la loi n" 61-841 du 2 août 1961
relative aux modalités de liquidation des retraites complémentaires
servies par les organismes professionnels ; 2" dans la négative,
s 'il envisage de publier un décret fixant les règles applicables pour
la coordination des retraites servies par lesdites caisses.

12311 . — 25 octobre 1961 . — M . Forest expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d ' une société
anonyme de construction placée sous le régime de la loi du
28 juin 1938, qui a réalisé un immeuble collectif comportant un
certain nombre d ' appartements destinés, lors de la dissolutic:, do
la société, à être attribués en propriété aux actionnaires ; qu 'il
s' avère qu'une bande extérieure du terrain appelé à devenir par-
tie commune et à rester en indivision à la dissolution de la société
pourrait être répartie en plusieurs lots et cédée au prix coû-
tant à certains actionnaires pour leur permettre de faire édi-
fier pour leur compte et à titre individuel un garage dont l 'entrée
serait indépendante de l ' accès à la po rtion de terrain restant
en indivision. Il lui demande si l 'aliénation de cette bande de
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terrain qui n'est pas nécessaire à la société pour la réalisation
de son objet serait de nature à faire perdre à ladite société
et aux actionnaires le bénéfice des avantages fiscaux accordés
aux sociétés de construction, tant au cours de leur vie sociale qu ' à
leur dissolutic .s.

12314 . — Z5 octobre 19'' . — M . Bernasconi demande à M. le
ministre des travaux publt 't des transports : 1" combien ont
coûté jusqu ' à présent les _eaux de construction du canal du
Nard ; 2" combien coûteront-ils encore jusqu' à leur achèvement (prévu
pour 19641 ; 3" quelle sera la rentabilité de l'opération, compte
tenu, entre autres facteurs : a) de la moins-value qui intervien-
dra dans la rentabilité de l'électrification récente du parcours
Nord—Paris par suite de l' écrémage du trafic qui sera effectué
par le canal au détriment du chemin de fer ; b) du fait que,
dans quelques dizaines d 'années, le charbon, principal fret du
canal, sera épuisé tiens les mines du Nord et du Pas-de-Calais;
c) du fait qu'également dans quelques dizaines d ' années ce même
charbon ne sera plus utilisé, étant remplacé par le pétrole ou
par l' énergie atomique ; 4" quel sera le coût comparé du trans-
port de 1 .000 tonnes de charbon entre le Nord et Paris par le canal
et par le chemin de fer.

12318. — 25 octobre 1961 . — M. Ziller demande à M . le ministre
des anciens combattants pour quels motifs le bénéfice de la circu-
laire n" 1093/SDT, du 24 avril 1952, est refusé à un résistant arrêté
le 21 mai 1943 par les troupes d 'occupation et libéré le 3 septem-
bre 1943

12320. — 25 octobre 1961 . — M. Ziller expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que lors des déclarations
fiscales les V. R. P. ont le choix, pour justifier leurs frais de
déplacements, entre un abattement forfaitaire ou la justification
sur pièces de leurs dépenses. Dans cette dernière hypothèse, l 'admi-
nistration exerce un contrôle qui, quelquefois, est à l'origine de
discussions . Il lui demande, pour éviter toutes contestations, s 'il
est possible d 'autoriser les V. R. P. de fixer leurs dépenses selon
le barème institué à l 'usage des fonctionnaires dont le service
nécessite des déplacements.

12321 . — 25 octobre 1961 . — M. Pic signale à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que de nombreux fonction-
naires en provenance des cadres marocains, intégrés à la sûreté
nationale . n 'ont pas, quatre ans après ladite intégration, obtenu
la liquidation de leur dossier, le remboursement des frais de démé-
nagement Maroc-métropole, ainsi que des frais d ' hôtel, sous pré-
texte que les dossiers en cause sont incomplets. Or, pour un grand
nombre d 'entre eux, l'absence de pièces justificatives relatives à
leur déménagement est duc à des circonstances indépendantes
de leur volonté et cette situation est consécutive au refus, par un
grand nombre d'entreprises, de fournir les pièces exigées ou bien
à la faillite de certaines d ' entre elles . II lui demande ce qu'il
compte faire pour que les dossiers des fonctionnaires qui ont fait
la preuve du paiement du déménagement puissent étre liquidés dans
les meilleurs délais.

12324. — 25 octobre 1961 — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu 'à une question
écrite il a été répondu (Journal officiel du 17 novembre 1956, Débats
A. N., page 4796, n` 2485) que le particulier, propriétaire d'un
immeuble qu ' il loue par boxe à des possesseurs de voitures et qui
n'assure qu'un simple gardiennage de ces voitures, à l 'exclusion
de tout autre service ou prestation, n'est passible ni des taxes sur
le chiffre d'affaires ni de la contribution des patentes à raison des
locations qu'il consent, et les profits qu 'il retire de ces locations
sont rangés dans la catégorie des revenus fonciers pour l 'assiette
de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques . Il lui demande :

si la même solution est susceptible de trouver son application
en faveur des copropriétaires de boxes dépendant de l'Autosilo,
édifié à Paris (9'), rue Joubert, n" 27, alors même que l'absence de
rampes d'accès aux boxes a nécessité un service d'ascenseurs qui
doit être assuré en permanence, aux frais des copropriétaires . Il ne
semble pas, en effet, que la prise en charge des salaires d 'employés
d 'ascenseurs soit de nature à changer quoi que ce soit à la solution
qui précède, car il ne s'agit pas d ' une prestation de services mais
simplement de la mise à la disposition d 'un moyen d 'accès aux
bo::es, moyen qui remplace la rampe habituellement utilisée, ceci en
raison des impératifs résultant de l 'absence de place dans le quar-
tier dont il s'agit ; 2' si la même solution pourrait être retenue en
faveur d ' un groupe de copropriétaires qui louent les locaux à l 'heure
par l'intermédiaire d'un préposé qui a assuré la mise en place d'une
caissière pour prélever le droit d'occupation des utilisateurs . Dans
cette hypothèse, la présence d ' une caissière ne saurait être assi-
milée à un service au profit des occupants . L 'administration est-elle
en droit, dans ce cas, de ne pas conférer à ce mode d ' exploitation
un caractère commercial, d 'autant qu 'il apparaît, à l ' analyse, que
la mise en oeuvre des taxes sur le chiffre d'affaires et d'une patente
serait de nature à supprimer toute rentabilité à l'exploitation sous
cette forme et empécherait de la poursuivre, ce qui ne semble
pas correspondre au désir, en la matière, des pouvoirs publics qui
s'avèrent favorables à l'établissement de parkings dans le centre
de Paris .

12328. -- 25 octobre 1961 . — M . Devise expose à M . le ministre des
armées le cas suivant : un caporal pompier communal, en service
commandé, étant de garde pour assurer le premier départ en cas
de sinistre, a été blessé par balle ennemie au cours de ce service,
le 29 août 1944, lors des combats de la libération de la ville de
Soissons. L ' article L. 151, section 2, du code des pensions militaires
d ' invalidité (ordonnance du 18 juillet 1944) précise : e Les agents
de défense passive sont admis au bénéfice des pensions militaires
d' invalidité e . L 'article L . 153 du même code (loi du 12 juillet 1944)
dispose que le texte ci-dessus est applicable aux sapeurs-pompiers
communaux. Il lui demande : si la blessure doit être considérée
comme blessure de guerre au cours d'opérations militaires (la
blessure a été constatée par les supérieurs de l 'intéressé et celui-ci
a été hospitalisé) ; 2" cette blessure doit-elle être considérée comme
blessure de guerre et, de ce fait, être inscrite sur les pièces matri-
cules militaires de l ' intéressé.

12329. — 25 octobre 1961 . — M. Mignot expose à M. le ministre de
l ' intérieur la situation des agents de service et cuisiniers de la sûreté
nationale qui sont soumis en raison de leur affectation dans les
C . R. S . à des servitudes qui dépassent de très loin le cadre des
dispositions statutaires leur étant applicables. Il lui demande : 1" quel
est l' horaire de travail hebdomadaire fixé pour ces personnels lors
de leur utilisation en déplacement et au lieu d 'implantation des
unités C . R. S . ; 2° si en application de l ' instruction ministérielle
SN/PER/CRS/CA n° 4217 du 17 juillet 1961 les C . A. T . L ont été
dotés des crédits nécessaires pour le paiement des heures supplé-
mentaires effectuées par ces agents et, dans l'affirmative, quel en
est le montant par région administrative ; 3° les mesures qu 'il compte
prendre pour que les commandants d'unités respectent les règles
en vigueur pour ces catégories.

12330. — 25 octobre 1961 . — M. Philippe Vayron expose à M. le
ministre de la justice que la presse et la radiodiffusion ont fait. savoir
que le détenu Ben Bella était quotidiennement en contact télépho-
nique avec le Caire et lui demande, indépendamment du caractère
scandaleux: de cette tolérance, de lui faire connaître le montant des
communications téléphoniques dudit détenu, et sur quel budget ces
sommes ont été imputées.

12331 . — 25 octobre 1961 . — M. Mignot expose à M. le ministre de
l' intérieur que par instruction du ministre de l 'intérieur, SN/PER/
STA/n" 73/78 du 11 août 1961, une récompense exceptionnelle do
80 nouveaux francs a été accordée au personnel actif de police,
en raison des efforts particuliers qu ' il fournit ; et il lui demande :
1" les raisons pour lesquelles les fonctionnaires des cadres admi-
nistratifs et techniques de la sûreté nationale ont été écartés de cette
disposition ; 2° quelles mesures il compte prendre en leur faveur,
compte tenu que le personnel civil utilisé dans les compagnies répu-
blicaines de sécurité participe à tous les déplacements en Algérie
et en métropole, qu' il est continuellement appelé à fournir un
surerolt de travail, qu'il encourt certains risques, que les agents
du cadre de bureaux, conducteurs d'automobiles, sont fréquemment
soumis à des travaux identiques aux fonctions confiées au cadre actif.

12332 . — 25 octobre 1961 . — M. Mignot expose à M. le ministre de
l'interieur que le budget du ministre de l 'intérieur prévoit pour 1962
la création de dix compagnies républicaines de sécurité et des
crédits supplémentaires pour la sûreté nationale . Il lui demande si,
dans ces prévisions, sont envisagées des mesures en faveur des
personnels administratifs et techniques de la sûreté nationale compte
tenu : 1" que les agents de service accomplissent tous les dépla-
cements en Algérie et en métropole tout en étant dotés d'un statut
moine avantageux que leurs homologues d'autres ministères ; 2 " que
les conducteurs d'automobiles de la sûreté nationale participent aux
missions de police sans percevoir la prime de risques et sujétions
comme leurs collègues des P. T . ; 3" que les agents de bureau,
commis, etc. sont appelés sans cesse à exercer des tâches relevant
d'un niveau plus élevé.

12335 . — 25 octobre 1961 . — M . Motte expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques : 1" qu'une société civile immo-
bilière est propriétaire d'un immeuble ne comportant aucune instal-
lation d 'entretien, de réparations, de ravitaillement en carburant
dans lequel elle loue au mois des emplacements pour le garage de
véhicules automobiles. L'associé principal n'effectue aucune pres-
tation de service de quelque nature que ce soit (lavage, graissage,
gonflage de pneus, réparations ou livraison de carburant) . Chaque
locataire possède une clef de la grande porte de l'immeuble, ce
qui implique qu'il n'y a aucun gardiennage, mais toutefois, la société
civile a souscrit une assurance collective contre l'incendie des
véhicules appartenant aux locataires . Les opérations exposées ci-dessus
entrent-elles dans le champ d'ap plication des taxes sur le chiffre
d'affaires et par application de l'article 270 du C. G. I., la société
civile immobilière (qui n'est pas patentée) doit-elle acquitter la taxe
de 8,50 p. 100 sur le montant de ses recettes brutes, et dans l 'affir-
mative est-ce le fait d'avoir contracté une assurance ; 2° la société
civile a vendu à une autre société civile les bâtiments devant
lesquels est situé le garage de voitures. Sur cet emplacement et
après démolition, il a été construit un grand ensemble, le rez-de-
chaussée étant constitué par une station-service attribuée au gérant
de la société civile en rémunération de son apport. Le gérant de
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cette société civile se propose d 'exploiter lui-méme cette station-service
située en dehors du garage, et qui n 'est pas propriété de la société
civile immobilière . Est-ce que le fait d'exploiter cette station-service
rendra imposable à la taxe de 8,50 p. 100 les recettes provenant de
la location, par la société, d ' emplacements de garage.

12536. — 25 octobre 1961 . — M. Motte expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l ' article 1463 du C . G. I.
dispose que le droit proportionnel de patente mit établi sur la valeur
locative des magasins, boutiques, usines, ateliers, hangars, remises,
chantiers et autres locaux servant à l'exercice des professions impo-
sables, y compris les installations de toute nature passibles de
l'impôt foncier des propriétés bâties, à l ' exclusion toutefois des
emplacements occupés par les assujettis à la contribution des paten-
tes dans les garages publics où ils remisent des véhicules servant à
leurs besoins professionnels . Dans l 'esprit du texte précité, il
semble que les garages publics doivent s 'entendre de ceux qui
sont communs à plusieurs personnes et non à usage privatif et
que l' article 1463 du C. G. 1. s' applique de la même façon bien
que la double imposition n'existe pas, lorsque le propriétaire du
garage agit en simple particulier, c 'est-à-dire lorsqu'il n 'exerce
aucune activité susceptible d'entraîner son imposition à la patente
(prestation de services, gardiennage, etc .) . D parait invraisemblable
que l'imposition d'un patentable qui occupe un simple emplacement
dans un garage soit fonction du fait que le loueur soit patenté
ou non . Il lui demande de lui communiquer l'avis de ses services
compétents sur le question ainsi posée.

12337. — 25 octobre 1961 . — M. Ziller expose à M, le ministre de
la construction que les hausses sensibles de tous les prix, et notam-
ment ceux des loyers, atteignent particulièrement les vieillards
dont le muer et les nerfs sont mis à une très rude épreuve ; ils se
voient tous menacés d'expulsion à plus ou moins brève échéance.
La plupart des propriétaires, p our être en mesure de remettre leurs
immeubles en état, s'empressent d'exiger le bénéfice'des nouveaux
coefficients d'entretien et, par ailleurs, un grand nombre d'entre
eux, ne pouvant subvenir aux dépenses de réfection, vendent les
immeubles par appartement, et les vieillards, dont les revenus se
sont, sana exception, effondrés, sont hors d'état de les acheter et
attendent avec angoisse le jour où ils devront quitter les lieux,
sans savoir où ils pourront se réfugier . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour résoudre rapidement ce problème.

12339. — 25 octobre 1961 . — M. Jacques Pérore expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les baux
commerciaux stipulent fréquemment q ue la cession du droit au
bail ne pourra être effectuée qu 'avec l ' accord du propriétaire si
le cessionnaire envisage d'exercer un commerce différent de celui
du cédant . Il lui demande si l'indemnité versée en pareil cas par
le cessionnaire au propriétaire, en contrepartie de son autorisation,
doit bien être considérée comme un supplément de loyer passible
du droit au bail de 1,40 p. 100.

12340. — 25 octobre 1961, — M. Jacques Féron expose è M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, durant
l'année 1958, une société a porté des recettes au crédit d' un compte
e créditeurs divers s (compte 468 du plan comptable) correspondant
en réalité au compte du gérant, non titulaire, par ailleurs, d'un
compte courant personnel, au lieu de les inscrire au crédit du
compte e ventes s, ce qui a diminué le bénéfice déclaré . En 1960,
cette somme a été appréhendée par le gérant de la société possesseur
de la quasi totalité des parts, par le débit du compte susvisé . Il lui
demande si, dans le cas envisagé, l'impôt de distribution doit "ire
réclamé au titre de l'année 1958, ou s'il doit l'être au titre de
l 'année 1960 avec application, pour l 'assiette de l 'impôt sur le revenu
des personnes physiques, du crédit d'impôt.

12341 . — 25 octobre 1961 . .— M . Georges Bidault expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les faits suivants :
une société à responsabilité limitée de caractère familial a opté,
il y a cinq ans, pour le régime fiscal des sociétés de personnes : cette
société a distribué à ses ayants droit une somme de 50 millions
d'anciens francs et la taxe de 15 p. 100 prévue par le décret n° 55-594
du 20 mai 1955 a fait l'objet d'un paiement fractionné en plusieurs
versements annuels (art. 2 du décret du 6 août 1955) ; en raison
de ce mode de paiement, une banque a dû donner une caution
personnelle pour garantir la créance de l'Etat et la société a dû
payer à cette banque une commission spéciale ; d'autre part, les
intérêts afférents ont été payés normalement à l'enregistrement;
les associés se sont appropriés, en comptes courants, la somme
ci-dessus indiquée et leur compte a été débité du . montant de la
taxe de 15 p. 100 ; en ce qui concerne les intérêts et la commission de
caution dont il est fait mention ci-dessus, ceux-cl ont été passés
dans les frais généraux de la société. Il lui demande si cette
manière de procéder peut être contestée par l'administration des
impôts (contributions directes), étant fait observer que la société
ayant été autorisée à effectuer un paiement fractionné de la taxe
de 15 p . 100 en vue d'alléger ses charges de trésorerie et étant
donné que les frais dont il s'agit (intérêts et commission de caution)
sont la conséquence de l'application de cette mesure en faveur, le

paiement de ces frais semble devoir incomber normalement à la
société . personne morale, ayant intérêt à retarder les paiements et
cette dernière doit pouvoir comprendre ses frais dans ses charges
déductibles.

1234A. — 25 octobre 1961 . — M. Pasquini demande à M. le ministre
de la construction : 1° si le centre officiel d 'échanges de logements,
inauguré le 16 octobre 1961, est étendu à tous les départements
français, avec des bureaux locaux ou départementaux ; 2° si les
opérations d'échange sont gratuites, aussi bien pour les proprié-
taires que pour les locataires ; 3° ci un propriétaire peut s 'opposer
à l 'échange réclamé par son locataire et, dans ce cas, quelles sont
les formalités que doit remplir le locataire, soit vis-à-vis de sen
propriétaire, soit vis-à-vis du bureau d 'échanges ; 4° si les logements
faisant l'objet d'un échange sont sujets à une modification quel-
conque du prix du loyer, par rapport au montant payé par le
locataire quittant son logement, pour un tel échange ; 5° si, du fait
de la liberté des loyers — dans des villes comme Antibes, Cannes,
le Cannet, Grasse, Menton et Nice — et qui ne parait devoir être
applicable qu 'aux logements relativement confortables, on doit
entendre par . confortables des logements ayant fait l ' objet de répa-
rations préalables et qui doivent, en outre, comporter des installations
de chauffage central et d 'ascenseur en bon état de fonctionnement ;
6" si, également par liberté des loyers, on entend une application
immédiate de la e valeur locative », telle qu ' elle résulte de l 'appli-
cation de la loi du 1" septembre 1948 et du décret du 1" octobre
1960 ou si, au contraire, le prix du loyer est déterminé par la
simple volonté du propriétaire qui peut et est en droit de réclamer
le prix qu'il veut ; 7° si, contrairement à la teneur de l' article 1720
du code civil, le propriétaire est en droit d'insérer dans le bail
une clause par laquelle le locataire est tenu aux r .iparations.

12345 . — 25 octobre 1961 . — M . Jean Baylot signale à M. le
secrétaire d'Etat aux rapatriés que, dans une lettre récente, le
service des Français rapatriés d 'Indochine a refusé à l ' un de nos
compatriotes le prêt d ' honneur qui aurait pour couverture une
somme bloquée au Viet-Nam. Le refus stipule que les prêts d' hon-
neur consentis aux réfugiés du Maroc et de Tunisie ne s 'appliquent
pas à ceux de nos compatriotes d'Indochine qui ont subi la même
infortune . Il lui demande s ' il ne compte pas faire cesser une discri-
mination aussi injuste.

12346. — 25 octobre 1961 . — M. Delachenal demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si une commune
peut accorder une réduction des- droits de patente à un industriel
ayant bénéficié de la réduction des droits de mutation pour l'acqui-
sition des terrains et bâtiments lors de son installation dans la
commune . Il indique que, dans le cas envisagé, la commune n'a
pas pris de mesure générale de réduction des droits de patente
avant l' implantation de cette industrie et que ce n 'est qu'après
que cette dernière ait eu lieu qu'une telle mesure est proposée par
la municipalité.

1234e. — 26 octobre 1961 . — M . Jarrosson expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que deux projets de décrets
adressés pour avis par le comité des bourses de valeurs aux parquets
de province soulèvent une légitime émotion dans toutes les régions
économiques . Il lui demande comment il concilie ces projets avec
l'assurance formelle donnée au Parlement (Journal officiel du
22 juillet 1961, p . 1929, 1" colonne, Assemblée nationale, 1" séance
du 21 juillet 1961) « que rien ne sera fait sans consultation nouvelle
de la commission Fournier s, consultafion qui n ' a pas eu lieu.

12534 . — 26 octobre 1961 . — M . Turc expose à M. le minisrre des
finances et des affaires économiques que l'article 12 du décret
n° 61-687 du 30 juin 1961 ne permet plus aux organismes payeurs
de l'allocation logement de prenc',e en considération les rembour-
sements effectués en anticipation par les constructeurs accédant
à la propriété ; que ces dispositions nouvelles mettent en sérieuses
difficultés des familles qui avaient entrepris l 'acquisition d 'un
logement en accession à la propriété en faisant entrer en ligne de
compte les allocations calculées au maximum en fonction des rem-
boursements qu'ils pouvaient effectuer momentanément ; que dans
la plupart des cas des jeunes ménages peuvent ainsi au moment
oit leurs enfants sont dans le plus bas âge, effectuer plus aisément
ces remboursements que les frais croissants d'éducation rendent
ensuite plus difficiles ; qu'il en résulte certes pour le Trésor un
léger accroissement de dépenses immédiat mais qui est limité en
raison du plafonnement prévu pour le loyer reel et compensé
largement par les économies réalisées par la suppression de
l'allocation lorsque le remboursement est effectué . II demande si,
en fonction de ces considérations, L 'article 12 du décret ne pourrait
être modifié afin d'encourager l'esprit d'épargne et de prévoyance
qui contribue à la défense de la monnaie et est un des objectifs de
la politique financière.

12356 . — 26 octobre 1961 . — M. Delbecque expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que, le vendredi 20 octobre un professeur
de mathématiques générales à la faculté des sciences de Paris a
autorisé au début de son cours, dans l'amphithéâtre, la lecture par
un étudiant nommément connu pour son appartenance au parti
communiste, d'un tract condamnant l'attitude de la police pari-
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sienne lors des manifestations musulmanes . Ensuite, ledit profes-
seur a lu un extrait de la préface de Charles-André Julien de
l 'ouvrage « Les Français d 'Algérie » de Pierre Nora (début de la
page 29 jusqu'au milice de la page 32) . Il lui demande comment
il compte sanctionner cette atteinte à la neutralité politique de
l 'enseignement et quelles mesures il compte prescrire pour éviter
à l'avenir de tels errements.

12358. — 26 octobre 1961 . — M. .ouault expose à M. le ministre des
finances le cas d 'une oeuvre sociale qui, ayant acquis un terrain
urbain sur lequel se trouvait un immeuble vétuste dans lequel rési-
dait un locataire âgé, avait obtenu la réduction des droits de mutation
au taux de 1,40 p . 100, car elle s'était engagée à faire, dans un délai
de quatre années suivant l'acte d'acquisition, démolir le bâtiment
insalubre et reconstruire un immeuble . affecté à l'habitation . I1 pré-
cise que l'occupant avait accepté par acte sous seing privé enregistré
de quitter les lieux au plus tard le 24 décembre 1960, moyennant le
paiement d 'une indemnité d' éviction qui lui fut versée à l ' époque.
Il attire son attention sur le fait que la construction du nouvel
immeuble n'a pu être entièrement terminée à ce joi :r, le locataire
étant demeuré dans les lieux après avoir été frappé d 'une très grave
et, vraisemblablement, incurable affection qui interdit, ne serait-cc
que par humanité, toute expulsion . L 'administration réclamant, puis-
que le délai légal est expiré, le paiement intégral des droits de
mutation majorés d'un droit supplémentaire de 6 p . 100, il lui
demande si la société constructrice ne pourrait obtenir qu 'il lui soit
fait une large application du troisième paragraphe du second alinéa
de l 'article 1371 du code général des impôts que l 'acquéreur doit
justifier a sauf cas de force majeure » de l 'exécution des travaux
dans les délais fixés.

12361 . — 26 octobre 1961 . — M. Diligent expose à M. le ministre
du travail le cas de M . X .. . né le 20 juin 12 :u qui exercé les
activités professionnelles suivantes : ouvrier boulanger de 1894 à
1904, commerçant boulanger de juin 1904 à fin décembre 1923, salarié
relevant du régime agricole de novembre 1934 à d" :cembre 1949. L' in-
téressé a fourni à la caisse nationale d 'allocations (!., vieillesse de la
boulangerie toutes justifications au sujet de son activité commer-
ciale non salariée ; d 'autre part, il a apporté à la caisse centrale de
secours mutuels agricoles la preuve du versement par son employeur
de cotisations d' assurances sociales — lesquelles ont d'ailleurs été
dûment répertoriées à son compte — pour les années 1941 à 1949
inclus ; pour la période d 'activité salariée antérieure à 1941, il n 'a
pu être trouvé présentement trace de cotisations versées . Il est fait
observer que pour la période correspondant aux années 1894 à 1904,
la législation sociale n'existait pas . Il lui demande si M . X. .., qui ne
perçoit actuellement aucun avantage de vieillesse, ne peut prétendre
au bénéfice de la coordination prévue par le décret n° 58-436 du
14 avril 1958 qui a fixé les conditions dans lesquelles doivent être
liquidés les droits des personnes ayant exercé successivement des
activités salariées et non salariées.

12362 . — 26 octobre 1961 . — M. Paul Coste-Floret demande à M . le
ministre des armées les raisons pour lesquelles les aspirants, adju-
dants-chefs et adjudants au-dessus de douze ans de services ont été
exclus du reclassement indiciaire de la totalité des personnels mili-
taires de l'armée de terre intervenu le 1" juillet 1961 et à quelle
date il compte procéder à leur reclassement.

12363 . — 26 octobre 1961 . -- M. ZIIIer, revenant sur les termes de
sa question écrite n° 11176 dont la réponse a été insérée au Journal
officiel du 6 septembre 1961, demande à M. le ministre de la
construction : 1° quelles sont non les caractéristiques des pièces
habitables, en vue d'une éventuelle demande d'allocation de loge-
ment, mais celles des pièces habitables, au sens de la loi du 1" sep-
tembre 1948, pour l 'établissement de la surface corrigée ; 2 " quelles
sont les sanctions prévues en ce qui concerne les dispositions
suivantes de la loi du 1°' septembre 1948 et quelle est l 'autorité
compétente en la matière : a) article 51, relatif à l'imposition d'un
loyer dépassant le prix licite, à savoir le prix résultant de la
stricte application des lois et décrets portant codification des rapports
entre bailleurs et locataires ; b) article 57, relatif à la majoration
d'un prix résultant de la valeur locative.

12364. — 26 octobre 1961 . — M . ZIIIer expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un vieux travailleur doit
percevoir au moins le S. M. I . G . pour faire face à un minimum
d'existence décente . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour augmenter : 1° les pensions, rentes et allocations complémen-
taires de sécurité sociale ; 2 0 le plafond des ressources, afin d'attrI-
buer l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité à
tous !es vieux travailleurs salariés, infirmes et invalides.

12365 . — 26 octobre 1961 . — M. Zlller demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population s'il n'envisage pas d'aug-
menter le plafond des ressources des personnes âgées, vivant seules
ou en ménage, afin de permettre à un plus grand nombre de
bénéficier de l'allocation de loyer, au moment où rien ne laisse
prévoir des baisses dans aucun des secteurs de l'économie .

12366 . — 26 octobre 1961 . — M . Duvillard expose à M . le ministre
du travail que les agents des services de la sécurité sociale sont
classés en : employés de bureau, catégorie D 3, indice terminal 225
brut, et commis, catégorie C 3, indice terminal 285 brut, alors
que, dans les finances et les P. et T., les premiers peuvent passer
en C et les agents de recouvrement et d'exploitation de même
catégorie que les commis atteignent l 'indice terminal 320 brut . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à cette inégalité de traitement injustifiée.

12367. — 26 octobre 1961 . — M. Nungesser demande à M . le
ministre des finances et des affaire . économiques quelles disposi-
tions il compte prendre pour approprier la catégorisation des
revenus professionnels des médecins conventionnés avec les caisses
de sécurité sociale, au sens des articles 2 et 3 (titre 1") du décret
n" 60-451 du 12 mai 1960, en raison de la nature nouvelle des
relations qui, sur le plan administratif, technique et économique,
lient ces p raticiens aux caisses de sécurité sociale, conséquemment
à la mise en vigueur des décrets n°' 80-451, 60-453 et 60-645 des
12 mai et 7 juillet 1960.

12368. — 26 octobre 1961 . — M. Palmero signale à M. le ministre
des anciens combattants la situation de certains combattants volon-
taires de la Résistance arrêtés par les autorités d'occupation italiennes
dans le département des Alpes-Maritimes et internés en Italie à
qui est refusé le bénéfice des indemnités accordées aux internés en
Allemagne ; et lui demande : 1° les raisons de cette discrimination ;
2° s 'il n' y aurait pas lieu de faire bénéficier ces internés de
l ' article L . 213 du code des pensions militaires d' invalidité ; 3° s ' ils
ne devraient pas bénéficier d 'une bonification de cinq années pour
l ' admission à la retraite de la sécurité sociale, ainsi que les divers
régimes complémentaires de retraites.

12370. — 26 octobre 1961 . — M. Mirguet signale à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que la vie artistique dans les
centres ruraux isolés ne peut se manifester que par des fêtes,
concerts ou soirées théâtrales organisés à l ' initiative de diverses
sociétés dont l 'unique but est, dans la presque généralité des cas,
de maintenir une animation dans nos villages qui se meurent.
Malheureusement, ces sociétés aux ressources financières pratique-
ment inexistantes, hésitent de plus en plus à prendre des initiatives
par crainte des droits d 'auteurs qu 'ils devront acquitter prélevés
sur les maigres recettes réalisées et ceci dans des proportions
fort importantes. Il lui demande s 'il ne serait pas possible d 'envisager
d 'attribuer à la société des auteurs une subvention globale émanant
du budget général pour compenser les dégrèvements consentis aux
organisateurs de certaines manifestations à caractère culturel.

12371 . — 26 octobre 1961. — M . Raymond Bolsdé demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques quel est le régime
fiscal des cessions de parts d'une société civile immobilière de
construction représentatives de l'apport d ' un terrain à bât'r, alors
que la cession intervient moins de trois ans après la réalisation de
cet apport et qu'un immeuble qui sera affecté à l 'habitation pour
les trois-quarts au moins de sa superficie totale est en cours de
construction sur ledit terrain, étant précisé que le prix payé par
le cessionnaire au cédant est composé de deux éléments : d'une
part, le prix correspondant à la transmission du droit social propre-
ment dit et, d' autre part le remboursement des sommes corres-
pondant aux appels de fonds supplémentaires nécessités par la
réalisation effective de l'objet social et auxquels le cédant a
répondu. Plus particulièrement, l'article 1371 du code général des
impôts serait-il susceptible de s'appliquer au cas susvisé, bien que
la construction soit commencée, dés lors qu 'il semble résulter
des dispositions de l 'article 728 du même code que, pour déter-
miner le taux du droit applicable aux parts cédées, il y ait lieu de
tenir compte de la nature des biens représentés au moment de
l'apport par les titres vendus . En définitive, l 'administration serait-
elle disposée à taxer les cessions de parts de l'espèce : 1° au droit
de mutation à 4,20 p . 100 (taxes locales comprises) applicable
aux terrains à bâtir, bien que le terrain soit en voie de construction
où déjà construit, si les autres conditions prévues par l'article 1371
se trouvent remplies et, notamment, si le cessionnaire prend dans
l'acte de cession l'engagement de construire dans le délai légal,
ce droit étant calculé sur la partie du prix de cession (à ventiler
le cas échéant) correspondant au droit social cédé proprement
dit ; 2° au droit de 4,20 p . 100 prévu par l ' article 727.1 sur la
partie du prix afférente au remboursement des fonds souscrits par
le cédant depuis la constitution de la société.

12372. — 26 octobre 1961. — M. Palmero appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation devant
laquelle vont se trouver placés les attachés de préfecture de classe
exceptionnelle et de 1" classe, nommés chefs de bureau par arrêtés
ministériels en application du statut précédant celui qui est actuelle-
ment en vigueur. Le décret du' 22 avril 1960 instituant le grade
d'attaché principal prévoit que les attachés de préfecture, de
2' classe au moins, pourront être nommés attachés principaux après
avoir subi un « examen de sélection professionnelle s . Aux termes
mêmes de ce décret, les attachés principaux seront a chargés des
bureaux les plus importants s . Or, aucune mesure n'est prévue
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pour permettre aux agents ayant déjà fait légalement la preuve de
leur capacité à diriger un bureau, c'est-à-dire aux chefs de bureau
nommés par arrêté ministériel après inscription sur une liste
nationale d'aptitude, ensuite intégrés dans le cadre des attachés,
et promus à la l'° classe et à la classe exceptionnelle, de conserver
leur rang de chef de service. A la question précédente n° 8884
demandant d ' envisager des mesures permettant à ces véritables
chefs de service d'être nommés «attachés principaux » par voie
d 'intégration dans le nouveau cadre, il a été répondu le 11 mars
1961 d 'une façon peu précise . En effet, il est fait état, dans cette
réponse, de sélection sur titre, ce qui permettrait « l 'accès, sans
examen, au grade d 'attaché principal, des attachés de 1" classe
et de classe exceptionnelle, chefs de bureau», en concurrence,
toutefois, avec les cctégories d' attachés ayant vocation à ce grade,
motif donné è cette dernière disposition « qu 'il ne parait pas
possible ni souhaitable de limiter son accès à la seule catégorie
d'agents dont il s'agit » . Or, les attachés chefs de bureau sous
l'ancien statut, encore actuellement chargés de la direction de
bureaux, n'ont jamais demandé la suppression de l ' examen profes-
sionnel pas plus qu 'ils ne souhaitent la limitation à leur propre
catégorie de l 'accès au grade d 'attaché principal. II s 'élèvent
simplement contre le fait d' être mis en concurrence avec les autres
catégories d'attachés. Or, la principe de la sélection sur titre vient
d' être abandonné, en raison paraît-il de l 'opposition du ministère
des finances . C'est ainsi qu 'un projet d ' arrêté vient d 'être présenté
devant le comité technique paritaire qui s 'est réuni le 20 septembre
1961 . Aux termes de ce projet, les épreuves de sélection profession-
nelle prévues par le décret du 22 avril 1960 sont maintenues, et
aucune disposition transitoire n'apparaît en faveur des chefs de
bureau légalement promus et assurant depuis douze ans et plus la
direction des bureaux de préfecture. Ces chefs de service seraient
donc mis sur le même plan que les agents placés sous leurs
ordres depuis de nombreuses années et qu'ils ont formé dans la
plupart des cas . De plus, la grande majorité d ' entre eux ne pourra
se présenter à l'examen que sous certaines conditions restrictives
prévues par l 'article 32 du décret du 22 avril 1960. Ainsi donc les
chefs de bureau légalement nommés se trouveront, soit en compé-
tition avec les agents actuellement sous leurs ordres, soit même
dans l 'impossibilité de se présenter à l'examen. Il en résulterait
des situations absolument paradoxales qu ' il paraît indispensable
d' éviter. Il attire son attention sur le fait que certains corps de
fonctionnaires de son ministère ont déjà bénéficié de mesures
transitoires destinées à pallier des situations analogues . C'est ainsi
que le décret n° 57.1072 du 28 septembre 1957 relatif au statut
particulier du corps des commissaires de police de la sûreté nationale,
prévoit sous le titre « dispositions transitoires, que les commissaires
de police issus de recrutements antérieurs à la promulgation du
présent décret, n'auront pas à subir les épreuves de l'examen
professionnel pour l'accès au grade de commissaire principal » . Une
mesure analogue pour les agents de préfecture ne paraît pas de
nature à provoquer l'opposition du ministère des finances, s 'agissant
de fonctionnaires appartenant au même ministère que celui dont
font partie les agents bénéficiaires des mesures énoncées ci-dessus.
11 lui demande s'il envisage la possibilité de prévoir l'insertion dans
le décret du 22 avril 1960 de dispositions transitoires prévoyant que
les fonctionnaires de préfecture nommés chefs de bureau par arrêté
ministériel, dont l'inscription a été prononcée dans le cadre des
attachés de préfecture, n 'auront pas à subir les épreuves de l'examen
de sélection professionnelle pour l'accès au grade d'attaché principal.

12373 . — 27 octobre 1961 . — M . Fenton expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques, à la suite de la réponse
faite le 11 septembre 1961 à sa question n° 11134, que le problème
soulevé était celui de l'application de l'article 2 (9 2) in fine
de l ' arrêté du 4 novembre 1960 pris en application des dispositions
de l 'article 27 du décret n° 57 .986 du 31 août 1957, et non pas
celui de savoir si, au sein de l'ensemble des agents ayant léga-
lement vocation — au regard dudit article 27 — à participer aux
épreuves de sélection pour l'accès au grade d'inspecteur principal
des impôts qui ont eu lieu au mois d'avril dernier, c 'est le classe-
ment des candidats fait en fonction de la note numérique de
service qui a déterminé l'établissement de la liste des agents
effectivement admis à participer à de telles épreuves. En réalité
le caractère strictement impératif des dispositions de l'arrêté du
4 novembre 1960 qui ne sont assorties d'aucune sorte de mesure
dérogatoire, ne saurait Laisser subsister le moindre doute sur le
fait qu'en présélectionnant 349 candidats l'administration avait, en
conséquence, à pourvoir 116 vacances . Or, le 12 avril 1961, date
à laquelle le ministre a approuvé la liste de ces 349 présélectionnés,
l'administration ne pouvait ignorer que le nombre des vacances
ouvertes en 1959 se trouvait être nettement inférieur à 118, comme
cela est aujourd'hui connu de tous. Dans ces conditions, il lui
demande : 1° quelle est la situation de l'ensemble des agents
qui, inscrits sous les numéros 90 à 116 inclus ; sur la liste des
«agents les mieux noté. e, établie à l'issue des épreuves, pouvaient
légitimement prétendre à pourvoir les 27 vacances supplémentaires
existant en droit, sinon en fait — étant observé que l'argument
selon lequel l'administration n'était pas tenue de promouvoir le
tiers des candidats qui auraient pu être présélectionnés, même en
respectant la lettre et l'esprit du texte, n'est que de circonstance ;
2 ' quelles mesures il entend prendre pour réparer le préjudice
considérable l^ ::igé à ceux des 27 agents en cause qui, classés
par i'a..ministration soit dans la première catégorie des présélection-
nés, soit dans la deuxième en deçà de la « coupure » qui aurait
été nécessairement de droit, se voient exclus du tableau d'avance•
ment par ceux de leurs collègues présélectionnés en violation de
la réglementation en vigueur puisque rangés ou bien dans la

deuxième catégorie au-delà d'une telle coupure ou bien dans la
troisième catégorie . Remarque faite que, de surcroît, certains des
agents ainsi lésés sont désormais empêchés, de par l'application
des dispositions de l 'article 27 du décret du 30 août 1957, d'être
candidats aux sélections ultérieures, alors que ce n'est pas le cas
pour la plupart de ceux qui, portés illégalement sur la liste des
candidats présélectionnés, ont été nommés inspecteurs principaux
des impôts au détriment de leurs collègues.

12374. — 27 octobre 1961 . — M . Schmittlein expose à M . le ministre
d ' Etat chargé des affaires algériennes que les instituteurs et les
professeurs qui continuent à enseigner en 'milieu musulman exer-
cent parfois leurs fonctions dans des conditions angoissantes d 'insé-curité. La semaine dernière encore, un des leurs a été victime
d ' un attentat perpétré par l'organisation extérieure de la rébellion.
Il lui demande quelles .mesures sont prises et pourraient être prises
pour assurer la sécurité de nos enseignants.

12375 . — 27 octobre 1961 . — M . Noiret expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu' aux termes de l 'article 16
de code des pensions civiles et militaires de retraite, le droit
à la pension proportionnelle est acquis, sans condition de durée de
services, notamment aux fonctionnaires qui, se trouva,:t dans une
position valable pour la retraite, atteignent l'âge de soixante ans
sans pouvoir prétendre à une pension d 'ancienneté. Il lui demande
de lui préciser, dans le cas d'une pension proportionnelle, ce qu' il
faut entendre par « se trouvant dans une position valable pour
la retraite e, et notamment d 'indiquer quelles sont les conditions
nécessaires et indispensables pour répondre à cette exigence, quelle
que soit la catégorie du fonctionnaire « A » ou a B ».

12376. — 27 octobre 1961 . — M . Jouault demande à M . le ministre
de l'Intérieur s 'il n 'estime pas nécessaire d' adresser à ses services
toutes ' instructions utiles pour que les maîtres de l ' enseignement
privé appartenant à des établissements qui ont signé 'avec l 'Etat un
contrat, simple ou d'association, puissent obtenir le bénéfice des
suppléments de traitements familiaux semblables à ceux qui sont
actuellement accordés à divers personnels contractuels, tels que
les sous-officiers servant sous les drapeaux par suite de rengage-
ment, les agents civils de l'administration militaires et autres fonc-
tionnaires auxiliaires en attente de titularisation.

12377. — 27 octobre 1961 . — M . Cermolacce demande à M. le
ministre des travaux publics et des transports de lui faire connaître:
1 " le montant, par aéroport, des redevances d'atterrissage perçues
au cours de l'année 1960 sur les aéroports français et des pays de
l'ex-Communauté, dont l 'exploitation est confiée à des collectivités
autres que l'Etat ; 2" les mêmes renseignements, ou une évaluation,
pour les six premiers mois de 1961.

12379. — 27 octobre 1961. — M. Cermolacce expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que la loi n° 47-1746 du 6 sep-
tembre 1947 sur l'organisation du travail de la manutention dans
les ports souligne que ce travail doit être effectué par des ouvriers
dockers, titulaires d'une carte professionnelle. Elle précise que les
ouvriers dockers sont rangés en deux catégories : les ouvriers
dockers professionnels et les ouvriers dockers occasionnels . L'ar-
ticle 3 de la loi précitée indique « un krrêté du ministre des
travaux publics et des transports et du ministre du travail fixe
pour chaque port, et après avis du bureau central de la main-
d'oeuvre du port, le nombre maximum d'ouvriers dockers profes-
sionnels, etc. s . En ce qui concerne le port de Marseille, le dernier
arrêté fixe à 4.000 cet effectif. En fait, 3 .600 dockers peuvent béné•
ficier de ces dispositions. Avec l'assentiment du directeur du port,
président du bureau central de la main-d'oeuvre, environ 400 nou-
veaux dockers ont été classés comme « aspirants» . Unanimes, les
dockers et agents de maîtrise en lutte depuis le 30 septembre 1960
ont inscrit dans leurs revendications la titularisation de ces
400 dockers «aspirants », Il lui demande, compte tenu que l 'effec'
tif de 4.000 dockers fixé par arrêté n'est pas atteint, quelles dispo-
sitions il entend prendre pour effectuer le classement de ces
dockers «aspirants» dans la catégorie des dockers admise par la
loi et faire ainsi droit à cette légitime revendication.

12383. — 27 octobre 1961 . — M. Christian Bonnet expose à M. le
ministre des travaux publics et des transports que La Thalassa,
bateau de recherches pour la pêche, devrait logiquement voir fixer
son port d'attache dans un port de pêche, de manière à assurer une
interpénétration fructueuse entre le personnel scientifique et techni-
que du navire et les professionnels . II lui rappelle le prix qu'atta-
cheraient les autorités lorientaises à ce qu'une décision soit prise en
faveur de leur port qui, du fait de l'existence de l'arsenal, serait
en mesure d'assurer l'entretien et les réparations de La Thalassa
dans les meilleures conditions . Il lui demande de lui faire connaître
quelle décision il entend prendre à ce propos.

12384 . — 27 octobre 1961 . — M. Christian Bonnet expose à M. I.
ministrV des travaux publics et des transports que la raie demeure
le seul poisson taxé ; qu'il n'apparalt pas que le maintien de cette
mesure puisse être considéré comme capital pour la stabilité mené-
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taire ou la défense du pouvoir d 'achat ; qu'au demeurant, l 'enquête
du Credoc l'a qualifiée de néfaste . R lui demande s'il a déjà
engagé, à ce propos, des pourparlers avec .:eux de ses collègues
du Gouvernement dont l'avis est déterminant en pareille matière
et, dans l 'affirmative, s ' il a l'espoir d'aboutir bientôt à une solution
satisfaisante.

12385. — 27 octobre 1961 . — M . Porfolano demande à M. le ministre
de la justice : 1° si sont exactes les informations parues dans la
presse selon lesquelles la modification des conditions de détention
des internés du château de Turquant serait accompagnée de
l 'aggravation de la situation des détenus de Tulle ; 2° dans
l'affirmative s 'il ne craint pas que, outre le caractère inutilement
outrageant de toute assimilation de cet ordre, même un simple paral-
lélisme ne donne à penser que le sort de soldats dépende directe-
ment ou indirectement de l ' attitude du F . L. N. qu 'au service de la
patrie ils ont vaillamment combattu.

12386 . — 27 octobre 1961 . — M . Doyen demande à M . le ministre
des armées quelles sont Ies raisons pour lesquelles il est interdit
à un boxeur professionnel sous les drapeaux de combattre pour
maintenir sa forme et sa technique, alors que, dans toutes les
autres disciplines sportives, de grandes facilités sont données aux
athlètes désirant s 'entraîner.

12387. — 28 octobre 1961 . — M . Joyon demandé à M. le ministre de
la construction si un administrateur de sociétés, propriétaire à
titre personnel d'un appartement qu 'il habite bourgeoisement —
appartement bénéficiant de la prime de six nouveaux francs par mètre
carré — peut installer son cabinet de travail dans l'une des chambres,
étant précisé que cette pièce comportera un canapé-lit et conser-
vera ainsi, en temps utile, son affectation initialement prévue.

12388 — 28 octobre 1961 . — M. Bellec expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un marchand des quatre-
saisons domicilié à Rosny-sous-Bois s ' est vu imposer une somme
de 662,10 nouveaux francs au titre des impôts sur le revenu des
personnes physiques et de la taxe complémentaire pour les revenus
de 1959 ; le contrôleur a estimé qu 'il devait avoir un revenu net
réel d'ailleurs de 6.800 nouveaux francs . Sur une réclamation qu'il
a faite, le directeur départemental des impôts lui demande de fournir
des éléments comptables permettant d'apprécier l'importance du
bénéfice que son entreprise peut produire normalement, compte
tenu rie sa situation propre. Or, les marchands des quatre-saisons
ne sont ni considérés comme commerçants ni inscrits au registre
du commerce et ne possèdent pas de patente ; celui-ci est, par
surcroît, pensionné de guerre 100 p. 100 ; il a à sa charge trois
enfants mineurs de quinze, treize et onze ans ; il est peut familiarisé
avec les chiffres et n'est guère en mesure de présenter une requête
dans les formes exigées . Il lui demande si, dans de telles conditions,
les impositions réclamées à ce modeste marchand des quatre-saisons
ne sont pas hors de proportion avec ses moyens et si, au demeurant,
ces impositions sont régulières.

12390. — 28 octobre 1961 . — M. Alduy demande à m. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui préciser comment
un maire doit procéder pour départager plusieurs soumissionnaires
distributaires de fuel qui, en application de l'arrêté ministériel
n° 24 437 du 30 juin 1960, n 'ont pu proposer un rabais supérieur
à 5 p . 100. Quelles décisions devra prendre le bureau d 'adjudication
pour respecter les dispositions de l 'article 21 de la loi du 25 juillet
1960. L'arrêté ministériel susvisé aboutit, en fait, à organiser une
entente prélable entre les soumissionnaires, ce qui est contraire au
principe même des marchés passé :; par les collectivités publiques
après adjudication.

12392 . — 28 octobre 1961 . — M. Georges Bonnet expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quo le système
de l'amortissement dégressif, prévu à l'article 39 A du code général
des impôts, fixe le montant de l'annuité d 'amortissement afférente
à chacune des immobilisations admises, en appliquant un coefficient
aux taux de l'amortissement linéaire correspondant à la durée
normale de cette immobilisation . Il lui demande : 1° si le taux
d' amortissement linéaire relatif au matériel automobile et, en
particulier, aux camions, susceptibles de bénéficier de l'amortisse-
ment dégressif, peut, d 'une manière générale, être fixé à 25 p . 100 ;
remarque étant faite que ce taux etait couramment admis par
l'administration sous le régime de l'amortissement constant ; 2° d'indi-
quer le taux d'amortissement linéaire applicable au matériel électro-
comptable (machines à facturer électriques, caisses enregistreuses
électriques, machines électriques à cartes perforées, machines statis-
tiques électriques, etc) et au matériel de bureau électrique (machines
à dicter, magnétophones, duplicateurs électriques, etc.) ; observation
étant faite qu 'un arrêt du Conseil d 'Etat du 18 mai 1954 (req . 65.071
et 65 .832, Bull . Dupont 1954, page 380) a admis le taux de 20 p. 100
pour le matériel des entreprises de banque ; 3° d'indiquer le taux
de l'amortissement linéaire à retenir pour les machines à écrire
électriques, et al celles-ci entrent dans le champ d'application du
système dégressif ; 4° d'indiquer le modo de calcul des amortisse-
ments dégressifs applicables aux immobilisations acquises en remploi,

lorsque des plus-values de cession distraites du bénéfice imposable
ont été affectées à leur amortissement (cf . article 40 [9 4] du code
général des impôts) ; 5° si les immobilisations, admises au bénéfice
de l'amortissement dégressif et apportées par un exploitant à une
entreprise individuelle (commerciale ou industrielle), lors de sa
création ou en cours d'exploitation, peuvent être amorties suivant
le système dégressif ; et de préciser le mode d'évaluation du prix
de revient ou de la valeur amortissables (suivant le système
dégressif ou linéaire) des immobilisations ainsi apportées.

12394. — 28 octobre 1961 . — M. Ernest Denis se référant à la
réponse qui a été faite le 5 octobre 1961 à sa question écrite
n° 11693 expose à M . le Premier ministre : a) qu 'il est incontestable
que le texte de l ' ordonnance du 29 novembre 1960 ne subordonne
pas l 'application à la publication d 'un règlement d'administration
publique, sauf pour le cas précis de l 'article L. 49-2 ; que, par suite,
l'ordonnance était applicable dès sa promulgation : l 'exception del ' article L. 49-2 confirmant que l 'applicabilité immédiate était la
règle pour les autres articles ; b) que cette applicabilité immédiate ad' ailleurs été reconnue ou proclamée notamment par le projet de
loi n° 1058, 1'° page, 4' ligne, et sa déclaration (voir Journal officiel
du 16 décembre 1960, page 4652) et dans le rapport 1197, 2' page,
4' ligne, sans qu'aucune voix ne s 'élève en sens contraire ; c) que
la Constitution n 'accorde pas à l'exécutif le droit d'apprécier
souverainement si la nature d ' un texte ne permet pas son entrée
en vigueur sans interv ention préalable de textes d 'application et
de décider soudainement que tels articles ont tel sens et que
d'autres ne seront plus appliqués ou ne le seront que partiellement
ou après publication d 'un décret ; que, si un texte légal est obscur,
il appartient à l 'exécutif d'en provoquer la modification par un
autre texte législatif ; en attendant, le texte doit rester en vigueur
intégralement et seuls les tribunaux sont qualifiés pour en apprécier
souverainement le sens et la portée ; d) que si le décret n° 61-607
du 14 juin 1961, article 2, a pour effet de remplacer l 'obligation —
imposée aux préfets par le dernier alinéa de l'article L . 49
(nouveau) — d 'établir des zones protégées autour de tous les éta-
blissements des 3' et 5', alinéas, par une obligation limitée à trois
sortes d'établissements du 3' alinéa, il s ' ensuit que les autres établisse-
ments du 3' et tous ceux du 5' ne donnent plus lieu à protection
obligatoire. (Ce nouveau sens est admis par le ministère des
finances : note aut . n° 1833 du 19 juin 1961 qui annule la note 166
du 14 janvier 1961 .) 1l y a donc annulation par décret d ' une
disposition légale appliquée depuis six mois, alors que l 'article 33
de la Constitution précise que cette annulation ne pouvait être
faite que par une loi . Les mêmes conclusions pouvant être appliquées
à toutes les dispositions de ce décret, il est difficilement concevable
de considérer ce décret comme « constitutionnel» ; c) qu'en prenant
un exemple, on constate que la contradiction existe entre les deux
thèses officielles successives : pour le département de la Seine, il
découle de l' existence, avant l'ordonnance, de l'arrêté préfectoral du
1" avril 1959 et de la promulgation de l 'ordonnance du 29 novembre
1960 que les piscines sont des établissements « superprotégés »
(art . L . 49-1) dont les débits sont «supprimés» depuis le 29 novembre
1960 sous réserve d'une tolérance d'exploitation seulement jusqu'à
la mort du propriétaire, s'il cst veuf ou célibataire . Cela précisé,
si un propriétaire de piscine veuf est décédé entre le 29 novembre
1960 et le 14 juin 1931, son débit a été supprimé aussitôt, en vertu
de l'ordonnance déclarée unanimement « immédiatement applicable ».
Par contre, si le décès intervient après le 14 juin 1961, il découle
de la réponse citée en référence que, du fait que les piscines
ne sont pas mentionnées à I'article 2 du décret du 14 juin 1961,
le débit n'est pas « supprimé », mais, comme il découle aussi de la
même réponse (5' ligne) que le décret n'a ni modifié ni annulé
l 'ordonnance, l 'article L. 49-1 joue et le débit est supprimé . Le débit
est donc maintenu selon une thèse et supprimé selon l 'autre. Il lui
demande en conséquence de lui préciser : a) en vertu de quel texte
constitutionnel la limitation de la portée d'un texte légal très précis
et le recul de la date de son application peuvent être décidés par
décret après l'expiration des pleins pouvoirs ; b) s 'il est bien
certain (comme il est affirmé à la 17' ligne de la réponse) qu ' « à part
les articles L. 49. 1, 2, 3, 4 tous les autres articles de l'ordonnance du
29 novembre 1960 ne pourraient recevoir application que si un
autre texte d'application était pris» et ne sont donc pas actuelle-
ment applicables du fait que les seuls décrets n°• 61 .607 et 61-608
d'application parus U4 juin 1961) ne les concernent pas ; c) au cas
ou cette interprétation serait inexacte, quels sont les articles de
l 'ordonnance actuellement applicables et quels sont les articles de
l ' ordonnance actuellement non applicables, faute du texte d ' appli-
cation jugé indispensable.

12395. — 28 octobre 1961 . — M. Pinoteau expose à M. le ministre
du travail que, aux termes de la réglementation en cours, toute
industrie doit avoir sur place les pansements et médicaments
nécessaires pour pouvoir donner les premiers soins en cas d 'acci-
dents, ces différents produits étant adressés gratuitement à l'entre-
prise par la sécurité sociale, sur simple demande . Il serait intéressant
de savoir comment sont établies les relations entre les entreprises
et les établissements fournisseurs. En effet, tel établissement deman-
deur situé dans la région parisienne, à Clichy, se voit expédier les
produits ci-dessus indiqués par une entreprise de produits pharma-
ceutiques installée à Nantes . L'expédition de la Loire-Atlantique
à la Seine, représentant 5,60 nouveaux francs pour une commande
minima, il lui demande si on ne pourrait faire l'économie des frais
d'expédition en synchronisant dans une même région les établis-
sements fournisseurs et les entreprises industrielles demanderesses.
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12396 . — 28 octobre 1961 . — M. Boume -einande à M. le ministre
de la santé publique et de la population a ;;l est l 'avis de ses services
sur les dangers exacts que représente la contamination atomique
pour les populations soumises aux retombées des explosions
nucléaires . N' ayant que les renseignements fournis au grand public.
il aimerait savoir si le danger est réel et à partir de quand, ou si
ce danger est volontairement grossi ainsi que le dit un article de
«Sélection » de novembre 1961, article visiblement inspiré.

12399. — 29 octobre 1961 . — M . Mainguy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'arrêt du Conseil
d'Etat du 16 décembre 1960, dit « arrêt Colombel s, dispose :
«qu ' aucune nécessité propre au fonctionnement normal d ' une insti-
tution mutualiste n'autorise les médecins qui apportent leur concours
à une telle institution, par un contrat sti p ulant une rémunération
à l ' acte, à reverser une quote-part des honoraires dont le taux
a été préalablement convenu entre eux . ..» et que « . . . une telle
commission est interdite par l'article 49-4" du code de déontologie. . .».
Il apparaît donc qu ' une telle ristourne, quels que soient son impor-
tance et son mode de versement, est illégale . Il lui demande, dans
ces conditions, dans quelle mesure les médecins susvisés — et par
extension les membres du corps de santé acceptant de telles pra-
tiques — sont autorisés à inclure dans leurs frais professionnels
ces dites ristournes et s ' il n ' apparaît pas que l 'inspection des
finances soit fondée à calculer les bases d ' impositions selon la
Nomenclature des actes professionnels et la valeur légale des tarifs
en vigueur, compte tenu des relevés établis par la sécurité sociale,
abstraction faite de ces ristournes et, éventuellement, en les
réintégrant,

12401 . — 29 octobre 1961 . — M . Raphaël-Leygues demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1" en vertu de
quels textes les services de l'inspection du chiffre d 'affaires de
Lot-et-Garonne contraignent les façonniers eu travaux immobiliers
à payer la taxe locale sur les travaux qu 'ils effectuent pour le
compte d ' assujettis à la T.V.A., alors que le code général des
impôts, s' il précise dans son article 1573 (3 " ) que l'artisan en
travaux immobiliers doit acquitter la taxe locale, n'en stipule pas
moins dans son article 1575 (27 " 1 d ' une portée très générale :
l'exonération de taxe locale pour les façonniers travaillant pour le
compte d ' assujettis à la T.V.A. ; 2" en vertu de quels textes les
travaux à façon effectués par les façonniers en travaux immobiliers
ont pu être déclarés des travaux immobiliers par nature et non
des opérations de façon, en particulier dans la réponse du ministre
des finances n" 1119 (parue au Journal officiel du 8 juillet 1959)
étant donné, d 'une part, la généralité des textes fiscaux exonérant
les opérations de façon exécutées pour le compte d 'assujettis à la
T.V .A. et, d' autre part, l 'existence incontestable de véritables
façonniers dans la branche des travaux immobiliers ; 3" si, en
l'état actuel des textes, lesdits façonniers ne sont pas autorisés
à se croire de bonne foi dispensés de tout paiement de taxes sur
le chiffre d ' affaires et ne devraient pas étre en conséquence, et
en tout état de cause, exonérés de toute pénalité pour défaut de
paiement.

12402 . — 29 octobre 1961 . — M. René Schmitt expose à M . le
ministre des armées qu ' en faisant voter une loi pour permettre de
maintenir les sous-officiers en activité au-delà des limites d ' âge
normalement admises, le Gouvernement laissait apparaître une
volonté de manifester sa satisfaction aux sous-officiers anciens et
d 'encourager ceux-ci à rester dans l' armée ; mais que, par contre,
en écartant systématiquement les sous-officiers anciens de toute
amélioration de classement indiciaire comme il l'a fait en septem-
bre 1961, il donne l'impression non seulement de se désintéresser
d 'eux mais de les encourager à quitter l 'armée ; que ces deu-;
politiques lui semble contradictoires ; et lui demande qu 'elle est la
véritable politique pratiquée à l'égard des sous-officiers anciens.

12403. — 29 octobre 1961 . — M . René Schmitt expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' en vertu de
l ' article 1435 du code général des impôts, les contribuables âgés
de plus de soixante-cinq ans et non passibles «de la taxe propor-
tionnelle ou de la surtaxe progressive » sont dégrevés d'office de
la contribution mobilière ; qu 'en application de la loi portant réforme
fiscale ces deux contributions , directes sont disparues pour faire
place à «l ' impôt sur le revenu des personnes physiques» ; que,
malgré le vote de la loi du 28 décembre 1959, l ' article 1435 du
code général n' a pas été modifié ; qu ' ainsi un certain nombre de
contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans se voient refuser
le dégrèvement de la contribution mobilière pour le motif suivant :
« Vois ne pouvez être dégrevé de la contriibutio" mobilière en
raison de vos revenus de l'année. .. qui vous rendraient imposable
à la surtaxe progressive si elle avait été maintenue en vigueur» ;
qu'ainsi l'administration, faute de modification de l'article 1435,
invoque des impositions disparues . Il lui demande s'il n'estime pas
urgent de faire modifier l'article 1435 susvisé en substituant les
mots «impôts sur le revenu des personnes physiques e à ceux de
«la surtaxe progressive ou la taxe proportionnelle» .

12405 . — 30 octobre 1961 . — M. Marchetti expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, dans la réponse du
24 octobre 1961 à la question écrite n" 12050, M . le ministre des postes
et télécommunications précise que : a ... 2" la revalorisation des
indemnités de déplacement pose, à l 'ensemble des administrations,
un problème d'ordre général dont la solution exige l' intervention
préalable du ministère des finances et des affaires économiques et de
la direction générale de l 'administration et de la fonction publique
et échappe, de ce fait, à la compétence exclusive de l 'administration
des postes et télécommunications. II lui demande quelle solution il
entend donner à cette question.

12406. — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret demande à M. le
ministre de la construction de lui fournir les renseignements sui-
vants : 1° les copropriétaires qui, sollicités par l'administrateur d'une
société immobilière de construction de combler l 'écart existant
entre le montant du prêt que la société espérait recevoir du
Crédit foncier et celui qui lui a été accordé par cet organisme,
ont versé les sommes réclamées ne sont-ils pas fondés à exiger
la restitution de ces sommes, celles-ci étant majorées des intérêts
statutaires ; 2" le programme financier de ladite société immobilière
de construction n ' ayant pas été intégralement exécuté pour diverses
raisons plus ou moins plausibles, n'est-il pas légitime que des
restitutions soient faites aux copropriétaires proportionnellement à
leurs apports sur la base des surfaces habitables ayant déterminé
les primes attribuées par l' Etat.

12407. — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret demande à M . le
ministre de la construction si l ' administrateur d ' une société immo-
bilière n'a pas failli à ses obligations en acquittant à l'architecte
des honoraires par anticipation.

12408. — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret expose à M. le
ministre de la construction les faits suivants : une société immo-
bilière de construction n'ayant pas obtenu du Crédit foncier le
montant du prêt espéré par elle, l'administrateur a sollicité des
copropriétaires le versement d ' une somme représentant la différence
entre le montant du prêt sollicité et le montant du prêt accordé,
alors qu'il n'était pas dans l'obligation de faire cet appel, les
ressources dont il disposait alors étant largement suffisantes
pour l'exécution du programme établi. Depuis lors, l'administrateur
.a fait adopter un deuxième programme financier en augmentation
sensible sur le premier et a comptabilisé les fonds versés par
les copropriétaires, à la suite de l'appel qu'il leur avait adressé,
en un compte de « travaux supplémentaires s . Il lui demande si
une telle façon de faire ne constitue pas une manoeuvre répréhen-
sible de la part de l'administrateur et si celui-ci ne devait pas
considérer les fonds versés dans ces conditions par les coproprié-
taires comme une avance faite à la trésorerie de la société.

12409. — 30 octobre 1961 . — M. Paul Coste .Floret demande à
M. le ministre de la construction si la présentation, par l' admi-
nistrateur d'une société immobilière de construction, de faux bilans
par dissimulation de passif, dont on prétend exiger des sociétaires
le règlement par contrainte devant les tribunaux, n 'est pas grave-
ment répréhensible.

12410 . — 30 octobre 1961 . — M. Paul Coste-Flore' demande à
M . le ministre de la construction quelle sanction encourt l 'admi-
nistrateur d'une société immobilière de construction du fait qu'il
n ' a pas remis aux copropriétaires le contrat écrit que le décret
du 10 novembre 1954 lui faisait une obligation stricte de remettre
à tous les souscripteurs . II lui demande également si, en l'absence
de ce contrat écrit, la notice-contrat remise lors de la souscription
ne doit pas être considérée comme base déterminante des obligations
des deux parties.

12411 . — 30 octobre 1961 . — M . Paul Coste-Floret demande à
M. le ministre de la construction si une société immobilière de
construction a le droit de substituer au programme financier établi
par elle lors de l'introduction de sa demande de prêt au Crédit
foncier un deuxième programme, en augmentation sensible par
rapport au premier, alors même que pour cette substitution elle
pourrait se prévaloir d'un vote des copropriétaires donnant leur
autorisation.

12512 . — 30 octobre 1961 . — M. Paul Coste-Floret expose à M. le
ministre des anciens combattants que, d 'après les informations qui
lui sont parvenues, les invalides dits « implaçables » attendent depuis
plus d'un an la parution de la circulaire ministérielle permettant
la mise en vigueur des dispositions du décret ti° 61-443 du 2 mai 1961
portant application de l'article 35 bis du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre . Il lui demande s'il n'a pas
l'intention de faire paraître rapidement cette circulaire qui doit
permettre de liquider des centaines de dossiers d'assurés en suspens
à la suite des modifications apportées aux dispositions de l'ar-
ticle 35 bis du code des pensions militaires d'invalidité par le
décret n° 57-1407 du 31 décembre 1957.
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12413. — 30 octobre 1961 . — M . RIeunaud appelle l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation de certains agents sur contrat (6' catégorie, 6 c) du minis-
tère des armées entrés dans l 'administration par concours en 1952,
ayant passé un deuxième concours en 1953 et qui attendent, depuis
longtemps, leur titularisation . Depuis mars 1954 ont eu lieu plu-
sieurs concours qui ont permis à un certain nombre de ces agents
d' être titularisés, mais il reste ceux qui, empêchés par la limite
d'àge (cinquante ans), n 'ont pu se présenter à ces concours et
ceux qui, ayant été admissibles à l ' un desdits concours, n'ont pas
encore fait l' objet d'une nomination, faute de vacances . La situation
de ces agents est extrêmement précaire, leurs indices n 'ayant pas
été revalorisés comme cela a été fait pour d ' autres catégories de
fonctionnaires (exemple : traitement net d ' un agent contractuel au
5' échelon, après neuf ans de service, 400 nouveaux francs) . Etant
donné que des mesures de titularisation ont été prévues par la
loi n° 60-1445 du 27 décembre 1960, il lui demande pour quelles
raisons il s'est opposé jusqu ' ici aux propositions de titularisation
de cette catégorie d'agents sur contrat qui ont été faites par le
ministère des armées et s 'il n'envisage pas de revenir sur ce refus.

12414. — 30 octobre 1961 . — M. Orvoen expose à M. le ministre
de l ' agriculture que les travailleurs saisonniers dépendant du
régime d'assurances sociales agricoles se trouvent, en matière de
prestations d'assurance maladie, nettement défavorisés par rapport
à ceux qui travaillent dans des entreprises industrielles et commer-
ciales et qui sont affiliés au régime général de la sécurité sociale.
Alors que, dans ce dernier régime, les prestations d 'assurance
maladie sont accordées lorsque l 'assuré peut justifier avoir effectué
un minimum de soixante heures de travail dans les trois mois
précédant la maladie, dans le régime agricole il est exigé un
minimum de cent journées de travail dans le semestre précédant
la maladie et le paiement de 270 nouveaux francs de cotisations
ouvrières et patronales. II s'ensuit que la plupart des ouvrières
saisonnières employées dans les coopératives agricoles ne peuvent
bénéficier des prestations, alors que les coopératives employeurs
versent des sommes importantes au titre des cotisations . Il ' lui
signale, à titre d'exemple, le cas d'une coopérative qui a versé
pour l'année en cours un montant de cotisations dépassant
90.000 nouveaux francs, dont 45 .000 nouveaux francs pour le seul
troisième trimestre, et qui, sur un nombre de salariés atteignant
environ 130 en saison de grosse activité, ne compte qu 'une vingtaine
de travailleurs permanents ayant droit aux prestations. Il lui
demande s 'il ne lui semble pas conforme à la plus stricte équité
d 'envisager une modification de la législation actuelle afin de faire
cesser cette situation qui constitue une véritable injustice à l'égard
des ouvrières saisonnières et qui a pour conséquence de rendre
très difficile le recrutement desdites ouvrières par les coopératives.

12415. — 30 octobre 1961 . — M . Laurent appelle l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation défavorisée dans laquelle se trouvent les inspecteurs
centraux et inspecteurs du Trésor anciens sous-chefs de service
exerçant les fonctions de percepteurs et de chefs de service du
Trésor qui se plaignent des lésions de carrière dont ils sont
victimes, du fait principalement de leur élimination abusive des
avantages du glissement de classe ou d'échelon institué par le
décret du 22 juin 1946 . Il lui rappelle que la suppression des
concours de percepteurs stagiaires de 1923 à 1929, puis l'interven-
tion du nouveau statut de 1928 substitué au statut de 1907 sans
mesures transitoires, destinées à sauvegarder les droits acquis par
les anciens commis du Trésor, ont gravement lésé les intérêts de
carrière des percepteurs anciens sous-chefs et que ces lésions
constituent la première raison pour laquelle le bénéfice des dis-
positions du décret du 22 juin 1946 aurait dû être accordé sans
difficulté aux percepteurs anciens sous-chefs de service du Trésor;
que, d'autre part, les intéressés ont subi un préjudice de carrière
que l'on peut en moyenne évaluer à trois ans du fait qu'ils rem-
plissaient les conditions d'ancienneté requises pour étre inscrits
sur la liste d'aptitude à l'emploi de percepteur afférente à l'an-
née 1940 et que l'administration leur a imposé un retard de trois
ans pour leur intégration dans le cadre des percepteurs ; que
depuis cette intégration, de nouvelles mesures ont encore accru le
préjudice de carrière subi par les percepteurs anciens sous-chefs:
rappel tardif de leurs services militaires, allongement des délais
d'avancement, extension du bénéfice du décret du 22 juin 1946
aux catégories nouvelles de percepteurs issus des emplois réser-
vés ou provenant des candidatures exceptionnelles . Il lui demande
s'il n'entend pas prendre toutes mesures utiles, afin que soit inté-
gralement réparé le préjudice de carrière subi par les Inspecteurs
et inspecteurs centraux du Trésor anciens sous-chefs de service
du fait de leur élimination des avantages accordés par le décret
du 22 juin 1946.

12417 . — 30 octobre 1961 . — M. Sziveti demande à M . le ministre
du travail : 1° si un médecin dont les revenus professionnels pro-
viennent : a) pour la plus grande partie de traitements et salaires
sur lesquels sont acquittés les cotisations de la sécurité sociale ;
b) pour une partie beaucoup moins importante, d'honoraires, qui
est imposée, au titre « traitements et salaires », pour un revenu
trois ou quatre fois supérieur à celui Imposé au titre des « béné-
fices des professions non commerciales » et peut même n'être pas
imposable à cette dernière cédule, est redevable d'une cotisation
à la caisse d'allocations familiales comme travailleur indépendant ;

2° si la caisse d'allocations familiales est en droit de refuser à ce
médecin, dont l'activité salariée est nettement prépondérante et lui
procure, sinon la totalité de son revenu, du moins son principal
revenu, le paiement, pour ses trois enfants, des prestations fami-
liales au titre de salarié . II lui signale, qu'au cas particulier,
aucun paiement n'a été effectué à l'intéressé par la caisse d'allo-
cations familiales, malgré de nombreuses réclamations, depuis
le 1,, janvier 1960, c'est-à-dire depuis plus de vingt et un mois.

12418 . — 30 octobre 1961 . — M. Seigcti constate, d'après la
réponse que M . le ministre de l'intérieur a faite le 11 octobre 1961
à la question n" 11641 . qu'en 1961 environ deux tiers des com-
munes de France ont maintenu la taxe de voirie et un tiers l'ont
abandonnée . Il regrette que la circulaire du 8 juillet 1960, en indi-
quant aux communes qu'elles pouvaient abandonner la taxe de
voirie, n'ait pas cru devoir leur rappeler les conséquences qu'en-
traînait l'abandon de cette taxe par l'application de l'article 854
du code rural . D lui demande quelles mesures il compte prendre,
d'accord avec ses collègues de l'agriculture et des finances, pour
éviter que le vote de conseil municipaux, plus ou moins bien

'informés, puisse intervenir dans l'application des contrats passés
entre les fermiers et leurs propriétaires et pour réaliser, sur tout
l'ensemble du territoire, une égalité de traitement en ce qui
concerne la charge de l'entretien de la voie communale.

12419. — 30 octobre 1961 . — M . Sy expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'aux termes du code général
des impôts, le contribuable célibataire ou divorcé, ayant des
enfants à charge, voit le nombre de part à prendre en considé-
ration pour la division du revenu imposable, selon qu'il a un,
deux ou trois enfants, fixé à 2, 2,5, 3, alors que pour le contri-
buable veuf, ayant un, deux ou trois enfants à charge, ce nombre
de parts est respectivement de 2,5, 3, 3,5 . Il demande : 1° quels
motifs ont amené l ' administration à estimer que le coût d'un
ménage composé d'un adulte et d'un même nombre d'enfants
pouvait être différent selon le statut d'état civil ; 2° quelles dis-
positions sont envisagées, dans le but de venir en aide aux mères
célibataires, pour rapprocher leur situation fiscale de celle des
veuves ayant des enfants à charge ; de pareilles mesures auraient
une efficacité certaine pour lutter contre les abandons d'enfants
qui retombent finalement à la charge de la collectivité.

12420. — 30 octobre 1961 . — M . Clamons appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation devant laquelle vont
se trouver placés les attachés de préfecture de classe exception-
nelle et de l'^ classe, nommés au grade ae chefs de bureau par
arrêtés ministériels en application du statut précédent celui actuel-
lement en vigueur . Fit effet, ce décret du 22 avril 1960 instituant
le grade d ' attaché principal, prévoit que les attachés de préfecture,
de 2' classe au moins, pourront être nommés attachés principaux
apres avoir subi un « examen de sélection professionnelle » . Aux
termes mêmes de ce décret, les attachés principaux seront « chargés
des bureaux les plus importants » . Or, aucune mesure n'est prévue
pour permettre aux agents ayant fait légalement la preuve de
leur capacité à diriger un bureau, c'est-à-dire aux chefs de bureau
nommés par arrêté ministériel, après inscription sur une liste
nationale d'aptitude, intégrés ensuite dans le cadre des attachés
et promus à la 1V^ classe et à la classe exceptionnelle, de conser-
ver leur rang de chefs de service . Il avait déjà été demandé à
M. le ministre de l'intérieur s'il pouvait envisager de prendre des
mesures permettant à ces véritables chefs de service d'être nommés
« Attachés principaux » par voie d ' intégration dans le nouveau
cadre, mais la réponse faite n'est pas entièrement satisfaisante, le
sens exact de la question posée paraissant ne pas avoir été perçu.
En effet, f1 est fait état, dans cette réponse, de sélection sur titres,
ce qui permettrait « l'accès sans examen, au grade d'attaché prin-
cipal, des attachés de 1'^ classe et de classe exceptionnelle, chefs
de bureau », en concurrence, toutefois, avec les catégories d'atta-
chés ayant vccatfon à ce grade, motif donné à cette dernière dis-
position a qu'il ne parait pas possible ni souhaitable de limiter
son accès à la seule catégorie d'agents dont il s'agit » . Or, les
chefs de bureau pétitionnaires n'ont jamais demandé la suppres-
sion de l'examen professionnel pas plus qu'ils ne souhaitent la
limitation à leur propre catégorie de l'accès au grade d'attaché
principal . Ils s'élèvent simplement contre le fait d'étre mis en
concurrence avec les autres catégories d'attachés . Or, le principe
de la sélection sur titres vient d'être abandonné, en raison parait-il
de l'opposition d4 ministère des finances . C'est ainsi qu'un projet
d'arrêté vient d'être présenté devant le comité technique paritaire
qui s'est réuni le 26 septembre 1961 . Aux termes de ce projet, les
épreuves de sélection professionnelle prévues par le décret du
22 avril 1960 sont maintenues, et 'aucune disposition transitoire
n'apparaît en faveur des chefs de bureau légalement promus et
assurant depuis douze ans et plus la direction des bureaux de
préfecture . Ces chefs de service seraient donc mis sur le même
plan que les agents placés sous leurs ordres depuis de nombreuses
années et qu'ils ont formé dans la plupart des cas . De plus, la
grande majorité d'entre eux ne pourra se présenter à l'examen
que sous certaines conditions restrictives prévues par l'article 32
du décret du 22 avril 1960. Ainsi donc, les chefs de bureau légale-
ment nommés se trouveront, soit en compétition avec les agents
actuellement sous leurs ordres, soit même dans l'impossibilité de se
présenter à l'examen. Il en résulterait des situations absolument
paradoxales qu'il parait indispensable d'éviter . Son attention est

1 encore appelée sur le fait que certains corps de fonctionnaires de
son ministère ont déjà bénéficié de mesures transitoires destinées
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à pallier des situations analogues . C'est ainsi que le décret n s 57-
1072 du 28 septembre 1957, relatif au statut particulier du corps
des commissaires de police de la sureté nationale, prévoit sous le
titre « Dispositions transitoires » que les « commissaires de police
issus de recrutements antérieurs à la promulgation du présent
décret, n'auront pas à subir les épreuves de l'examen professionnel
pour l'accès au grade de commissaire principal » . Une mesure
analogue pour les agents de préfecture ne parait pas de nature
à provoquer l'opposition du ministère des finances, puisqu'il s'agit
de fonctionnaires appartenant au même ministère que celui dont
font partie les agents bénéficiaires des mesures énoncées ci-dessus.
Il lui demande s'il envisage la possibilité de prévoir l'insertion.
dans le décret du 22 avril 1960, les dispositions transitoires pré-
voyant que les fonctionnaires de préfecture nommés chefs de
bureau par arrêté ministériel, dont l ' inscription a été prononcée
dans le cadre des attachés de préfecture, n ' auront pas à subir les
epreuves de l ' examen de sélection professionnelle pour l'accès au
grade d'attaché principal et il exprime le souhait que l'application
du décret précité ne subisse pas de nouveau retard.

12421 . — 30 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M. le ministre
de l'intérieur que la lecture de la liste des associations de la loi de
1901 subventionnées en 1960 fait apparaitre qu'un certain nombre
d'associations locales (départementales ou communales) reçoivent
directement de son département ministériel une subvention parfois
importante . Il lui demande s'il n 'estime pas qu'il serait préférable
de déléguer, soit à l'organisme national dont peuvent dépendre les-
dites associations, soit au conseil général du département intéressé,
le montant des crédits actuellement alloués de cette façon.

12422. — 30 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M . le ministre
de l'agriculture que la lecture de la liste des associations de la
loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaitre que des sommes
importantes sont versées à de très nombreuses associations . Malgré
la longueur de cette liste, il lui demande de lui faire connaître
les raisons pour lesquelles n'y apparaissent pas un certain nombre
d'associations dont le rapport sur le projet de loi de finances
pour 1961 au titre des comptes spéciaux du Trésor faisait appa-
raitre que le fonds national de vulgarisation du progrès agricole
les subventionnait . C'est ainsi qu'on n'y voit ni la fédération
nationale des producteurs de l'horticulture et des pépiniéristes,
ni le syndicat national de l'angora de qualité, ni le syndicat
national des producteurs, ramasseurs et collecteurs de plantes
médicinales et aromatiques, ni la féderation nationale des pro-
ducteurs de chanvre, ni la confédération nationale de l'élevage,
ni un certain nombre d'autres associations départ ementales et
locales . Il lui demande de lui faire connaitre les raisons de ces
omissions qui pourraient laisser supposer que la liste publiée
conformément à l'article 3 de la loi de finances pour 1961 a
été tronquée.

12423 . — 30 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître que la
ligue de l'enseignement qui a reçu une subvention directe de
646 .900 nouveaux francs reçoit également par ses sections diverses
(If . F . O . L . E . P . . U. F . O . V . A. L ., U . F . O. L . E. I. S ., U. F . O.
L . E. A ., fédérations départementales des oeuvres laïques . centres
laïques de tourisme, d'aviation populaire, etc .) une somme de
495 .036,50 nouveaux francs. Cette même liste fait apparaftre,
d'autre part, que les associations adhérentes à la ligue de l'ensei-
gnement (Amis de la nature, fédération nationale des unions
départementales des délégations cantonales, Francs et Franches
camarades, fédération nationale des parents d'élèves des écoles
publiques, Peupie et Culture, Union laïque des campeurs-randon-
neurs, etc .) reçoivent un total de subventions de 2 .183 .203 nou-
veaux francs . S'inspirant des déclarations faites par le haut-
commissaire à la jeunesse et aux sports devant l'Assemblée
nationale au cours de la séance du 28 octobre 1961, il lui
demande de lui faire connaitre le nombre des adherents et ,a
nature des activités de chacune des associations ayant reçu une
partie des 3 .325 .139,50 nouveaux francs ainsi versés pour
l'année 1960.

12424 . — 30 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que la lecture de la liste des associations
lie la loi de 1901 subventionnees en 1960 fait apparaitre qu'une
somme de 465 .000 nouveaux francs a été versée à une « Associa-
tion pour l'éducation, la science et la culture pour le fonctionne-
ment des centres de recherches et d'études pour la diffusion
du français fondamental » . II lui demande de préciser ce qu il
y a lieu d'entendre par « français fondamental » ainsi que les
activités des centres de recherches et d'études justifiant l'attri-
bution d'une somme aussi importante, alors que dé ;à une partie
de ces travaux serait effectuée directement par divers services
administratifs.

12425 . — 30 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu'un
certain nombre de communes, associations départementales ou

locales reçoivent directement de son département ministériel une
subvention souvent importante . Il lui demande s'il n'estime pas
qu'il serait préférable de déléguer soit à l'organisme national
dont dépendent lesdites associations, soit au conseil général du
département intéressé le montant des crédits actuellement alloués
de cette façon.

12426 . — 30 octobre 1961 . — M. Fanion expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaltre qu' une
somme de 16 .000 NF a été versée à un « service de préparation
aux activités saisonnières et temporaires » . Il lui demande de
lui faire connaitre la nature et les activités de cet organisme au
cours de l'année considérée.

12427. — 30 octobre 1961. _ M. Fanion expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaitre qu'une
somme de 80.000 NF a été versée à Cotravaux . Il lui demande de
lui faire connaitre la nature et les activités de cet organisme au
cours de l'année considérée.

12428. — 30 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées en 1960 fait apparaître qu'une
somme de 2 .391 .388,18 nouveaux francs a été versée au Cogedep.
Il lui demande de lui faire connaitre la nature et les activités
de cet organisme au cours de l'année considérée.

12429. — 30 octobre 1961. — M. Fanion expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la lecture de la liste des associations
de la loi de 1901 subventionnées fait apparaitre qu'une somme de
218 .080 nouveaux francs a été versée en 1960 à un centre de
coopération culturelle et sociale . Il lui demande de lui faire
connaître la nature de cet organisme et ses activités au cours
de l'année considérée.

12430. — 30 octobre 1961 . — M . Fanion expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la lecture de la
liste des associations de la loi de 1901 subventionnées fait appa -
raître qu'une somme de 310 .000 nouveaux francs a été versée
en 1960 au centre de recherches et de documentation en vue de
subventionner le centre national de recherches et de documen -
tation sur la consommation . Il lui demande de lui faire connaltre
la nature de cet organisme et ses activités au cours de l'année
considérée.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d ' un mois suivant le premier rappel.

( .lpplirailinu de l ' ;u•liele 135 [ ;alinéa, i et ï] du règl e m ent .)

11696 . — 23 seplenahrr 19d1 — M . Cerneau expose ft M . le ministre
délégué auprès du•Premier ministre qn '+•n application des lexies en
vigueur le ; fonrlinnnaires originaire s des quatre départements d 'on-
ire-mes (Guadeloupe, Guyane, M :u•linique, et Rétinien) en service
dans la métropole uni droit, sons certaines rnnditions, à un rongé
adrnini ;lralif ii passer dans leur dép:irlienenl d'origine, aven passage
grandi ia l ' aller . . .Hune lui retour . Il lui demande si les mi'ules
règles :ont applicables aux linéales luneliennaires qui servent non
pais en métropole, irai ; en Algérie el . dans la négative . les raisons
pour Ir+quelle : les foncliunnoires originaires des quatre départements
ilnnlm-miy infectés en Algérie n ' unl pas les m'oses droits que leurs
homologues servant en Francs. in

	

,polilaine.

11709. — 9 :t septeuahre 1961 . — M . Ziller demande à M . le ministre
des anciens combattants ii quel nombre s'élèverait, an l :, septembre
HNit . le, carlin délivrée s ails Franeais : t" déporlé4 résistants;

déportés politiques : as internés résistants : f0 interné, politiques,
v compris Ir nombre dr caries délivrée• ia litre posltnune aux avants
droit mont été l ' objet de mesure- de persécution national—socialistes.

11720 . — 23 septembre Perd . — M . Peyret demande fi M . le ministre
de l'éducation nationale de Lien vouloir Ini Préciser : 1^ si l ' accès
;i nu inilüurnl iuiu,ieipal (paf' exemple hihliolhègne, fo>er de jeunes,
cantine, cfr ., contigu a'i des lurons srnlaires, et dual ln cour est
renomme . peul Pire autorisé à des n,n'rrs marcs que ceux des
Incaux scolaires, pendant et eu dehors des heures de classe ; 2. si
Pi muniripalile doit, dans l ' aftiriunlinn, conlracler une assurance sur
sa respunsabitibt civile afin de dégn : ;er celle du corps enseignant,
puer la traversée de la cour enlumina : .
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11727. — 2 :1 septembre 1961 . — M . Dufour expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques . que de nombreux baux
pur;mix ' tilieuttettt Une clause Obligeant le . preneurs au règlement
de la taxe vicinale, lui signale qu ' un grand nombre de municipalités
rn;iul . ronforupéuu•g p { aile dispositions de i ' mt•donuance du 9 janvier
195i, l 'envierine irnpo•ition fiscale dan s une nouvelle

	

taxe
de voirie ii est devenu iinisenible de oétt'rniiuer le mentant d(s
pat' halions dues par le : Inrnrur.:, et Ini demande quelles inslrue-
linn- il semple donner à se : servies, pour perrnellr•e l ' évaluation de
la part iuc ,uibant aile preneur: de baux ruraux.

11729. — 23 septembre 1911 . — M . Anthoniox expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les arrérages
de rend e: versé : à tilre ohligaleire mu gratuit . qui élident aulérien -
rernrnl dédnelible ., doivent imaiulenant, s auf rat Ire,: limitatifs,
avoir été e .u .tthus s avant le 1•i novembre 1959 . II s 'en s uit l ' anomalie
suivaile pour un père de famille ayanl sis biens en immeubles et
qui . de ee fait . a conelilu . i à 1111 enfant marié avent le t'° novembre
1959 . une dol lieu en capilal tuais une rente à vertement annuel;
' 1 la •déduit de sun imp .)l eue Ir revenu et le bénélleiaire en fait
u p rucpl gnenl uiettlion data s ea dérlatatiuu d'irlpôts . D ' antres enfants

né :imil après le 1 ',vendis(' 1959, il e s t équitable, pour Ite rai-
sons üuligm i le ct-dessus, dr leur constituer une dol-écot' dans les
Iniques e,uoliiion s : ré•Dr rente ne sera pas déductible pour le dune-
leur. étui paiera donc son impie sur le revenu sur la ennune versée
et le bénéficiaire, tenu de 'lieder,' dan s sa d srlaratinn, paiera une
deuxième fois l ' impnl sur la rente re,;ne, et demande s ' il n'estime
pat ''Il' anomalie e\re st ive . et s' il a ' i't pas souhaitable et possible
de trouver une ;uDtlinn pin s juste.

11730 . — 23 septembre 19 ;1 . — M. Maurice Schumann expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que les titres
de pendue et lue valeurs appartenant à de : malades mentaux en
traitement dans un hdpilal psychiatrique doivent nbligalniremrnt
porter une mention relative à la situation juridique des intéressés.
Pour des raidie : d ' ordre pseehotogigne et compte hein des progrès
dé•s tln p rapentiques psyeliialri,lne : qui ont d ' heureuses répercussions
sur le uondbs' die cuéri s im e et petniellé•nl ainsi de réduire le séjour
de i i maladie fi l ' hélpttti p•yrlpiulrigne . il lui demande s ' il n ' appa -
rail pas opportun d'r•nvi-ager la Suppresstun d ' une formule qua
entrain,' rire difliruités et de : retards dans l'eneaissemenl des arré-
rage, des peu .ions et ne consuls, en définitive, qu ' il conserver la
(race du eéjeur de ces malades dans lin él ;iblie eetnenl d'aliénés.

11734 . — 23 septembre 191 ;1 . — M . Motte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : l e qu ' il a été admis qu 'en
cas d,• fusion de seeiélés auiu nies réalisée avant le 1 « septembre
19 ;2, la se.délé ab s orbante pourrait, si elle le désirait, procéder dans
leu conditions prévues à l 'article 23 de l ' annexe III au code général
des impôts à la réévaluation des éléments provenant de sociétés
fusiitnéee (circulaire du 15 avril 1946, n° 2224) ; 2. aux termes du
deuxième alinéa de l'article précité, la valeur maxima susceptible
d ' élrc allribuée aux éléments dent il s ' agit devait tire déterminée
en faisant état de leur prix d'acquisition par la société dissoute,
et du cueflicient correspondant à l'année de cette acquisition, ainsi
!tue des amorlissernents qui leur ont été appliqués par ladite société;
3e cependant, au cas oit l'année d'acquisition de certains éléments ne
serait pas connue, i: conviendrait de faire application des dispo-
sition ; prévues par le 4° alinéa de l'article 15 de l'annexe lit au
code général des impôts put autorisent la réévaluation par applica-
tion d'un c g eflicient moyen correspondant à la période au cours do
laquelle les immobilisations ont été acquises (circulaire du 15 avril
19i6, n u 222il . II semble quo les dispositions qui précèdent trouvent
leur appiieatiun dans le cas suivant : une société anonyme a absorbé,
en 19:19, mue antre société anonyme . Les immobilisations de la
société absorbée sont entrées dans la comptabilité de la société
absor bante, pour la valeur résiduelle qu 'elles avaient dans la snciétd
diseoule, c 'est-à-dire : valeur d ' acquisition diminuée des amortisse-
ments pratiqués . La destruction des archives (établissement sinistré)
ne permet de retrouver ni le prix total des acquisitions, ni ie mon-
tant les iimrirtisserimeutte et e fortiori les ar,qutsilions nar année et
les annuités d 'amortissement . La période d'acquisition des éléments
étant seule (menue, il lui demande si l'on peut appliquer, à leur
valeur résiduelle, le coefficient moyen de ladite période.

11735 . — 23 septembre 1961 . — M . René Pleven expose à M . Io
ministre des finances et des affaires économiques qu ' aux termes de
l'article 1371 du code général des impôts, des allégements de droits
sont applicables aux acquisitions de terrants devant servir à l'édiü-
cation de maisons d 'ha tilatiun à condition que les constructions
soient achevées dans le délai Ife 4 ans qui suit l'achat du terrain.
l.'administrallon n admis, à différentes reprises, que cc délai pourrait
fifre prorogé en cas de force majeure ayant empêché le construc-
teur de réaliser ses desseins . II demande si la non-délivrance de
primes à la construction, par suite du manque de crédits budgé-
taires, ayant obligé une société civile immobilière qui se proposait
rte construire 10/s logements, et qui n'a pu en édifier que a d,, à
revendre q ue p artie de son terrain à une deuxième société civile
qui cotslruira les 51 derniers logements, peut étui considérée comme

cas de force majeure, cette décision n'ayant été prise que polir per-
mettre de lignidcr les comptes des membres de la première société,
l'ensemble immobilier ne pouvant étre réalisé q u'eu deux tranches
successives, au lieu de l'étrc en une seule opération.

11736 . — 23 septembre 1961 . — M . Co!inet expose à M . le ministre
des finances et des affairas économiques qu 'en vertu des dispositions
en vigueur, les revenus de la maison d'habitation faisant partie d'une
exploitation agricole sont considérés comme compris dans les Iiéué-
fiees agricoles et, par voie de conséquence, non imposable ; dans la
catégorie des revenus fonciers . Toulefoie, il semble que l ' adminis-
tration estime qu ' une dérogation puisse (ire apportée à celte règle
générale dans le cas particulier oit la maison comporte des •unéua -
gements qu ' il n 'est pas d ' usage de rem•onlrer dans les bâtiments
de ferme . Il le prie de bien vouloir indiquer, d'une part, la natu re
des aménagements ainsi visés et de lui fair e cunnailre, d ' autre part,
si nu euploilaut agricole, n 'ayant pas etfeelué une déclaration annexe
n e 1 (feuillet bleu) pui .;que se considérant non imposable au lit re
des revenus foncier:, est passible de la pénalité prévue pour non-
déclaration de revenus.

11739. — 2 .3 septembre 1961 . — M . Forest expose ;l M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : une s g ciété
anonyme de conslmcliun placée sous le régime de la loi du 28 juin
1938 a réalisé un immeuble collectif rempo rtant un certain nombre
d ' appartements destinés, à la dissolu lion de la société, à élre aliri-
bués en propriété aux actionnaires . Or, il s'avère qu'une bande
exlérieurc du terrain appelé à devenir partie (immune et à rester
eu indivision à la dissolution de la soriélé pourrait èIre répartie
en plusieurs lots et cédée., au prie mettant, a certains aclio haires
polir leur permettre de faire édifier pour leur compte et à titre
Individuel un garage dont l'entrée serait indépendante de l'accès
à la portion de terrain restant en indivision . II lui demande si l'alié-
nation de relie harde de terrain qui n ' est pas nécessaire à la société

p our la réalisation de son objet serait de salure à faire perdre à
ladite, société et aux actionnaires le bénéfice des avantages- fiscaux
accordés aux sociétés de consb•uctiun tant en cou rs de leur vie
sociale qu'à leur dissolution.

11740. — 2.3 septembre 1961 . — M . Fenton expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, par arrèté- en date
dn 10 juillet 1961, publié au Journal ()gicle( du 16, un crédit de
16 .500 .000 NF applicable, aux services généraux du Premier ministre,
chapitre 13.0.3, concernant la promotion sociale, a été réparti entre
différents départements ministériels . C'est avec surprise que, malgré
les déclarations ministérielles faites fors de la dernière discussion
budgétaire devant l'Assemblée nationale, il a pu constater qu'une
nouvelle fois le ministère des travaux publics, des transports et du
tourisme se voyait attribuer, sur ce cha pitre, des crédits en vue
d'acquisition de terrains et constructions immobilières . Ll lui demande
s'il ne considère pas qu'une telle affectation de crédits constitue un
détournement dans leur objet et s'il ne lui semblerait pas plus nor-
mal et plus conforme aux règles budgétaires traditionnelles de faire
figurer de telles dépenses à leur place normale dans les documents
budgétaires des départements intéressés.

11746 . — 23 septembre 1961 . — M. Becue expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les articles 1371 et
1372 du C. G. I . prévoient l'application d'un droit proportionnel
réduit pour les acquis_tions de terrains et d'immeubles déterminés
destinés à l'habitation familiale . Selon la décision du secrétaire
d'Etat au budget en date du 12 janvier 1955, ces dispositions ne
s'appliquent pas à l'acquisition d'immeubles non à usage d'habita-
tion en bon état, donc ni vétuste ni insalubres, et susceptibles
d'être transformés dans des conditions particulièrement économi-
ques en locaux d'habitation, cas fréquent notamment dans les
communes rurales à la suite de la désaffectation de bâtiments
agricoles (granges, remises, etc .) qui dépendaient d'anciennes
petites fermes n'ayant plus cette destination . Etant donné la
valeur des bâtiments ainsi transformables en habitations et
l'intérêt évidemment plus grand que présenterait ces aménage-
ments comparativement à la construction complète sur un ter-
rain nu, il lui demande s'il n'est pas possible de reviser ces
dispositions en appliquant un droit proportionnel réduit sur la
valeur de tous les bâtiments transformables en habitations.

11748. — 23 septembre 1961 . — M . Pascal Arrighi expose à
M. le secrétaire d'Etat aux finances la situation faite aux
parents des militaires en Algérie, décédés avant leur libération,
au point de vue de leur imposition à l'impôt général sur le
revenu . 11 rappelle qu'il est tenu compte dans le calcul des
parts du père de famille de la situation du fils majeur, s'il
accomplit son service en Algérie . Il lui demande si par une
appréciation bienveillante qui pourrait être fixée par circulaire,
il ne pourrait être décidé que les militaires tués en Algérie
comptent dans le calcul des parts, non seulement pour l'année
de la date de leur décès, mais aussi pour l'année qui suit, dans
le cas où la libération du militaire tué devait se situer après
le départ d'une nouvelle année fiscale .
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Lombar d.
Longilet.
l .urtani.
Maffias.
Malotru Hlafid).
\larçais.
Marie ( .tndré).
Mariotte.
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l'orlelano.
Paldeviene.
Punitcr.
Pnech-Sannun,
tlnin :nti.
Itaynsimi-Clergue.
Itcnnuard.
Renner i.
itrynaud (Paul).
illperl.
itobicboli.
lier he-Dchalice.
Raclure.
Ilussi.
Rousseau.
limissclot.
Ilayer.
Sablé.

alleu sve.
Saillant du Rivault .

Sesmaisuiis (de).
Sicard.
Sid Gara . Chérif.
Sourbet.
Sy (Nikkei).
Szi_eli.
Tardieu.
Tebib (Abdallah).
Terré
l' hmmizo.
1 Iii busc.
l' ré-innlet de_'\'illers.
Turc (Jean).
runiques.
Valentin (Jean) ,
Van IISecke.
Va se lie III.
Vairon (Philippe).
\')amui.
Villedieu.
Villeneuve ;de).
\'ineignerra.
Vilel ( .j ean).
\ ' iller (Pierre) ._
Weber.
Trissiiu.

11773 . — 23 septembre 1961 . — M . Deshors expose à M. le
ministre du travail : que l'exigence imposée aux assurés sociaux
de présenter une feuille de paie pour justifier de leur droit au
remboursement des frais de maladie présente des inconvénients
évidents, notamment en mettant à la disposition de cette ins-
titution des informations de caractère privé, dont elle n'a pas
à connaitre ; qu' il y a de toutes façons intérêt à décourager
le goût immodéré de la sécurité sociale pour la paperasserie.
Il lui demande : 1" quel autre mode de preuve peut être admis
pour permettre aux rntéresés de démontrer qu' ils ont travaillé
dans les conditions qui ouvrent droit aux prestations ; 2" si
cette formalité ne pourrait pas être supprimée pour les fonc-
tionnaires et, en général, pour les travailleurs bénéficiant d ' un
statut qui garantit la stabilité de l'emploi et protège, en lait,
la sécurité sociale contre les fraudes éventuelles.

11776 . — 23 septembre 1961 . — M . Itombeaut demande à
M . le ministre du travail de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions en ce qui concerne la fixation de la date des élections
des membres des conseils d'administration des organismes de
sécurité sociale et d'allocations familiales.

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DI LA

séance du jeudi 30 novembre M.

SCRUTIN (N o 172)

Sur ! ' amendement de M . ilerga,sse à l 'urlicle 7 du prajel de loi
relatif eu colleclif pour l ' Algérie.

Nombre des vo L•wls	 507
Nombre des suffrages exprimé	 498
Majorité absolue	 250

Pour l ' adoption	 218
Contre	 280

L'Assemblée nationale n'a pas adeplé.

Ont voté pour (i) :
MM.

Abdusselaln.
Agha-Mir.
Adhères (d ' ).
Albert-Sorel (Jean).
Alduy.
.Miot.
Authonioz.
Arnulf.
Arrighi (Pascal).
Azern (DualO.
Battesli.
Baudis.
Baylot.
Bégouin (André).
Lieraudier.
Bergasse.
liettencourt.
Biaggi.
Bidault (Georges).
hillères.
Boisdé (Raymond),
liulii et (Christian).
Bonnet (Geor ges).
Boscary-Jlonsserviu.
Boualam (Saïd).
Boudet.
Bouille!.
Bourdellés.
Boume.
liréchard.
liriee.
Brimas.
Bnugerolle.
Burlot.
Caillaud.
Cal ; Miner,
Carnino.
Canal.
Ça ville (dc).
Cassez.
Cala yée.
Cathala.
Ghapuis.
Cbnreyre.
CJiat•vet.
Cliauvot.
Ghopin .

Clamons.
Colinot.
Oulluanb.
Colonna (Henri).
Culmina d'Ailfriani.
Coste-Flore! (Paul).
Coulon.
Courant (Pierre).
Crouan.
Cruels.
llalainzy.
David (Jean-Paul).
Debray.
Mme üctete•.
Dekiehenal.
Delaf„irte.
Delhecque.
Delosalie.
Denis (Bertrand).
Denis (Ernest).
De.sho,s.
Desouclies.
Dereiny.
lievèze.
Deviq.
literas.
Dixmter.
lijebbour (A Biruni).
Dolez.
Domcnech.
Doublet.
InelzanS.
Dronne.
Duchesne.
Dufour.
Durand.
Fluant (Guy).
Faulgniei'.
Faure (Maurice).
Féron (Jacques).
Ferri (Pierre).
Fouchter.
Fratsshiet.
Frédéric,-Dupont.
Fulchiron.
Gaillard (Félix)
Gauthier .

Gavini.
Godefroy.
Godunnechc.
Granrlmaison (de).
Grasset (Yvon).
Grasset-31ore1.
Gr(:verie.
Guillain.
Guitton (Antoine).
Guthmuller.
llalboul.
lialgouct (du).
Benin.
liémain.
Hénault.
Hersant.
:feuillard.
lhucl.
foualalcn (Ahcenc).
Jacquet (\lichei).
Japiut.
Jarrosson.
Jouault.
Doyen.
Juuol.
Juskiewenskl.
Kauuah (\luurad).
liir.
Lauze.
Lacoste-Lareytruuidic

(de).
Laflin.
Lainé (Jean).
Lulle,
Laradji (Mohameil).
Laurent.
Lauriol.
Lebas.
Le Duc (Jean).
Lefèvre d'Olanesson.
I .egnroi.
Legendre.
Legroux.
Le 3lontagncr.
Le Pcn.
Le Roy Ladurie .

31M.
Albrand.
Mme Ayme de la Che-

vrelitère.
Ballanger• (Robert).
Uaouva.
Barniamdv.
Barrot (\oit).
Bayou (Raoul).
Bêshard (Paul).
Becker.
Reçue.
Bedredirie (Mulianied).
Bégué.
Bekri (lbihumcd).
Belabed (Slimane).
liu(lee.
liéuard (François).
Benelkadi (Benalia).
BenllllCiue (Abdcl-

madjid).
lienlialla (Rhélil).
Bonuuville (de).
Lienssediek Cheikh
Bernascuni.
Besson (Robert).
Blgnon.
Bilieux.
Bissai.
Blin.
Boinvilliers.
fiord.
Borocco.
Boscher.
Besson.
Bouchet.
ilonhadjena (Bclaid)
Boulet.
Bourgeois (Georges)
Bourgeois (Pierre).
Iiuurgoin.
Iiaiu•gund.
Bou lalbi (Ahlned)
Routard.
Illico u t.
:ital.
But (Henri).
Miron (Gibburl )
Cacha t.
Calmejane.
Cange.
C irhon.
Garous.
Carter.
Cassagne.
Calalitauil.
Connotaece.
Césaire.
Chandernagor.
Chanel.
Chazelle.
Cheikh (Mohameil

Sand).
Clément.
Clerget.
Clerrnonlel.
Collette.
Comte-Offenbach.

Ont voté contre (t)

Conte (_%rlhur).
(*nuira y.
Couinares,
limbes,
Ramette.
hanilo.
Darchirourt.
Marras.
»avoue.
Degraeve.
De jean.
I)clemon1ex.
Deliaune.
De :rez.
Den vers.
Deraannhi (uinstaplia)• (Laudri u, Ma•bihiva.
liera lies .

	

Laurclli.
Laurin, Var.
Lavigile.
Le Dinh de !e

Morinüv'e.
Lecoq.
l .ecnhludl tFralo is).
Le Gnon.
Lejeune (Max).
Lemaire.
Lepidi.
Le Tac.
Liogier.
Liquard.
Lulive.
Longequene.
Curie.
l .ux.
SIaillot.
\Iainguy.
Malien' ( .111).
Mailevi)le.
Marec let.
Mlnncelli.
Mutiler
\Ille \Inrtinache.
Mayer (Félix).
Maziol.
Maso.
\lazurier.
Sleck.
Mekk) (!inné).
Mercier.
Michaud (Louis).
Mi'lol (J'arques).
Mirguet.
Murquinnx.
Mollet (Gay).
Monnerville, (Pierre).
Montagne (Max).
Montand.
Muulel (Eugène).
Moore.
Mnrissc.
Moulessehuul I1'-1)his).
Moulin.
Muller.
Nader.
Neuwirlh.
Nilés.
Noircit.

Jan -pif.
Janvier.
Jarret.
Jouhauuean.
Kadd :u'i (DjilI iii)
i :arrher.
I:asperu'il.
Ken-estive (de).
I:hnrs) (Saduk).
Kluitz.
Labbé.
La Combe.
:arrois.
Larue (Tuny).
La Il 'bite.

Deschizeaux,
Mine Devaud

( .Marcelle).
Mlle Dicnesch.
Met.
Diligent.
Djouini (Mohammed).
Dore v.
Drcy(nus-Ducas.
Dmuot-L ' hermine.
Dubuis.
Duehlleau.
Dumas.
Dumortier.
Durhet.
Dermes.
DUsseao.lx.
Duterne.
nasillard.
Ehrn.
Evrard (Jusi).
Van ton.
Forest.
Fouqucs-Dupare.
Fulu9nond.
Fréville.
Fric (Guy).
Fry's.
Gabelle (Pierre).
Gahtam Blakhlnuf
Gomel.
Garnier.
Garraud.
Gemme
Gouled (Nassau).
Gracia (de).
Grenier (Fernand).
Grenier (Jean-\Iaric)
UrlsseImeyer.
Gueltaf Ali.
Guillon.
Moili-lclnncic.
Hassilnl (tNourcililiile)
Muret.
Iloslache.
Ibrahim Saïd.
Ihadltarlen (llohamed).
Jacquet (hhirc).
Jetson,
Jailluu, Jura .
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Noit.
Nungesser.
Padovani.
Palewski

	

(Jean-Paul) .

Rey.
Itihii re

	

t u t u

	

é).
Richards.
Ricunaud .

Simonnet.
Souchal.
l'aittii eer

	

(Jean).
Tear .k i .

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de I ' malientance n a 58-I0dé du 7 novembre 1958 .)

Pavot.
Perel li.
Perrin (Joseph).
Perret.
Peyrefitte.
Pcyret .

Il ivalill.
Rivière

	

(Jesephl.
Rochet

	

!\Valda.k).
Ilernbraut.
Roques.
ROIll .

Thibault

	

(E•douard).
Thoma s .
Therailler.
Thorez

	

( .Maurice).
Tetn :l <in i.
Touret .

MM . .\rtnalf ia M .

	

lunalalen

	

(-\berne)

	

(maladie).
baeuya

	

fi M .

	

Reus

	

'maladie).
Rekri

	

(fttehauncd)

	

à \1 . Ncu)virlh

	

(maladie).
Rentoila

	

(Khelil)

	

à M . Sou

	

(maladie).
Iterrmaïne

	

(Djelloul)

	

à M .

	

Bondi

	

(l\luharned)

	

'ln .ladie).Peylel.
Pezé .

Roul I :utd.
Roux . 'Poulain.

Lirich .
L'oscher à M . Garous (événement familial gave).
11

	

nal :on

	

(Saïd)

	

à

	

M .

	

Arnulf

	

(maladie).PRitn!in.
Philippe .

Saadi

	

(-Ali).
Sage lie . Va labri•gue . Bourgeois (Pierre) h M . Conte (Arthur) (maladie).

Buron

	

(Gilbert)

	

'a

	

M .

	

Lapeyrusse

	

(maladie).Pic . Sahnouni

	

(Itr:lhim) . Vals

	

(traneis).
Plazauet . Saadi

	

( Ilerrcrutl__1 . Van der Meersch . Cerneau

	

à

	

\I . Chaume(

	

(événement familial gra•se).
Coulon

	

uL\I . Jacquet

	

(Michel)

	

(maladie).Puigu :ual . Sainte-Marie

	

(de) . Vanicr.
Puulpigttel

	

(de) . Salado . Var . Derenu•.hi

	

(Mustapha) à M . Moore (maladie).
Prea!Itllotll

	

((le) . Sa iii ii tareelli . Vendroux . 1ljouini

	

(Mohammed)

	

à A! . Souchal (maladie ) .
Privai

	

(Charles) . Sanglier (Jacques) . Véry

	

(Riunianuel) . Drouot-1. ' Ilermine à M . Guillon (assemblées internationales).
Prive! . Saison . Viallet . Grenier (Jean-Marie) à J1: Gullrmuller (maladie).
Prunelle! . Sait torii . Vidal liabib-Deloncle

	

'1

	

\I .

	

Savetier

	

(événement

	

familial

	

grave).
Quentier . Sa razin . Villon

	

(Pierre) . Bassani

	

(Noureddiue)

	

à NI

	

Noiret

	

(maladie) ..
Radius . Sella Une r. Voisin. Jouhanneau à M .

	

à)urehetli

	

(maladie).
Raphael-Leygues . Se.hnüll

	

(René) . Wagner . Ehorsi

	

(Sadok)

	

à

	

\I .

	

Itivain

	

(maladie).
Raulet . Schnnilllein . \Veininan . `rLaradji

	

(Mohanlyd)

	

'M . Legroux

	

(maladie).
Rault.
Regautdie .

Sehuuuul

	

;Robert).
Sthna .anu

	

(Maurice) %i1 er .
Larue

	

('l' ont')

	

à M .

	

Leonhardt

	

(Fraie is)

	

(maladie).
Le

	

Rault

	

de

	

la

	

Moriuiirc

	

à

	

M .

	

Liogier

	

(évcuenacnt

	

fa.rnilisl
Réthoré . Seillin er. grave).

Lenormand

	

(Miiiriee)

	

àl\l . Delrez (nnaladic) .

\IM.
Rem...1'11e (Djellond).
Mlle Hoeabsa (Khrira),
Bondi (MUllalrüed).

Se sont abstenus volontairement (1) :

au vote :N'ont pas pris part

Chapelain.
l :harpenlier.

( .AbdelRaki).
Itou, la n .

'Mine l' home-
Patenülre.

\'uilglaiu .

Menton (Ali) ii M . Guetlaf (Ali) ;maladie).
'Maintien ( .land) à M Sallenavc (maladie).
'Mulet à M . Pute (maladie).
ltoclore à M . Japiat ((maladie).
Saadi (Ali) à M . Moulessehoul (événement familial grave).
Sahnouni (Rraluhn) à M . Rorooeo (Maladie) .

	

-
Snï li (Rerrezeng) ii V . Richards (mMadie).
Salado à M . Maziol (assemblées internationales).
Taillinger à M . Duvill :ard (maladie).
\'endroux à J1 . llritout (assemblées internationales).
Vinciguerra à M . Djebleur (Ahmet]) (maladie).

Motif des excuses
(App li c ation de l ' article 159, alinéa 3, du règlement.)

MM . Renard (Jean) (maladie).
I ;oudjedir (llarluni)

	

(mala-
die).

Charié (maladie).
l :hava :une (maladie).
Commenay (maladie).
Dassault (Marcel) (maladie).
L•'scudier (maladie) .

\1M . Filliol (maladie).
'\i" Kheblani (Rehiha) «maladie).
MM . Marcellin (maladie).

Marquaire (événement terni-
liai grave).

Ruais (maladie).
r/.e~ehoui (Mohaaued) (mala-

die).

Les nombres annuneés en séaneC avaient été de:
Nombre des volatil :	 530
Nombre des suffrages exprimés	 5.22
Majorité absolue	 262

Pour l'adoption	 :	 22.2

Contre	 3010

MM.
Al Sid ltunbakcnr.
Barbuecha (Mohamed).
Bcauguitte (André).
Bendjelida -(il).
Bérard.
Boulsanc (Moharnrd).
Cerneau.
Chelia (Mustapha).

MM.
Benard (Jean).
Bondjedir (Ilashmi).
Marié.
Chavanne.
Commenay.

Ils,.
Dulie t.
Dutheil.
Feuillard.
Lambert.
Lapeyrusse.
Leduc (René).
Lenormand (Maurice).
Le Theule.

Das sault (Maiecl).
Escudier.
Fabre (Henri).
Filli(l.
lingue t.
Mute Kheblani

((lebiha) .

Lopez.
Moyne'.
O rvoif n.
Pasquini.
Polit (Cngène-

(Clandnis).
Teisseire.
Trellu.

Le Dotiarcc.
Marcellin.
Marquaaire.
Ruais.
Zeghoul (Mohamcd).

Excusés ou absents par congé (2)
(Application de l'artile 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

N'ont pas pris part au vote :

M . .)arques r ;hahan-Dehrnas, président de l 'Assemblée nationale,
et M . Ghamant, qui présidait la séance .

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué
leur vole.

(2)Se reporter à la Lisle et-après des motifs des excuses.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix.
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